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Avant-propos

Cette thèse s’inscrit dans le cadre du projet EthicAa (pour « Ethique et Agents Au-
tonomes ») 1, financé par l’Agence Nationale pour la Recherche sous la référence ANR-
13-CORD-0006. Ce projet poursuit plusieurs objectifs que sont la définition de ce que
doivent être des agents autonomes éthiques et des systèmes multi-agents éthiques, la
définition et la proposition de solutions pour les problèmes éthiques pouvant apparaître
chez ces agents. Ce projet a permis de réunir des partenaires académiques et industriels,
issus du domaine de l’Intelligence Artificielle ainsi que des Sciences Humaines et Sociales.
Cette thèse en intelligence artificielle présente des modèles afin de permettre à des

agents autonomes de raisonner sur des concepts de morale et d’éthique. L’une des prin-
cipales difficultés rencontrées durant cette démarche de recherche est due aux importants
écarts méthodologiques entre l’intelligence artificielle et les disciplines liées à la philoso-
phie morale. En effet, si la première de ces disciplines s’appuie aussi souvent que possible
sur des concepts formellement définis, la seconde est constituée d’approches et de cou-
rants pouvant s’opposer ou se compléter et reposant sur des concepts qui ne sont pas
explicitement définis. En raison de l’absence de définitions courtes, formelles et consen-
suelles dans la littérature philosophique, il a donc été nécessaire pour élaborer l’état de
l’art de cette thèse d’effectuer un long travail de synthèse. Les définitions employées ici
sont proposées avec le souci de faciliter la compréhension pour les spécialistes de l’intelli-
gence artificielle et de structurer notre propos tout en permettant de représenter autant
d’approches de l’éthique que possible.
Le lecteur qui ne serait pas familier de la littérature de sciences humaines pourrait

être surpris par quelques aspects méthodologiques tel que l’emploi de dates d’éditions
récentes pour des auteurs anciens (par exemple, (Platon, 1966) ne signifie pas que Platon
a écrit son ouvrage en 1966, mais que l’on se réfère pour plus de commodité à une édition
plus récente).
Enfin, il est nécessaire de préciser que ces travaux ne proposent aucun apport en phi-

losophie et restent pleinement dans le domaine de l’intelligence artificielle en proposant
des modèles appuyés sur des propositions antérieures et évalués par une démarche expé-
rimentale. La problématique philosophique de la définition de ce que devraient être la
morale et l’éthique d’un agent autonome n’est pas traitée ici.

1. Voir http://ethicaa.org/ pour plus d’informations.
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Introduction

Contexte
Le déploiement d’agents autonomes artificiels dans des systèmes où ils interagissent

entre eux et éventuellement avec des humains pose un certain nombre de problèmes
lorsque ces agents doivent prendre des décisions qui, pour un humain, soulèvent une ou
plusieurs interrogations éthiques.
Le terme d’agent autonome artificiel, que nous appellerons par simplicité agent ou

agent autonome dans la suite de cet ouvrage, désigne un concept classique en intelli-
gence artificielle (Jennings et al., 1998). Un agent autonome artificiel est un logiciel ou
une machine, situé dans un environnement, capable d’effectuer des actions de manière
autonome et flexible afin d’atteindre des objectifs.
Le fait que l’agent soit « situé dans un environnement » signifie qu’il acquiert des in-

formations sur son environnement au moyen de perceptions et qu’il peut agir en retour
sur cet environnement au moyen d’actions. L’autonomie est un concept plus difficile à
définir mais, dans ce contexte, nous pouvons considérer que cela désigne la capacité à
prendre des décisions et agir sans intervention d’un être humain ou d’un autre agent.
Enfin la flexibilité signifie que l’agent est réactif (il réagit aux changements dans son
environnement), pro-actif (il ne se contente pas de réagir, mais il est capable de prendre
des initiatives pour atteindre ses objectifs) et social (en plus d’interagir avec son envi-
ronnement, il peut interagir avec d’autres agents autonomes et humains).
La modélisation d’agents en interaction dans un même environnement est appelée

un système multi-agent que nous définissons, en accord avec (Ferber, 1995) comme un
ensemble d’agents en interaction les uns avec les autres, situés dans un environnement
commun et éventuellement construisant ou prenant part à une organisation.

Problématique
La délégation de décisions à de tels agents dans de nombreux domaines tels que la

santé, la finance ou les transports, dans lesquels les humains perçoivent dans la prise de
certaines décisions une problématique éthique, pose la question de l’intégration de cette
dimension éthique au processus décisionnel de l’agent. Par exemple, dans le domaine
médical, un agent autonome chargé de veiller sur un patient et l’accompagner dans sa
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démarche de soins (Kang et al., 2005) devrait pouvoir tenir compte dans son proces-
sus de prises de décision des éléments de déontologie et des valeurs auxquels doivent
se conformer les membres du personnel médical (liés par exemple au respect de la di-
gnité du patient, au respect de sa vie privée ou à son droit d’accès sur les données
qui le concernent). Les préoccupations éthiques intervenant dans la réflexion semblent
dépendantes du domaine applicatif. Par exemple, les notions de responsabilité et de
transparence jouent un rôle important dans la gestion de capitaux et la protection de
l’intégrité physique des usagers semble primer dans les applications liées au transport.
La communauté académique s’est saisie de cette problématique en intelligence artifi-

cielle et de nombreux articles, évènements, workshops 2 et standards (Chatila et al., 2017)
témoignent du vif intérêt pour ces questions. Parmi les nombreux travaux et communica-
tions traitant de cette problématique, citons tout d’abord (Ruvinsky, 2007), qui définit
le champ de l’éthique computationnelle comme l’intégration de simulation informatique
et de théories d’éthique. Plus spécifiquement, l’éthique computationnelle est une simula-
tion à base d’agents qui donne une perspective computationnelle aux théories d’éthique.
Ces approches utilisent des modèles informatiques et des systèmes multi-agents pour
générer des sociétés d’agents capables d’adopter divers principes éthiques.
Autrement dit, l’éthique computationnelle est donc l’intégration, dans le raisonnement

des agents autonomes, de processus permettant d’employer des concepts empruntés à la
philosophie. Elle ne doit pas être confondue avec la roboethique qui rassemble des travaux
de philosophie traitants de la problématique de ce que devrait être l’éthique d’un agent
autonome.

Objectifs
L’éthique computationnelle propose déjà à l’heure actuelle de nombreux modèles

d’agents autonomes permettant d’intégrer divers concepts de philosophie de diverses
manières dans le raisonnement des agents. Cependant, il semble que la préoccupation
première de ces travaux soit la représentation d’un processus interne à l’agent ne lui
permettant de prendre des décisions qu’en regardant l’adéquation entre des théories phi-
losophiques et sa situation sans tenir compte de la dimension sociale de l’éthique. En
effet, l’éthique ne se cantonne pas à une description de la manière de juger personnelle-
ment de la meilleure action à effectuer dans une situation, mais elle permet également
aux humains de juger le comportement des autres et influencer ainsi les interactions
sociales.
Nous répondons ici aux nouveaux enjeux et aux nouvelles interactions entre agents

2. Symposium on Roboethics - www.roboethics.org,
International Conference on Computer Ethics and Philosophical Enquiry - philevents.org/event/show/15670,
Workshop on AI and Ethics, AAAI conference - www.cse.unsw.edu.au/~tw/aiethics,
International Conference on AI and Ethics -
wordpress.csc.liv.ac.uk/va/2015/02/16/
Workshop on Ethics in the Design of Intelligent Agents www.ecai2016.org/content/uploads/2016/08/W15-edia-2016.pdf
Workshop « Éthique et IA » lors de la Plateforme Intelligence Artificielle 2015 pfia2015.inria.fr/journees-
bilaterales/ethique-et-ia et 2017 pfia2017.greyc.fr/ethique/presentation
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issues des problématiques liées à la cohabitation au sein d’un même environnement
d’agents autonomes ayant potentiellement des éthiques différentes. Nous cherchons à
montrer comment l’éthique d’un agent peut être employée non seulement pour prendre
des décisions, mais également pour juger les autres et servir de cadre à un mécanisme de
coopération fondée sur l’éthique. Cette thèse défend l’idée que l’emploi d’une approche
déclarative et rationaliste de l’éthique est la plus appropriée pour concevoir un modèle
de jugement permettant à un agent autonome de prendre des décisions en lien avec
l’éthique de leur comportement et celui des autres agents avec lesquels il peut coopérer.
Nous définissons dans une architecture BDI les états mentaux et les connaissances

permettant de représenter la situation connue de l’agent et ses connaissances du bien et
du juste, ainsi que les raisonnements permettant de mettre en œuvre un jugement de
l’éthique des actions. Nous évaluons ensuite ce modèle par un ensemble d’expérimenta-
tions dans un cadre applicatif réaliste en observant le comportement des agents et leurs
représentations mentales de l’évaluation du comportement des autres.

Plan
Ce document est organisé en cinq chapitres. Les deux premiers présentent un état de

l’art apportant un ensemble de définitions permettant de préciser la problématique, puis
positionnant les divers travaux de la littérature issue des sciences humaines et sociales
ainsi que de l’Intelligence artificielle et des systèmes multi-agents. Les deux chapitres
suivants détaillent la contribution de cette thèse en présentant un modèle de jugement
pouvant être utilisé comme processus décisionnel et permettant de proposer un cadre
de coopération fondé sur l’éthique. Un cinquième chapitre présente la mise en œuvre
dans une plateforme multi-agent et des expérimentations montrant l’implémentation de
ce modèle et l’évaluation de son influence sur le comportement des agents.
Le premier chapitre se concentre sur la présentation des concepts d’éthique employés

par la suite et des interactions entre ces concepts. La première partie de ce chapitre
s’attache les définir dans le cadre de réflexions philosophiques en mettant en lumière les
divergences entre les diverses théories proposées par la littérature et en montrant com-
ment ces concepts s’articulent entre eux. La suite de ce chapitre apporte un complément
à cette vision globale de l’éthique en montrant comment la neurologie, la psychologie,
les sciences humaines et les sciences sociales apportent des éléments supplémentaires à
la compréhension des processus mentaux à l’œuvre dans le jugement éthique et pointent
des différences entre individus. Ce chapitre aboutit sur un modèle informel du juge-
ment et met en évidence les différentes théories philosophiques que devrait permettre de
représenter un modèle opérationnel.
Le second chapitre précise les problématiques d’éthique computationnelle en lien avec

les objectifs de nos travaux à la lumière des définitions du premier chapitre, puis il ex-
pose quelques modèles proposés par des travaux d’intelligence artificielle. Ces travaux
sont comparés à l’aide d’une grille de lecture afin de mettre en évidence des caracté-
ristiques que sont la généricité des modèles présentés, afin de permettre de paramétrer
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les agents avec des éthiques diverses et de pouvoir utiliser ces modèles indépendamment
du domaine applicatif, le caractère rationnel du jugement et la représentation explicite
des connaissances employées afin de pouvoir expliquer et justifier le comportement des
agents. Nous ajoutons un critère qui est le caractère opérationnel des propositions présen-
tées, afin de pouvoir évaluer expérimentalement les résultats. Nous utilisons cette étude
comparative pour affiner nos objectifs et définir un ensemble de principes fondateurs
pour nos contributions.
Le troisième chapitre présente notre proposition de modèle de jugement en détaillant

et définissant les composants utilisés et en montrant comment il peut être employé
comme processus de décision. Ce modèle propose de distinguer la morale et l’éthique,
la première produisant des évaluations du caractère bon ou mauvais des actions en
fonction de définitions de valeurs morales et de règles morales données en paramètre
à l’agent, et la seconde permettant de déterminer l’action juste dans une situation au
regard d’un ensemble ordonné de principes éthiques. Les représentations de ces éléments
de connaissances sont distinctes des fonctions permettant de les employer afin d’assurer
la généricité du modèle par rapport aux approches qu’il est possible d’employer pour
exprimer la morale de l’agent et par rapport aux spécificités du domaine dans lequel
l’agent est déployé. Ces définitions sont accompagnées d’exemples permettant d’illustrer
la modélisation des concepts présentés au premier chapitre.
Le quatrième chapitre apporte des éléments supplémentaires au modèle de jugement

proposé afin de mettre en place un cadre de coopération multi-agent fondé sur l’éthique.
Ce modèle de coopération entre agents s’appuie sur un modèle de confiance dans lequel
les agents se construisent une représentation du comportement des autres par des juge-
ments progressifs. Le paramétrage de ce jugement des autres peut-être lui même soumis
à une certaine éthique, ce qui permet de définir l’éthique du comportement social de
l’agent.
Le cinquième chapitre présente la mise en œuvre et des expérimentations menées

pour montrer comment le modèle proposé peut être mis en œuvre et implémenté dans
des agents autonomes, dans un domaine applicatif réaliste. Nous illustrons le fonction-
nement du modèle de jugement dans le cadre d’agents autonomes chargés de gérer des
portefeuilles d’actifs financiers sur un marché d’actions. Ces agents autonomes reçoivent
des représentations différentes de valeurs morales et règles morales et nous évaluons la
cohérence entre ces connaissances et les comportements produits. Nous montrons égale-
ment les images produites par le jugement du comportement des autres agents et éva-
luons la cohérence entre l’évolution de ces images et les connaissances employées pour les
produire. Les résultats de ces expérimentations permettent de vérifier un certain nombre
de propriétés du modèle et de son implémentation.
Cette thèse s’achève sur une conclusion présentant une prise de recul synthétisant

notre démarche ainsi que les contributions de nos travaux. Elle présente également les
perspectives nouvelles que soulève ce travail.
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CHAPITRE I

L’éthique et la morale

I.1 En philosophie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
I.1.1 La morale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

I.1.2 L’éthique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

I.2 En neurologie, psychologie et sciences cognitives . . . . . . 17
I.2.1 Organisation de la cognition éthique . . . . . . . . . . . . . 17

I.2.2 Rôle des émotions et du raisonnement . . . . . . . . . . . . 19

I.2.3 Facultés sociales et théorie de l’esprit . . . . . . . . . . . . 20

I.3 En sciences sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21
I.3.1 Théorie du développement moral. . . . . . . . . . . . . . . 21

I.3.2 Les valeurs morales en sociologie . . . . . . . . . . . . . . . 22

I.4 Synthèse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Ce chapitre a pour but de présenter au lecteur les concepts de morale et d’éthique
permettant de définir la terminologie employée dans les chapitres suivants, présenter
les interactions entre ces éléments et montrer la diversité des approches philosophiques
permettant de les utiliser. La présentation de ces concepts s’appuiera sur une vision plu-
ridisciplinaire des problématiques liées au jugement dans divers travaux de philosophie,
de psychologie, et de sciences humaines et sociales.
Le problème considéré ici est celui de la définition de l’ensemble des éléments inter-

venant dans le raisonnement permettant de prendre une décision éthique et répondre
aux problèmes posés en introduction de ce mémoire. Nous cherchons ainsi à mettre en
évidence à la fois les étapes de ce raisonnement et la nature des connaissances em-
ployées. L’objectif de cette analyse est d’identifier et définir les composants du jugement
éthique d’une action chez l’être humain afin de discuter dans le prochain chapitre de la
production d’un tel jugement chez l’agent autonome.
La section I.1 définit les concepts employés en philosophie en montrant comment ces

éléments s’articulent au sein d’un raisonnement et en quoi la manière dont ils sont
employés et les connaissances utilisées divergent selon les écoles de pensée. La section
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I.2 vient ensuite montrer comment des travaux de psychologie et de sciences cognitives
proposent des modèles permettant de représenter et comprendre davantage ces processus.
Enfin la section I.3 présente des travaux de sciences sociales portant sur la diversité des
éléments intervenant dans le raisonnement éthique au sein de la société humaine. Ce
chapitre s’achève sur une courte synthèse rappelant les principales notions et les apports
des diverses disciplines dans la compréhension du raisonnement éthique.

I.1 En philosophie
Dès l’antiquité, les philosophes ont élaboré des théories sur la capacité humaine à défi-

nir et distinguer le bien et le juste du mal et de l’injuste. Bien que la littérature philoso-
phique propose une grande variété de réponses, employant des termes pouvant changer
de signification d’un auteur à l’autre et employant ou non des concepts et raisonnements
radicalement différents, nous nous attachons ici à montrer les éléments récurrents d’une
part et les grandes catégories d’approches d’autre part. Cette section est structurée en
deux parties. La première partie traite de la morale, que nous distinguons de l’éthique
faisant l’objet de la seconde. Nous justifions et expliquons notre choix d’effectuer cette
distinction, que nous savons sujette à débats, en début de section I.1.2.

I.1.1 La morale
La majorité des êtres humains semble dotée de facultés lui permettant de savoir si

une action, dans une certaine situation est bonne ou mauvaise. Nous appelons morale
ou théorie du bien (theory of the good, voir (Timmons, 2012)) cette capacité à distinguer
le bien du mal.
La nature et l’origine de cette morale sont des questions récurrentes touchant à des

problèmes de compréhension du fonctionnement de l’esprit humain et des problèmes de
métaphysique (au sens de la formulation de théories donnant sens à la place de l’Homme
dans l’univers). La conception de la morale diffère selon les individus, les doctrines et les
sociétés. Diverses théories s’opposent, que nous pouvons positionner vis-à-vis de deux
critères :
• L’universalisme moral est une conception, s’opposant au relativisme moral (Gowans,

2016 ; Richardson, Williams, 2009), affirmant qu’une théorie du bien est valable
indépendamment du temps, du lieu, et de tout groupe d’individus. Le relativisme,
à l’inverse en fait un élément culturel, admettant des évolutions dans le temps et
des nuances entre les communautés humaines.
• L’absolutisme moral est une conception tendant à attribuer aux actions une valeur

morale bonne ou mauvaise en soi (Rai, Holyoak, 2013), c’est-à-dire indépendam-
ment de tout contexte, tandis qu’à l’inverse d’autres conceptions telles que les
théories normatives et le contextualisme admettent que déterminer si une action
est bonne ou mauvaise nécessite d’en connaître le contexte, les conséquences et le
but recherché par son accomplissement.

Ces conceptions de la morale sont fortement corrélées avec la conception métaphysique
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du monde. Les principales religions font de la morale un don divin (par exemple les
tables de la loi données à Moise pour les religions judéo-chrétiennes, le Coran dicté par
l’Ange Gabriel à Mahomet pour l’Islam, le Veda révélé aux Rishis par Brahmā, etc.).
Cela implique une vision universaliste d’une morale prenant la forme d’une doctrine
infaillible, parfaite et sacrée qui ne peut ainsi être remise en cause par les croyants
qui doivent chercher à l’interpréter et l’appliquer. De même, l’idée d’uniformiser les
mœurs à l’échelle internationale par des moratoires (sur la peine de mort, l’exploitation
des ressources, etc.) est l’effet sur le domaine juridique d’une vision universaliste de
la morale. Cela implique l’existence d’un objectivisme moral, c’est-à-dire la possibilité
de défendre rationnellement la totalité des éléments d’une théorie du bien. Certaines
doctrines philosophiques, telles que l’impératif catégorique développé par Kant dans
ses Fondements de la métaphysique des mœurs (Kant, 1785), sont absolutistes en ce
sens qu’elles cherchent à attribuer dans tout contexte aux actions une valuation morale,
arguant que même si l’objectif est louable, certaines actions (telles que le mensonge) sont
nocives en elles-mêmes pour la société. À l’inverse, d’autres penseurs tels que Benjamin
Constant (Constant, Kant, 2003 ; Constant, 2013) s’efforcent de montrer que la moralité
d’une action est nécessairement dépendante du contexte, de ses conséquences et du but
recherché par l’agent.
En plus de ces deux axes, les théories sur le fonctionnement de la morale sont à

positionner en fonction de l’origine de la morale (Kauppinen, 2017) :
• L’intuitionnisme ou sentimentalisme défend l’idée d’une morale guidée par les

émotions (ou passions) de l’individu. De ce point de vue, l’Homme agit moralement
afin de s’éviter des souffrances et atteindre le bonheur.
• Le rationalisme est, à l’inverse, le fait de considérer la raison comme étant le moyen

de déterminer les actions bonnes et mauvaises. Les passions sont des perturbations
de cette analyse.

Parmi les philosophes ayant le plus fermement défendu et influencé la vision rationa-
liste, nous pouvons relever Descartes qui, dans son Discours de la méthode (Descartes,
1960 ; Rutherford, 2017) explique que la morale parfaite ne peut découler que d’une
réflexion complète sur toutes les conséquences de nos actions et que, faute d’une telle
connaissance complète et parfaite, il est nécessaire de se munir d’une morale par pro-
vision, c’est-à-dire une vision intuitive à rectifier par raisonnement pour tendre vers la
véritable morale. Pour Kant et les philosophes influencés par l’idéalisme allemand, il est
nécessaire que la morale se repose sur la raison pratique car, sans objectivisme moral,
il n’est plus possible de justifier que la même morale soit imposée à l’ensemble de la
société (Kant, 1785 ; Korsgaard, 1996).
À l’inverse, des penseurs plus matérialistes tels que David Hume (Hume, 2006), Baruch

Spinoza (Spinoza, 1677) ou Friedrich Nietzsche (Nietzsche, 2015) conçoivent la morale
d’un point de vue relativiste, sentimentaliste et intuitionniste, c’est-à-dire comme l’ex-
pression d’émotions et de convictions personnelles résultant d’une recherche intime du
bien. Les morales élaborées par différents individus ou communautés peuvent alors être
perçues comme équivalentes au sens où ce ne sont que des moyens différents de parvenir
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au bonheur. David Hume (Hume, 2006) explique que « la raison est l’esclave des pas-
sions, elle ne peut prétendre à un autre rôle que la servir et lui obéir ». La morale est
alors conçue comme une interprétation d’émotions telles que l’attirance, le dégout ou la
peur ressentis lorsque nous imaginons ou faisons face à certains évènements.
Nous proposons une définition synthétique du concept de morale tenant compte de la

diversité des positionnements sur les axes définis précédemment :

Définition 1 (Morale). La morale désigne l’ensemble de règles déterminant la confor-
mité des pensées ou actions d’un individu avec les mœurs, us et coutumes d’une société,
d’un groupe (communauté religieuse, peuple, etc.) ou d’un individu pour évaluer son
propre comportement ou celui d’autrui. Ces évaluations reposent sur les valuations de
bien et de mal. Elle peut être universelle ou relative (c’est-à-dire indépendante ou non
d’un lieu, d’une époque, d’un peuple), absolue ou contextuelle (c’est-à-dire indépendante
ou non du contexte), rationnelle ou intuitive (c’est-à-dire produit d’un raisonnement
indépendant ou non de réactions émotionnelles).

Notons que la morale se distingue de la loi et du système légal. En effet, la morale
ne comporte pas de pénalités explicites et ne repose pas nécessairement sur des règles
officiellement établies (Gert, 2015). Outre la distinction de nature (la loi est imposée par
l’État et fixe des peines pour les infractions), la différence entre loi et morale est parfois
trouble. Par exemple, le code de déontologie médicale, en France, est intégralement
retranscrit dans la loi (articles R.4127- 1 à 112 du code de santé publique), ce qui fait
de toute infraction à ce code moral une infraction au regard de la loi. Cependant, même
si de tels éléments sont communs aux ordres moraux et légaux, il existe des domaines
où la morale peut inciter à des actes qui sortent du domaine de la loi (charité, relations
amicales, etc.). Dans certains cas, la morale peut même aller à l’encontre de la loi, par
exemple dans le cas du devoir moral de résistance contre un pouvoir tyrannique (Thoreau,
2016).
La morale décrit les droits et devoirs moraux des individus sous la forme d’un en-

semble de règles. Chacun connaît des règles telles que « il est mal de mentir », « il est
bon d’être loyal » ou « il est mal de tricher ». C’est sur ce type de règles que peut se
fonder un raisonnement permettant de distinguer les bonnes et mauvaises actions. Les
règles morales sont couramment soutenues et justifiées par des valeurs morales (liberté,
bienveillance, sagesse, conformisme, etc.). Maintenant que nous avons défini la morale
et montré la diversité des approches proposées, nous nous intéressons à ces concepts de
règles morales et valeurs morales.

I.1.1.1 Les règles morales
La morale, lorsqu’elle est explicitée (c’est-à-dire énoncée à l’écrit ou à l’oral dans

un langage naturel), peut prendre de nombreuses formes à la fois extensives (dans une
démarche déontologique) et intensives (par l’expression de maximes ou de sentences).
Par souci de simplicité, nous traitons par la suite essentiellement de la forme extensive.
Les règles morales telles que le commandement « Tu ne tueras point » décrivent la
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moralité d’une action (ici le meurtre est immoral puisque désobéir à un commandement
divin est nécessairement immoral pour un croyant). Nous considérons par la suite, comme
équivalentes les formes impératives (exemple : « Tu ne commettras point d’adultère »)
et les formes affirmatives (exemple : « Il est immoral de commettre un adultère ») de
ces règles afin d’uniformiser leur écriture et expliciter la valuation de moralité attribuée
à l’action par la règle.
La formulation d’ensembles de règles a, dans l’Histoire, souvent été employée pour

exprimer le comportement attendu des membres d’une communauté. Les règles de vie
monastique (par exemple : règle de Saint Benoît rédigée au sixième siècle) définissent
les devoirs des membres de congrégations religieuses en mêlant à la fois des règles de
vie et des devoirs spirituels (obéissance, humilité) relevant de la morale. La morale peut
également être exprimée sous forme de maximes et de sentences (La Rochefoucauld,
Vauvenargues, 1867). Une telle forme est principalement employée pour son aspect es-
thétique puisque la compréhension de la règle morale sous-jacente demande un effort
d’interprétation. Plus récemment, nous assistons à la prolifération des codes de déonto-
logie professionnelle dans les entreprises fixant et exprimant la morale du comportement
des employés (Gendron, 2005).
Nous proposons de définir le concept de règle morale de la manière suivante :

Définition 2 (Règles morales). Une règle morale est une norme attribuant à une ac-
tion ou à un ensemble d’actions une valuation de bien ou de mal. L’application d’une
règle morale peut être réduite à un ensemble de situations dans le cadre d’une approche
contextualiste, ou à un ensemble d’individus dans un cadre relativiste.

I.1.1.2 Les valeurs
Certaines règles morales telles que « Il est moral d’être généreux »ne désignent pas

des actions directement mais font appel à des notions plus abstraites nommées valeurs
morales promues ou trahies par des ensembles d’actions. Dans cet exemple, la générosité
est une valeur morale employée pour qualifier toute action qui la promeut comme morale.
L’emploi de valeurs permet ainsi d’attribuer une valuation de moralité (tel que immo-

ral, amoral, moral, etc.) dans une règle morale à un ensemble d’actions, en les désignant
par la valeur qu’elles supportent ou trahissent. Par exemple, la règle « Il est moral
d’honorer ses parents » (quatrième commandement dans le christianisme) fait appel à
la valeur d’honneur. Toute action pour laquelle la personne portant le jugement estime
qu’elle honore les parents sera ainsi évaluée comme moralement bonne au regard de cette
règle morale.
La nécessaire connaissance de la sémantique des valeurs employées peut conduire à des

divergences d’interprétations d’une même règle par des individus différents. Par exemple
si deux individus sont en désaccord sur le fait qu’un mensonge par omission trahisse la
valeur d’honnêteté, l’un considèrera que la règle « Il est immoral de ne pas être honnête »
fait de cette forme de mensonge une action mauvaise tandis que l’autre ne considèrera
pas cette action comme faisant partie de l’ensemble des actions qualifiées d’immorales
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par cette règle.
Certaines écoles philosophiques, notamment socratiques et platoniciennes, font des

valeurs morales l’élément central de la théorie du bien en désignant certaines d’entre
elles comme des vertus, c’est-à-dire des valeurs morales dont la mise en pratique mène
au bonheur de l’Homme. La promotion de valeurs telles que la sagesse, la vérité, la
justice ou le courage doit alors être la principale préoccupation de l’Homme de bien.
Nous proposons alors la définition suivante :

Définition 3 (Valeur). Une valeur morale est une croyance fondamentale pour l’expres-
sion de la morale chez l’individu. Les valeurs morales peuvent être promues ou trahies
par diverses actions.

L’axiologie, ou théorie des valeurs, est une branche de la philosophie s’attachant à
organiser et ordonner ces valeurs (Schroeder, 2016). Certaines valeurs ont alors une plus
grande importance dans la morale que d’autres (ce point sera approfondi en section I.3.2
grâce à des travaux de sciences sociales).

I.1.1.3 Les dilemmes moraux
Bien que l’humain soit capable de prendre en compte la morale dans ses décisions,

les philosophes ont relevé l’apparition de situations dans lesquelles une décision est pro-
blématique puisque la morale seule ne permet pas de désigner la bonne décision. Nous
appelons une telle situation dilemme moral que nous définissons de la manière suivante
en s’appuyant sur (McConnell, 2014) :

Définition 4 (Dilemme moral). Un dilemme moral est un choix entre plusieurs options
que la morale évalue chacune comme à la fois bonnes et mauvaises, dans des proportions
similaires, sans qu’il soit possible de les réaliser simultanément.

Exemple 1. Un cas célèbre de dilemme moral est celui communément nommé Problème
du tramway (Foot, 1967) que nous pouvons formuler de la manière suivante :
« Imaginons le conducteur d’un tramway hors de contrôle qui se doit de choisir sa

course entre deux voies possibles : cinq hommes travaillent sur la voie sur laquelle est
engagé le tram et un homme est situé sur l’autre. La voie prise par le tram entraînera
automatiquement la mort des personnes qui s’y trouvent. Le conducteur du tram dispose
d’un levier permettant de changer de voie. »
Nous formulons les règles morales, implicites dans le problème exposé ici, de la ma-

nière suivante : « Il est immoral de causer volontairement la mort d’une ou plusieurs
personnes », « Il est immoral, par inaction, de laisser mourir une ou plusieurs per-
sonnes ».
Dans cette situation, toute décision du conducteur (c’est-à-dire actionner ou non le

levier) serait qualifiée d’immorale par l’une des deux règles.

Les dilemmes moraux montrent que les règles morales peuvent être insuffisantes pour
déterminer la décision appropriée face à une situation. La morale peut présenter des
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contradictions, évaluer une action comme étant bonne et mauvaise simultanément ou
qualifier toute option de mauvaise au regard d’au moins une règle morale. Ces dilemmes
ont mis en évidence la nécessité d’un niveau supérieur de raisonnement permettant de
juger de l’action juste à effectuer dans une situation.

I.1.2 L’éthique
Même si la théorie du bien permet de qualifier les actes de bons ou mauvais, parfois

simultanément, au regard de règles et de valeurs morales, cela est insuffisant dans cer-
taines situations pour déterminer l’action qu’il convient d’effectuer. Que faire lorsqu’une
action est à la fois bonne et mauvaise ? Un tel cas est par exemple celui de la légitime
défense où il est nécessaire de causer du mal à quelqu’un pour empêcher qu’un autre
mal soit causé à soi-même ou autrui. Un tel raisonnement, s’il est acceptable à l’échelle
d’un individu, peut-il être transposé à l’échelle d’un état, par exemple pour justifier la
torture de terroristes afin de sauver des vies ? Peut-on effectuer de mauvaises actions
afin d’empêcher que d’autres en commettent des pires ? Doit-on faire passer toute bonne
action que nous sommes en mesure de réaliser avant celles que nous désirons ? Comment
prendre en compte l’existence d’alternatives possibles dans l’évaluation d’une action ?
Ces questions montrent que la théorie du bien, qui permet d’évaluer en quoi toute

action est bonne et/ou mauvaise, est insuffisante pour choisir laquelle effectuer. Les
nombreux principes éthiques élaborés par les philosophes afin de répondre à ces problé-
matiques sont au cœur de ce que nous nommons l’éthique.
Notons tout d’abord que cette distinction entre éthique et morale ne fait pas l’una-

nimité en philosophie (Downie, 1980). La première étant de racine latine, l’autre de
racine grecque, de nombreux auteurs en font de parfaits synonymes interchangeables à
volonté. D’autres auteurs, tels que Paul Ricoeur, soutiennent au contraire qu’il existe une
différence, définissant l’éthique comme une discipline complémentaire de la morale, qui
devient nécessaire lorsque cette dernière conduit à des impasses pratiques (voir (Ricoeur,
1995), début de septième étude). De même, (Comte-Sponville, 2012), s’inspirant de l’idée
des ordres pascaliens décrivant des ensembles d’éléments à prendre en considération dans
une décision, fait de l’éthique l’un de ces quatre ordres qui guident la décision :
— l’ordre économique, technique et scientifique structuré intérieurement par l’oppo-

sition du possible et de l’impossible ;
— l’ordre juridique et politique structuré par l’opposition du légal et de l’illégal ;
— l’ordre moral structuré par l’opposition du bien, du devoir, au mal et à l’interdit ;
— l’ordre éthique structuré par l’opposition de la joie et de la tristesse.
Le premier ordre (économico-techno-scientifique) est limité par le second (juridico-

politique), qui est lui-même limité par le troisième (la morale). C’est-à-dire que chacun
de ces ensembles prévaut sur le précédent. L’ordre éthique, d’après ce philosophe, vient
compléter la morale pour permettre d’accéder au bonheur.
Nous adoptons par la suite cette distinction entre la morale et l’éthique, considérant

que cela contribue à clarifier la compréhension générale du problème. De plus, certains
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travaux de sciences humaines que nous aborderons en section I.3 s’attachent à proposer
des modèles de l’une ou de l’autre.
L’éthique peut également être appelée théorie du juste ou théorie de la juste conduite

(theory of the right, voir (Timmons, 2012)). Elle nécessite l’existence d’une théorie du
bien (voir section I.1.1) et permet de désigner, au regard de celle-ci, la ou les actions
justes de celles qui sont injustes. L’éthique permet également de concilier l’ensemble
des désirs avec la morale compte tenu des capacités de l’agent en déterminant dans
quelle mesure l’un doit primer sur l’autre. La figure I.1 montre une illustration courante
de l’éthique, comme un espace de réflexion regroupant les compromis possibles entre
compétences, désirs et devoirs moraux d’un individu.

Que puis-je faire ? Que dois-je faire ?

Que veux-je faire ?
Désirs

Capacités Morale

Figure I.1 – Le triangle de l’éthique, illustration courante du rôle de la théorie du juste.

Après lecture de ces travaux, nous proposons une définition synthétique de l’éthique
dont nous allons définir les composants et les approches par la suite :

Définition 5 (Éthique). L’éthique est la combinaison de principes éthiques permettant
à un agent de déterminer dans une situation, au regard de connaissances et d’une morale,
l’action qu’il est juste d’effectuer.

I.1.2.1 Les principes éthiques
Comme la littérature philosophique propose une grande variété de réponses au pro-

blème de l’évaluation de la justesse d’une action, nous définissons le concept de principe
éthique, représentant tout type de raisonnement permettant d’évaluer cette justesse :

Définition 6 (Principe éthique). Un principe éthique est un ensemble consistant de
règles permettant de distinguer les actions justes compte tenu de la morale, des désirs et
capacités de l’agent.

Un principe éthique représente un raisonnement philosophique qui qualifie chaque
action, dans une situation, de juste ou d’injuste. Comme de nombreux principes sont
proposés dans la littérature philosophique, nous présentons quelques catégories classiques
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d’approches de l’éthique. Les sections I.1.2.2, I.1.2.3 et I.1.2.4 présentent trois grandes
catégories d’approches éthiques.

I.1.2.2 Éthique des vertus
L’éthique des vertus juge la conformité d’un comportement à des valeurs telles que

la sagesse, le courage ou la justice (Hursthouse, 2013). De nombreux travaux d’axiolo-
gie cherchent à déterminer quelles sont les valeurs morales connues et reconnues par
les humains (Schwartz, 1992). Proposée dès l’antiquité grecque par l’École d’Athènes,
l’éthique des vertus cherche à déterminer quelles sont les vertus (c’est-à-dire les valeurs
qu’il est bon de promouvoir) et les vices (à l’inverse des vertus, les vices sont des valeurs
qu’il est mal de promouvoir) qui doivent guider le comportement de l’Homme pour le
conduire au bonheur. Pour distinguer une bonne action d’une mauvaise, il faut alors
disposer d’une définition de ces valeurs et chercher en quoi elles supportent ou rejettent
l’action à évaluer. Un principe éthique relevant de cette approche s’attache à définir
comment évaluer des actions dont la moralité dépend du support ou de la trahison de
valeurs morales. Certains philosophes désignent l’une de ces vertus comme cardinales.
Par exemple, la sagesse est la plus grande des vertus pour Socrate tandis qu’il s’agit de
la justice pour Platon. Le problème essentiel posé par l’éthique des vertus est donc celui
de la définition du sens des valeurs et de l’ordre de leur importance.

Exemple 2. Pour Platon, la justice (au sens de l’attribution des rôles dans la société)
est la plus grande vertu car elle est celle qui assure l’ordre dans la société. Ainsi, par
exemple, un individu qui serait face à un dilemme moral dans lequel l’une des actions
est soutenue par la justice et l’autre par le courage (par exemple laisser agir des forces
de l’ordre impuissantes ou venger soi-même un être cher) devrait toujours opter pour la
première.

I.1.2.3 Éthique déontologique
L’éthique déontologique (du grec δεoν, signifiant « il faut ») juge un comportement par

sa conformité avec un code de déontologie édictant à l’aide d’un ensemble de règles mo-
rales des obligations et permissions associées à des situations (Alexander, Moore, 2015).
La définition de ces permissions et obligations sans recours à la notion de valeur per-
met de contourner le problème de l’interprétation subjective de la définition des valeurs.
Ainsi, l’éthique déontologique est souvent employée pour décrire l’éthique d’une commu-
nauté religieuse ou professionnelle de manière la moins ambiguë possible. Elle formule
principalement des obligations et interdictions morales avec une éthique fondée sur une
obéissance aux règles morales. Le commandement « Tu ne tueras point » est un exemple
typique ne faisant référence à aucune vertu ou vice et qualifiant directement une action
de bonne ou mauvaise en soi, sans mention de ses conséquences. Comme expliqué en
section 4, le principal problème est l’apparition de dilemmes moraux par des contradic-
tions entre des devoirs et interdits moraux, ou bien l’équivalence des actions au regard
des règles morales. La principale difficulté posée par une telle approche est alors de
déterminer à quels devoirs ou interdits accorder une priorité.
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Exemple 3. Des philosophes tels que Kant et Aristote on tenté de répondre à ce pro-
blème par la définition de principes généraux permettant de répondre à certains dilemmes
moraux. Pour Kant, par exemple, l’Homme doit toujours chercher à agir conformément
à des règles qui, si elles étaient universelles, conduiraient au bien de la société entière.
Ainsi par exemple, il est interdit de mentir pour éviter une situation immorale puisque
la généralisation de ce comportement mènerait à société où tout le monde ment et où la
confiance entre individus serait impossible (ce qui est mauvais selon Kant).

I.1.2.4 Éthique conséquentialiste
L’éthique conséquentialiste, aussi appelée téléologie, juge un comportement à la mo-

ralité de ses conséquences (Walter, 2015). Une telle approche permet de justifier une
action par la moralité du but recherché. Les nuances entre courants du conséquentia-
lisme portent plus sur la définition de la moralité des conséquences. Par exemple,
— l’hédonisme cherche à maximiser le plaisir en minimisant la souffrance. Ce courant

accorde davantage d’importance aux désirs qu’à la dimension morale des actions ;
— l’égoïsme cherche en priorité à maximiser le bien de l’agent prenant la décision,

reléguant au second plan la considération des effets impactant les autres ;
— l’utilitarisme vise à optimiser le bien pour l’ensemble des agents connus, c’est-à-dire

à maximiser le bien pour la société dans son ensemble ;
— l’altruisme tend à accorder une plus grande importance aux conséquences affectant

les autres agents.
Une action pouvant avoir de multiples conséquences bonnes et mauvaises, cette ap-

proche peut également mener à des dilemmes moraux qui sont la conséquence de com-
binaisons de règles morales et de connaissances sur les conséquences des actions. Les
philosophes cherchent alors à déterminer s’il est juste d’effectuer une action pour ses
conséquences morales, malgré ses conséquences immorales.

Exemple 4. Thomas D’Aquin, par exemple, propose un principe appelé Doctrine du
double effet désignant comme juste une action qui répond à quatre critères :

1 l’action est en elle-même morale ou neutre (au regard des règles morales) ;
2 l’agent ne doit pas désirer les conséquences immorales et les conséquences morales
recherchées ne peuvent être obtenues sans ces conséquences immorales ;

3 les conséquences morales sont une conséquence directe de l’action, tout comme les
conséquences immorales, c’est-à-dire que les conséquences morales ne doivent pas
découler des conséquences immorales ;

4 La moralité des conséquences recherchées doit au moins compenser l’immoralité
des conséquences immorales.

Ce principe est encore aujourd’hui celui qui permet de justifier le droit à la légitime
défense : il est possible de faire usage de violence, au risque de blesser l’agresseur (ce
qui constitue la conséquence immorale) dans le but de protéger soi-même ou un tiers (ce
qui constitue la conséquence morale) uniquement si cette violence est inévitable (second
point de la doctrine du double effet) et proportionnelle à l’attaque (quatrième point de
la doctrine).
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I.1.2.5 Dilemmes éthiques
De manière analogue à la morale, certaines situations peuvent conduire à l’incapacité,

pour l’agent, de distinguer l’action la plus juste d’un choix qui lui est présenté au regard
d’un principe éthique.

Définition 7 (Dilemme éthique). Un dilemme éthique est un choix entre plusieurs
options qu’un principe éthique évalue comme justes ou injustes de manière égale.

Ces cas rares sont souvent employés dans le débat philosophique pour montrer qu’un
principe éthique ne suffit pas à départager en toute situation les actions disponibles.

Exemple 5. Benjamin Constant, au cours de débats qui l’ont opposé à Kant et à l’idéa-
lisme allemand (Constant, Kant, 2003 ; Constant, 2013), a proposé la description de la
situation suivante : « Un agent A est caché chez un agent B pour échapper à un agent C,
et C vient demander à B où se trouve A pour le tuer ». S’il est autant inacceptable pour
la société que les personnes ne se portent pas mutuellement assistance ou qu’elle aient
recours au mensonge, B est incapable de juger s’il doit révéler ou non la cachette de A en
employant l’impératif catégorique de Kant (voir exemple 3). Cette situation est alors un
dilemme si l’impératif catégorique est le seul principe éthique employé par le jugement.
Si un autre principe était employé, par exemple la doctrine du double effet (voir exemple
4) en considérant la mort de A plus immorale que le mensonge, cette situation n’est plus
un dilemme.

Afin d’éviter les situations de dilemme éthique et les situations d’indécision, une der-
nière étape de raisonnement est nécessaire pour employer les principes éthiques et, en
fonction de l’évaluation des actions à disposition, déterminer l’action juste.

I.1.2.6 Le jugement
L’emploi d’un ou plusieurs principes éthiques pour déterminer la justesse d’une action

est appelé jugement. La faculté de jugement est au cœur de l’éthique et constitue l’étape
finale pour prendre une décision éthique en évaluant chaque choix au regard de ses
désirs, sa morale, ses capacités et principes éthiques. En accord avec quelques définitions
consensuelles (Ethical Judgment, 2015) et les concepts précédemment évoqués, nous
considérons la définition suivante de jugement :

Définition 8 (Jugement). Le jugement est la faculté d’évaluer l’option la plus satis-
faisante d’un choix dans une situation donnée, au regard d’un ensemble de principes
éthiques, pour soi-même ou autrui.

Le jugement est ainsi utilisable à la fois pour évaluer l’option la plus éthique face à
nos propres décisions, et en même temps pour évaluer le comportement d’un autre. Il
est possible de juger une action a priori, c’est-à-dire avant de faire l’expérience de son
exécution au regard des connaissances dont on dispose sur les conséquences possibles de
cette action, ou a posteriori, c’est-à-dire une fois que celle-ci est effectuée.
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Le jugement peut, comme toute action, faire l’objet de règles morales. Ainsi certaines
valeurs comme la prudence, l’indulgence ou l’intransigeance peuvent décrire de bonnes
et de mauvaises manières de juger (Hill, 2010) selon les informations à disposition, l’in-
clusion ou non de règles propres à l’agent jugé. Un agent juge ayant une conception
relativiste de la morale pourrait ainsi trouver immoral de juger l’action d’un autre agent
sans prendre connaissance de la morale de ce dernier.

Rationalisme

Intuitionnisme

Morale

Valeurs
morales

Règles
morales

Émotions

Actions
moralement
évaluées

Éthique

Principes
éthiques

Désirs Capacités

Actions
justes

Figure I.2 – Représentation synthétique des concepts employés dans le jugement

La figure I.2 présente l’ensemble des concepts de philosophie évoqués dans cette sec-
tion. Nous avons défini la morale comme étant ce qui permet de produire des évaluations
d’actions, c’est-à-dire d’affecter aux actions des valuations de moralité. La morale peut
être exprimée à l’aide de règles morales (dans un cadre rationaliste) ou avoir recours
à des émotions (dans un cadre intuitionniste). Les évaluations peuvent s’appliquer à
l’ensemble des êtres humains (universalisme) ou à une population donnée, une culture,
une communauté (relativisme). De même, ces évaluations peuvent définir la moralité des
actions de manière absolue, c’est-à-dire indépendamment de la situation (absolutisme)
ou de façon restreinte à un ensemble de contextes (contextualisme).
L’éthique juge ensuite les actions justes au regard des valuations morales affectées

aux actions, ainsi que des désirs et capacités de l’agent. Ce jugement a recours à un ou
plusieurs principes éthiques décrivant des raisonnements issus de conceptions variées de
ce qui est juste ou injuste. Ces principes peuvent représenter des approches vertueuses,
accordant une grande importance aux valeurs promues ou trahies par les actions, ou bien
des approches déontologiques, privilégiant le respect strict des règles morales par l’action
elle-même, ou encore des approches conséquentialistes pour lesquelles les conséquences
des actions importent davantage que les actions en elles-mêmes.
La suite de ce chapitre a pour but de montrer comment des travaux issus d’autres

disciplines telles que la neurologie, les sciences cognitives, la sociologie et la psychologie,
ont cherché à explorer ces divers éléments et montrer ce qui est commun ou différent
entre les êtres humains.
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I.2 En neurologie, psychologie et sciences cognitives
L’apparition de modèles et de méthodes pour observer et comprendre le fonctionne-

ment de l’esprit humain a rapidement mené à de nouvelles conceptions du fonction-
nement de la morale et de l’éthique. Nous abordons dans cette section les principales
théories de psychologie, de neurologie, et de sciences cognitives qui tentent d’élaborer
un modèle du fonctionnement du jugement éthique.

I.2.1 Organisation de la cognition éthique
L’une des premières préoccupations de la neuro-éthique, domaine s’intéressant au fonc-

tionnement de l’éthique d’un point de vue neurologique, est de localiser les ensembles
de neurones impliqués dans le jugement et montrer le lien entre ces régions cérébrales
et d’autres fonctions cognitives déjà identifiées. Ces travaux ont pour cela eu recours à
deux principales méthodes, la première d’un point de vue historique est l’étude de cas
d’individus ayant subi des lésions suivies de troubles cognitifs (Damasio, 2008), mettant
en évidence le rôle de ces aires cérébrales par la différence de comportement avec un in-
dividu normal, la seconde s’appuyant sur des techniques modernes d’imagerie médicale
pour observer l’activité du système nerveux en fonctionnement dans diverses situations.

1

22 7

4

8

5

6

3

Vue latérale Vue médiane

Figure I.3 – Localisation des aires cérébrales impliquées dans le jugement (Greene, Haidt, 2002)

La figure I.3 montre l’emplacement des aires cérébrales dont l’implication dans le
jugement a fait l’objet d’études. La table I.1 décrit leur implication dans divers processus
cognitifs. Ces illustrations sont une synthèse de plusieurs travaux d’état de l’art dans
ce domaine (Greene, Haidt, 2002 ; Young, Dungan, 2012). La première constatation
évidente est que cette faculté de jugement n’est pas localisée en un endroit unique,
ni même sur un ensemble de zones regroupées dédiées à cette fonction (Parkinson et
al., 2011 ; Young, Dungan, 2012). En revanche cette faculté de jugement va, selon la
situation, activer des aires cérébrales intervenant dans d’autres facultés (essentiellement
émotionnelles et sociales), montrant que le jugement semble faire appel à ces capacités.
Certains spécialistes de la cognition éthique distinguent deux types de jugements en

fonction du contexte (Greene, Haidt, 2002) : si l’action jugée implique de causer suffi-
samment de mal à un individu en particulier, sans que cela ne soit justifiable par un
autre effet de l’action permettant de protéger quelqu’un, alors le jugement est quali-
fié de jugement personnel, sinon il est qualifié de jugement impersonnel. Ici le premier
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Région Rôles dans le jugement Autres rôles connus Pathologies dues aux lésions
1. Cortex
préfrontal

Jugement personnel et
impersonnel, capacité
à pardonner (Farrow
et al., 2001), vision
d’images évoquant des
émotions et des actes
immoraux (Harenski,
Hamann, 2006)

Attribution d’intentions et d’états
mentaux à des personnages fictifs ou
historiques (théorie de l’esprit), at-
tribution d’émotion à des visages,
réminiscence d’épisodes heureux/mal-
heureux, prise de décision dans un
contexte émouvant (Partiot et al.,
1995)

Prises de décisions sur le long
terme irrationnelles, réactions
agressives et impolies, diminu-
tion de l’empathie et des savoir
être sociaux

2. Cortex
orbitofrontal
et ventromé-
dian

Jugement simple Punition/récompense, souvenir d’épi-
sode triste, Reconnaissance du
contexte positif des mots, recon-
naissance des expressions faciales
colériques, sommeil

Prises de décisions sur le long
terme irrationnelles, réactions
agressives et impolies, diminu-
tion de l’empathie et des savoir
être sociaux, difficultés avec
des taches complexes de théo-
rie de l’esprit

3. Cortex
préfrontal
latéral

Réaction face à la mal-
honnêteté (Parkinson et
al., 2011)

4. Gyrus
cingulaire
postérieur et
précuneus

Jugement personnel
et impersonnel, ran-
cune, réaction face
aux attitudes mena-
çantes (Parkinson et al.,
2011)

Écoute d’épisodes autobiographiques
émouvants, menaces verbales, lecture
d’histoires et vision de dessins, en par-
ticulier usant de la théorie de l’es-
prit, familiarité des visages, expres-
sion faciales de dégout, tristesse, vi-
sion de combats, réminiscence de sou-
venirs tristes (hommes) ou heureux,
reconnaissance de mots neutres dans
un contexte négatif, planification en
contexte non-émotionnel, sommeil

Altération de la reconnaissance
des visages familiers, peut-être
syndrome de Capgras

5. Gyrus an-
gulaire

Jugement personnel, ju-
gement simple, images
morales

Visualisation de mouvements de
membres (mains, visage, yeux, corps),
visages tristes, films joyeux, tristes
et dégoutants, dessins faisant appel
à la théorie de l’esprit, attribution
d’intentions et d’états mentaux à des
personnages fictifs ou historiques,
reconnaissance de mots neutres dans
un contexte négatif, mémoire de paires
de mots, vue et mémoire de films
émouvants, sommeil

Altération du jugement à par-
tir du regard chez le singe,
peut-être syndrome de Cap-
gras

6. lobule pa-
riétal

Jugement impersonnel,
réaction face à la mal-
honnêteté (Parkinson et
al., 2011)

Mémoire de travail et autres tâches
cognitives

7. Amygdale Reconnaissance de
situations immorales
(Moll et al., 2002),
dégout (Parkinson et
al., 2011)

Reconnaissances d’images et de films
émouvants, reconnaissance d’expres-
sions faciales, évaluation rapide par
punition/récompense, particulière-
ment suite à des stimulus visuels et
négatifs

Jugement social pauvre à par-
tir des expressions faciales et
corporelles

8. Pôle tem-
poral

Jugement simple Lecture d’histoires cohérentes avec
personnages, attribution d’intentions
et d’états mentaux à des person-
nages fictifs ou historiques, souvenir
de lieux et visages connus, souvenir
d’épisodes autobiographiques chargés
d’émotions, reconnaissance d’émotions
représentées, reconnaissance d’expres-
sions faciales colériques ou tristes, vue
et souvenir de films heureux, dégou-
tants et tristes

Altération de la mémoire auto-
biographique

Ce tableau est une version retravaillée et actualisée de celui présenté par (Greene, Haidt, 2002).

Table I.1 – Fonctions connues des aires cérébrales impliquées dans le jugement
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type de jugement s’applique aux actes considérés comme délibérément immoraux, sans
contradiction ou dilemme possible. Les situations telles que la légitime défense sont en
revanche de l’ordre du second type de jugement. Ces deux types de jugements semblent
faire intervenir des ensembles d’aires cérébrales en partie distincts.
Notons enfin que le cortex préfrontal ventro-médian (incluant, au moins partiellement

les zones 1, 2 et 3 sur la figure I.3 et dans le tableau I.1) est parfois appelé cerveau
émotionnel tandis que le carrefour temporo-pariétal (incluant, au moins partiellement les
zones 4, 5 et 6 sur la figure I.3 et dans le tableau I.1) est parfois désigné sous l’appellation
de cerveau social (Young, Dungan, 2012). Les sections I.2.2 et I.2.3 fournissent une
explication à cette distinction et montrent l’influence et le rôle de ces aires dans le
jugement.

I.2.2 Rôle des émotions et du raisonnement
Après avoir observé des patients aux comportements altérés suite à des lésions du

cortex préfrontal ventro-médian, certains neurologues (Damasio, 2008) ont montré que
ces aires cérébrales, manquantes ou non fonctionnelles chez ces patients, intervenaient
dans le fonctionnement émotionnel et certains types de jugements, principalement ceux
concernant les choix à long terme impactant la vie des patients (orientation profession-
nelle, gestion du patrimoine, etc.) ainsi que sur leur rapport avec les autres (politesse,
pudeur, fierté, etc.). Les personnes présentant ces lésions semblent pleinement capables
de raisonner et comprendre les raisonnements d’autrui sur leur attitude, mais tendent à
prendre des décisions anormales en comparaison des individus sains. Ces études montrent
que l’incapacité à ressentir certaines émotions chez ces patients (embarras, honte, culpa-
bilité, fierté, etc.) lorsqu’ils envisagent les conséquences des choix à leur disposition
entraine une évaluation erronée sans que ceux-ci ne s’en rendent compte au premier
abord, même s’ils ont la connaissance de normes sociales réprouvant ces attitudes. La
conception cartésienne purement rationnelle du jugement (voir section I.1.1), comme
étant uniquement le fruit d’un raisonnement sur des règles et principes connus est alors
remise en question.
Afin de concilier le rôle des émotions et celui du raisonnement logique, certains ré-

sultats de travaux tels que l’approche socio-intuitionniste (Haidt, 2001) proposent des
modèles faisant intervenir à la fois une réaction émotionnelle et un raisonnement ration-
nel dans le jugement. La figure I.4 présente le modèle social-intuitionniste du jugement
dans lequel un individu A, lorsqu’il perçoit une situation va (1) produire un jugement
intuitivement, puis (2) raisonner sur ce jugement intuitif. (3) Ce raisonnement peut être
communiqué à une personne B, (4) de même que le jugement. (5) Le raisonnement peut
parfois amener la personne à revenir sur son jugement voire (6) générer une nouvelle
intuition. Ce modèle étend le modèle intuitif en ajoutant une dimension sociale : B pro-
cède de la même manière à la production d’états mentaux qu’il peut à son tour échanger
avec A.
Ce type de modèle permet d’expliquer pourquoi une personne peut formuler un ju-
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Figure I.4 – Modèle social-intuitionniste du jugement (Haidt, 2001)

gement a priori intuitivement et rapidement, puis modifier son jugement suite à un
raisonnement plus long et complexe. Du point de vue de la biologie et de la théorie de
l’évolution, cela est cohérent puisque les zones telles que l’amygdale (zone 7 sur la figure
I.3), située dans la région centrale du système nerveux, sont capables de produire très
rapidement des émotions (peur, dégoût, etc.) (Moll et al., 2002) pouvant déclencher des
réactions instinctives salutaires en cas de danger.
Quelques études approfondies de la cognition morale (Cova, 2014) montrent de nom-

breuses propriétés de la production intuitive de jugements. Par exemple, de simples
variations de la perception de situation peuvent induire d’importantes différences de
jugement. Certains travaux (Patil et al., 2014) montrent par exemple que le degré de
réalisme des situations auxquelles sont exposées les personnes lors de ces expérimenta-
tions ont une influence sur l’issue de jugements rapides.
Enfin, certaines personnes peuvent être incapables de trouver un raisonnement permet-

tant de justifier un jugement intuitif (Haidt et al., 2000). Ce sont alors des convictions,
des valeurs personnelles impossibles à étayer par des arguments rationnels.

I.2.3 Facultés sociales et théorie de l’esprit
Si le cerveau émotionnel, situé à l’avant de l’encéphale joue un rôle essentiel pour

répondre à des stimulus émotionnels, le cerveau social ou plus rigoureusement carrefour
temporo-pariétal (regroupant les zones 4, 5 et 6 de la figure I.3 et de la table I.1), est
fortement sollicité pour interpréter les expressions corporelles, faciales et verbales d’un
individu réel ou fictif (Saxe, Kanwisher, 2003).
Ces aires cérébrales, chez l’individu normalement développé, sont impliquées dans un

processus cognitif appelé théorie de l’esprit, permettant d’inférer les intentions, croyances
et désirs d’une autre personne (Premack, Woodruff, 1978). Cette faculté permet de se
placer mentalement « à la place de l’autre » afin de reproduire les processus mentaux
à l’origine de son comportement et, dans une certaine mesure, d’en inférer les possibles
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actions futures. Par exemple, ces aires sont impliquées dans l’observation et l’interpréta-
tion d’un comportement malhonnête ou menaçant (Parkinson et al., 2011), nécessitant
de comprendre le but d’une action, d’un mouvement ou d’une expression corporelle chez
l’individu observé.
La théorie de l’esprit peut également entraîner la production d’émotions dues à cette

mise en situation pour comprendre l’autre (Bzdok et al., 2012). Ce phénomène est appelé
empathie et peut activer les aires cérébrales responsables du ressenti émotionnel (Farrow
et al., 2001). L’observateur peut alors ressentir ce qu’il suppose que l’autre ressent, même
si cet autre est fictif (je comprends la détresse de Bambi), qu’il s’agit d’un être incapable
de telles intentions ou émotions (ce chat a compris qu’il m’est difficile de rédiger ma
thèse et cherche à me réconforter), ou parfois d’un objet (ce robot-phoque en peluche
m’aime (Marti et al., 2005), ce robot démineur mérite notre reconnaissance pour son
courage et son sens du sacrifice (Tisseron, 2015)).
Empathie et théorie de l’esprit sont ainsi indispensables au bon fonctionnement du

raisonnement moral puisqu’ils sont au cœur des processus mentaux permettant de com-
prendre et se soucier d’autrui. Certaines pathologies touchant ces aires cérébrales peuvent
supprimer la compréhension du mal causé à autrui (Blair, 1995), supprimant la souf-
france causée par empathie et qui jouait le rôle d’inhibiteur contre les comportements
violents, nuisibles ou gênants. Si l’éthique et la morale ont pour but de conduire au
bonheur et l’absence de trouble selon les philosophes d’Athènes, l’empathie et la théorie
de l’esprit peuvent alors justifier un comportement altruiste puisque faire souffrir l’autre
fait aussi souffrir l’agent, et faire du bien à l’autre fait aussi du bien à l’agent.

I.3 En sciences sociales
La section I.2 a montré comment les notions définies à la section I.1 sont explicables par

des phénomènes psychologiques et neurologiques relativement identiques d’un individu,
sain et normalement développé, à un autre. Cependant, la totalité de la population ne
parvient pas au même résultat et, à ces capacités innées issues de l’anatomie de notre
système nerveux, viennent se mêler des éléments acquis liés à notre vécu personnel, notre
culture et notre éducation.
Cette section vient achever cet état de l’art de l’éthique et de la morale humaines

en exposant des travaux de sciences sociales qui montrent la diversité des formes de
raisonnement et les différences de valeurs entre individus.

I.3.1 Théorie du développement moral
En sections I.2.2 et I.2.3, nous avons montré que la plupart des adultes emploient

dans leur jugement à la fois des facultés de raisonnement, des intuitions issues de la
perception d’émotions et une théorie de l’esprit permettant de comprendre et adopter le
point de vue d’un autre. Cependant toutes ces facultés ne sont pas opérationnelles dès
la naissance et ne se développent pas de la même manière.
La théorie du développement moral développée par Kohlberg (Kohlberg, Hersh, 1977)
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propose une décomposition en niveaux successifs du développement du jugement chez
l’Homme. La table I.2 récapitule ces étapes en mentionnant la tranche d’âge majoritai-
rement concernée par ces stades de développement (J. Snarey et al., 1983).

Age Stade Niveau

Enfance Préconventionnel 1. Punition et obéissance : jugement fondé sur l’apprentissage
des effets de l’action. Seules les conséquences physiques de l’ac-
tion comptent (absence de notion de respect de l’autorité ou
de son incarnation).
2. Intérêt personnel : la seule valeur des actions est instrumen-
tale. Débuts de notions d’équité, de réciprocité et de partage.
Donnant-donnant.

Adolescence Conventionnel 3. Concordance interpersonnelle : le bon comportement est ce-
lui approuvé par les autres. La personne est en recherche de
conformité avec un modèle.
4. Maintient de l’ordre social : attirance pour l’autorité, les
règles fixées, le devoir moral et le maintien de l’ordre établi
par la société.

Age adulte Postconventionnel 5. Contrat social : moralité établie après un avis critique.
Conscience du relativisme des valeurs personnelles, attirance
pour la recherche de consensus. La dimension légale compte
mais doit être accordée à la morale et à l’utilité pour la so-
ciété.
6. Recherche de principes éthiques universels : recherche d’ob-
jectivisme, de principes s’appliquant à tout être humain dans
le respect de sa dignité et de son individualité.

Table I.2 – Récapitulatif de la théorie du développement moral de Kohlberg (Kohlberg, Hersh, 1977)

L’âge indiqué est en grande partie indicatif : un enfant précoce peut atteindre un
niveau de développement moral supérieur rapidement et, à l’inverse, seul un adulte
américain sur vingt atteindraient le sixième stade (Dien, 1982).
Ce travail, bien que largement reconnu par les spécialistes du développement mental,

a fait l’objet de nombreuses critiques, l’accusant de considérer à tort un point de vue
nord-américain comme universel (Dien, 1982 ; J. R. Snarey, 1985).
Pour concevoir un système dans lequel des agents autonomes peuvent être amenés à

interagir avec des humains, il est nécessaire de prendre en compte la diversité des formes
de raisonnement éthiques utilisés et compréhensibles par ces individus.

I.3.2 Les valeurs morales en sociologie
Comme nous avons montré dans la section précédente la coexistence de diverses ap-

proches éthiques au sein d’une même population, nous nous attachons ici à montrer
l’existence d’une diversité morale. Différents travaux proposent d’étudier l’importance
d’ensembles de valeurs morales en fonction du temps, du genre, de la situation sociale,
de l’éducation, de l’âge (Rokeach, 1974) ou de la nationalité (Hofstede, Bond, 1984 ;
Schwartz, 1992).
Le sociologue Shalom Schwartz (Schwartz, 2006) attribue six caractéristiques au concept
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de valeur :
— Les valeurs sont des croyances indissociables des affects. Lorsqu’elles sont

activées, elles se combinent aux sentiments.
— Les valeurs ont trait à des objectifs désirables qui motivent l’action.
— Les valeurs transcendent les actions et les situations spécifiques. Ce sont

des concepts moins restreints que des normes ou des attitudes.
— Les valeurs servent d’étalons ou de critères pour la sélection ou l’évaluation

des actions, des politiques, des personnes et des événements. On décide de ce qui
est bon ou mauvais, justifié ou illégitime, de ce qui vaut la peine d’être fait ou
de ce qui doit être évité en fonction des conséquences possibles pour les valeurs
que l’on affectionne. Mais l’impact des valeurs sur les décisions de tous les jours
est rarement conscient, et le devient lorsque des actions ou des jugements nous
conduisent à des conflits entre les valeurs que l’on affectionne.

— Les valeurs sont d’importance variable les unes par rapport aux autres d’un
point de vue personnel.

— L’importance relative de multiples valeurs guide l’action. Une action sup-
porte plusieurs valeurs.

Le nombre et le nom des valeurs varie selon les études mais elles sont supposée exister
en nombre fini, et être présentes dans toute culture, en variant seulement en impor-
tance (Schwartz, 1992). Les valeurs peuvent être organisées au sein d’un système de
valeurs, que nous définissons de la manière suivante :

Définition 9 (Système de valeurs). Un système de valeurs est constitué d’un ensemble de
valeurs, structuré par un ensemble de relations hiérarchiques et de relations d’opposition,
auxquelles une population accorde des importances plus ou moins grandes.

Le modèle proposé par (Schwartz, 1994) semble être le plus efficace pour représenter
les écarts culturels entre populations puisque les distances calculées entre systèmes de
valeurs sont plus fortement corrélées à des données observables par exemple en sciences
économiques (Imm Ng et al., 2007).
La figure I.5 est une représentation graphique de l’ensemble organisé de valeurs éta-

bli par (Schwartz, 1994) sur lequel sont représentées les dix valeurs fondamentales que
sont l’accomplissement, le pouvoir, l’auto-détermination, la stimulation, l’hédonisme, la
sécurité, la conformité, la tradition, la bienveillance et l’universalisme. Chacune de ces
valeurs fondamentales se décline en une multitude de valeurs plus spécifiques : l’indul-
gence, l’amitié, la serviabilité sont autant de formes spécifiques de la valeur fondamentale
de bienveillance.
Cette représentation rend aussi compte de relations entre valeurs fondamentales : ces

valeurs sont en relation de conflit avec certaines autres. Ainsi, par exemple, promouvoir
la sécurité ou la tradition est en conflit avec l’auto-détermination. Cela ne signifie pas
que l’une est le contraire de l’autre, mais que chaque personne situe sa préférence d’un
côté ou de l’autre.
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Figure I.5 – Représentation graphique du modèle de valeurs de Schwartz (Schwartz, 1994)

Des travaux employant ce modèle (Inglehart, Welzel, 2005) ont montré comment la
culture de pays (ou d’ensembles de pays) peuvent être positionnés sur les axes que
constituent ces valeurs en conflit afin de représenter une forme de mesure de proximité
morale et culturelle.

I.4 Synthèse
Nous avons commencé par présenter dans ce chapitre les principaux concepts employés

en philosophie pour juger les actions. En premier lieu, nous avons montré comment est
évaluée la moralité des actions, c’est-à-dire le fait qu’elles soient bonnes ou mauvaises
au regard de règles morales, de valeurs morales et d’émotions. Ensuite, l’éthique permet
de juger de la justesse des actions au regard d’un ou plusieurs principes éthiques, de
désirs et de connaissances des capacités de l’agent afin de déterminer quelle action ou
ensemble d’actions il est juste d’effectuer dans une situation.
Nous avons ensuite montré comment des travaux de neurologie et de psychologie nous

permettent de comprendre les processus mentaux à l’œuvre lors du jugement, en distin-
guant des fonctions mentales sollicitées différemment selon l’implication ou non d’émo-
tions, ou la nécessité de comprendre les intentions d’un autre à travers une interprétation
de ses expressions corporelles et verbales (théorie de l’esprit, voir section I.2.3). La ré-
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Figure I.6 – Représentation synthétique de la diversité des théories du bien et du juste.

ponse émotionnelle, plus rapide, semble offrir un premier jugement que l’humain tend à
expliquer ou remettre en question par un raisonnement rationnel. La théorie de l’esprit
permet à un individu d’introduire dans son processus de jugement ce qu’il pense être les
états mentaux d’un autre individu qu’il observe afin de reproduire ce qu’il suppose être
le raisonnement de l’autre.
Enfin nous avons montré comment les facultés mentales humaines sont utilisées de

manières différentes par les individus (voir figure I.6) pour produire un jugement éthique
reposant sur des éléments variés tels que des normes sociales ou des principes universels
(voir section I.3.1). La morale employée dans ces jugements est également variable selon
les populations et les influences culturelles, avec par exemple des variations significatives
dans l’importance accordée à certaines valeurs morales (voir section I.3.2).
Dans le cadre de la réalisation de l’objectif fixé en introduction, il est intéressant

de pouvoir montrer qu’il est possible de prendre en compte ces connaissances sur le
bien et le juste pour configurer des agents autonomes et influencer leur processus de
prise de décision. Une telle caractéristique pourra être justifiée soit par le fait qu’ils se
trouvent en interaction avec des humains, soit qu’ils agissent au nom de personnes qui
leur délèguent des prises de décision dans un système artificiel. Faire coexister dans un
même système des agents capables de se juger respectivement en prenant en compte des
états mentaux d’autres agents de manière analogue à la théorie de l’esprit (voir section
I.2.3) pourrait être rendu possible par la conception d’un processus de raisonnement
générique faisant abstraction de la diversité des morales et des éthiques qui leur sont
données en paramètres.
Dans le cadre de la problématique de cette thèse, nous cherchons alors à permettre de

représenter et utiliser au sein d’un agent artificiel les éléments du jugement éthique que
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sont la théorie du bien, comprenant les valeurs morales et règles morales, et la théorie
du juste, employant les principes éthiques (voir figure I.6), et utiliser ce jugement pour
orienter son comportement et interagir avec les autres agents.
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Le chapitre I a présenté des définitions et des modèles concernant un ensemble de
concepts philosophiques touchant à l’éthique et à la morale. Ce chapitre a pour but de
comparer des travaux d’intelligence artificielle présentant des modèles ou des méthodo-
logies permettant de concevoir des agents autonomes éthiques. Nous mettons ensuite en
évidence les limites de ces approches afin de présenter les propriétés attendues de notre
proposition.
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La section II.1 met en évidence des problématiques d’éthique computationnelle sou-
levées par le fait de représenter dans le processus de décision des agents autonomes les
concepts présentés au chapitre précédent. Puis nous proposons en section II.2 un en-
semble de critères, permettant de positionner les travaux vis-à-vis de critères découlant
de ces problématiques afin de mettre en lumière les différences et similitudes entre les
réponses proposées. Les sections II.3, II.4 et II.5 présentent l’ensemble de ces travaux,
en les positionnant par rapport aux critères précédemment présentés. Enfin la synthèse
de ce chapitre propose une vision globale de cet état de l’art et expose un raffinement
des objectifs de cette thèse en mettant en évidence les écarts entre les travaux de l’état
de l’art d’une part et les propriétés attendues du jugement éthique d’un agent d’autre
part. Cette synthèse s’appuiera sur la grille de lecture pour identifier les propriétés d’un
modèle idéal.

II.1 Problèmes éthiques dans les systèmes multi-agents
Nous identifions dans cette section deux problématiques distinctes : la première est

l’utilisation du jugement comme un moyen de guider la décision de l’agent. L’agent
doit, pour pouvoir effectuer ce jugement, être capable de manipuler des concepts de
morale et d’éthique définis au chapitre I tels que des valeurs morales, règles morales
et principes éthiques, spécifiés par un utilisateur ou le concepteur du système. Il doit
pouvoir raisonner sur ces éléments dans les diverses situations auxquelles il est confronté,
avec les spécificités liées au domaine applicatif dans lequel il est déployé. La seconde
problématique est celle de l’emploi de ce même processus de jugement pour guider ses
interactions avec les autres agents. Dans le cadre de tâches à déléguer ou à effectuer
en coopération, il lui est nécessaire de juger le comportement des autres agents afin
de déterminer lesquels ont un comportement compatible avec sa propre éthique. Cette
seconde problématique est particulièrement importante dans le cadre de systèmes multi-
agents ouverts et distribués dans lequel des agents peuvent être tenus de respecter des
éthiques issues d’utilisateurs différents.

II.1.1 Le jugement éthique pour la décision
Le chapitre précédent a montré les divers éléments qui, chez l’être humain, semblent

intervenir dans le jugement. Donner à des agents autonomes la possibilité de manipuler
des représentations de ces concepts leur permettrait de juger les actions à leur dispo-
sition lors de chaque prise de décision. L’un des objectifs de notre démarche est de
permettre aux agents dotés d’un tel processus d’être déployés dans tout domaine appli-
catif et d’employer des théories morales et éthiques diverses décrites avec des approches
différentes.
Afin de faciliter le déploiement de tels agents, il est important que le modèle de

jugement ne nécessite pas d’être à nouveau implémenté lors de chaque déploiement.
Pour cela, il est nécessaire de concevoir un modèle de jugement indépendant du domaine
applicatif, et de considérer l’ensemble des connaissances spécifiques à ce domaine comme
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un élément donné en paramètre du modèle sur lequel viendra s’appuyer le raisonnement.
De même, la morale de l’agent, bien que dépendante du domaine applicatif (puisque
les règles morales et valeurs morales qualifient des actions dans des contextes liés à ce
domaine applicatif), doit pouvoir être changée sans modifier le modèle de jugement ou les
connaissances du domaine. Ainsi, concevoir des agents avec des morales variées nécessite
uniquement de changer les ensembles de connaissances sur les règles morales et valeurs
morales, sans devoir modifier le modèle de jugement ou les connaissances du domaine.
De même, l’éthique des agents devrait pouvoir être modifiée indépendamment des autres
ensembles.
Enfin, une partie de la communauté académique s’intéressant à la propriété d’« expli-

cabilité » des décisions, nous considérons nécessaire de rendre possible le fait d’expliquer
un jugement éthique, d’autant plus si cet agent peut être amené à interagir avec des
utilisateurs humains.

II.1.2 Influence de l’éthique sur les interactions entre agents
La prise en compte de la dimension multi-agent ne peut se satisfaire d’un agent doté

de capacités de raisonnement sur des représentations explicites d’éthique individuelle,
telle que décrites précédemment. Nous considérons alors les problématiques liées à un
système où coexistent et évoluent des agents dotés d’éthiques individuelles variées.
Nous traitons en section II.1.2.1 des problématiques touchant au jugement du com-

portement d’un autre agent lors de son observation afin de construire une représentation
mentale de sa conformité à une théorie du bien et du juste. Puis la section II.1.2.2 aborde
les problématiques liées à l’usage de ces représentations dans les interactions entre agents
afin de permettre des coopérations.

II.1.2.1 Jugement du comportement des autres
Afin de tenir compte du comportement des autres agents dans leurs interactions,

les agents autonomes éthiques doivent être capables d’acquérir une représentation de
l’éthique des autres, soit par construction à partir de l’observation de leur comportement,
soit par transmission directe d’agent à agent.
En supposant que chaque agent peut observer les actions d’un autre et leur contexte,

se pose le problème de la manière dont un agent peut construire une représentation
de l’éthique individuelle d’un autre agent. La capacité à prendre en compte l’existence
d’autres agents dans son raisonnement doit pouvoir être enrichie au niveau de la recon-
naissance de situation. En effet, celle-ci doit pouvoir être capable de construire et de
représenter le modèle de raisonnement éthique individuel transmis par un autre agent.
Cette reconstruction pourrait être faite de manière simple et directe par échange d’in-
formation ou, indirectement, par inférence et analyse du comportement observé. Par
exemple, en observant la proportion d’actions effectuées par un agent observé pour les-
quelles une règle morale de l’agent observateur portant sur la moralité de cette action
est respectée ou enfreinte, ce dernier peut supposer que l’agent observé considère ou
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pas cette règle morale comme valable. D’une toute autre manière, nous pouvons ima-
giner que les agents soient capables de communiquer aux autres leur éthique et leurs
croyances. En se construisant une représentation des théories d’un autre agent et de ses
croyances, un agent serait capable de les utiliser dans son propre processus de jugement
pour construire des raisonnements sur l’éthique d’autrui.
Se pose également la question du jugement d’un autre, c’est-à-dire l’observation de

la conformité d’un comportement au regard d’une éthique. Pour cela, un agent doté de
facultés similaires à la théorie de l’esprit chez l’humain (voir section I.2.3) ne pourrait-
il pas comparer le comportement de l’agent observé et sa propre conduite s’il s’était
trouvé dans des conditions similaires ? Au-delà de cette capacité, un agent devrait être
également capable de faire évoluer la description réalisée et donc de pouvoir vérifier
l’adéquation entre le comportement d’un autre agent et la description éthique qu’il en a
construite.
L’action épistémique (qui a pour conséquence de mettre à jour les croyances de l’agent,

qu’il faut distinguer des actions ontiques ayant pour conséquence un changement du
monde (Van Dimarsch et al., 2007)) de jugement peut elle-même être l’objet de règles
morales. Par exemple, un agent pourrait considérer immoral de juger l’éthique du com-
portement d’un autre agent s’il sait que ses propres facultés de perception des actions
de l’autre ne sont pas fiables, ou s’il estime le nombre d’occurrences d’observations d’un
comportement comme insuffisant pour se prononcer sur son caractère éthique.

II.1.2.2 Usage du jugement pour la coopération
Une fois un agent doté d’une représentation de l’éthique d’un autre agent du système,

comment peut-il l’utiliser pour décider et agir ? L’agent doit pouvoir disposer d’une
action interne lui permettant d’évaluer cette éthique. Notons que cette évaluation ne
qualifie pas le comportement de l’autre agent de bon ou mauvais dans l’absolu, mais
ne fournit qu’une comparaison de ce comportement observé et celui que son jugement
aurait évalué comme juste. Cette évaluation peut être une mesure de similarité ou de
compatibilité entre les éthiques de l’agent juge et de l’agent jugé. Par exemple, un agent
non-violent observant un agent usant de violence en cas d’agression sous prétexte de
légitime défense, peut inférer les règles morales et le principe éthique de l’autre agent
sans pour autant y adhérer et en déduire que, dans certaines situations, leur éthique
diffère.
L’emploi d’une représentation de l’éthique d’un autre agent devrait permettre à l’agent

juge de savoir si une action est non seulement éthique de son point de vue, mais également
du point de vue de l’autre, et raisonner sur les conséquences de son exécution sur les
relations de confiance et de collaboration établies avec les autres agents. Par exemple,
un agent autonome éthique peut se trouver confronté à un choix entre une action juste
de son point de vue individuel mais injuste pour les agents avec lesquels il coopère et
une action injuste de son point de vue mais juste pour les autres. L’éthique dans un
système composé de tels agents soulève alors des problématiques de dimension sociale
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impliquant pour l’agent de prendre en compte cette dimension dans son raisonnement
individuel.
Enfin l’utilisation du raisonnement éthique fait apparaître la possibilité de voir des

agents agir pour des motivations éthiques et modifier leur comportement à l’égard des
autres agents. Doté d’une telle capacité de jugement, nous pouvons ainsi imaginer que
l’agent l’utilise pour décider d’une collaboration, pour partager des données sensibles
ou pour constituer un collectif. Il peut donc tenir compte de ce jugement dans le choix
éthique d’une action. Cela implique également qu’il est possible de définir une éthique
de la coopération, définissant à partir de valeurs morales, règles morales et principes
éthiques en quoi il est juste et bon, par exemple, d’accorder sa confiance, de faire preuve
d’indulgence ou de coopérer.

II.2 Grille de lecture
Nous proposons ici un ensemble de cinq critères découlant des problématiques liées

au jugement éthique des agents et énoncées à la section précédente. Ces critères ont
pour principal objet de permettre de positionner les divers travaux présentés dans ce
chapitre les uns par rapport aux autres afin de montrer comment et dans quelle mesure
ils permettent d’apporter une réponse aux problèmes de la représentation de l’éthique
dans les agents autonomes évoqués dans la section précédente.

II.2.1 Représentations implicites ou explicites des éthiques
Comme nous l’avons mentionné en section II.1, nous cherchons à concevoir des agents

pouvant recevoir leur éthique d’un utilisateur ou d’un concepteur du système, capables
de raisonner sur leur propre éthique et éventuellement de la transmettre à d’autres. De
telles fonctionnalités nécessitent de pouvoir manipuler des représentations de l’éthique et
de la morale et d’en distinguer les composants. De même, pour expliquer le résultat d’un
jugement, l’agent doit être capable d’exhiber les éléments ayant conduit à ce résultat.
Lorsque le concepteur introduit dans l’implémentation du processus de décision de

l’agent des contraintes et limitations pour produire un comportement conforme à une
morale et une éthique, nous parlons de représentation implicite. Le principal inconvénient
d’une telle proposition est l’impossibilité pour l’agent de raisonner sur la portée morale
et éthique de son comportement pour le justifier. Il n’est alors juste qu’en raison de son
incapacité à prendre des décisions injustes du point de vue du concepteur.
Le raisonnement sur des connaissances déclaratives grâce à un ensemble de déductions

logiques offre la possibilité de concevoir des agents capables de mettre en évidence l’en-
chaînement causal produit par leur raisonnement et le présenter à un humain ou d’autres
agents (Boella, Torre, 2003). Cela demande de représenter symboliquement la morale et
l’éthique pour permettre à l’agent d’inclure ces connaissances dans le raisonnement, et
de faire en sorte que le processus de décision tienne compte de ces éléments.
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II.2.2 Approche rationaliste ou intuitionniste
Nous distinguons ensuite les travaux intuitionnistes faisant reposer tout ou partie du

jugement sur une simulation d’émotions au sein de l’agent, des travaux rationalistes, qui
écartent toute notion émotionnelle du jugement pour ne reposer que sur des principes
éthiques et des valeurs et règles morales.
Les modèles intuitionnistes offrent l’avantage de permettre de modéliser l’intervention

des émotions dans le jugement humain (voir section I.2) et de concevoir des systèmes
dans lesquels les agents peuvent effectuer des jugements irrationnels. Ces modèles de
simulations d’émotions permettent par exemple d’enrichir la communication avec un
utilisateur en suscitant chez lui de l’empathie pour l’agent (Marti et al., 2005 ; Foster et
al., 2015).
Les modèles rationalistes, quant à eux, excluent l’influence d’un modèle émotionnel

sur le jugement et ne tiennent compte que de connaissances sur le contexte, de valeurs
morales, de règles morales et de principes éthiques. Une telle approche peut permettre de
s’assurer que l’agent s’en tient à des règles de conduite définies. Cela favorise également
l’explicabilité du système (voir section II.1.1) en permettant de résumer un jugement à
un ensemble de déductions logiques à partir de connaissances.
Défendant l’idée de spécificités éthiques propres aux agents artificiels, (Malle et al.,

2015) apportent des éléments mettant en évidence le fait que les humains attendent
des agents autonomes un jugement différent du jugement humain. Dans cette étude les
auteurs montrent que, face au dilemme du trolley (voir section I.1.1.3), un observateur
humain a tendance à blâmer un autre humain en cas d’action (sacrifier une vie pour
en sauver cinq) et un agent autonome artificiel en cas d’inaction (laisser mourir cinq
personne lorsqu’il a la possibilité de n’en tuer qu’une). Ces résultats sont interprétés
comme une attente des humains envers les agents autonomes. Ces derniers étant dé-
pourvus d’émotions, les humains semblent majoritairement préférer qu’ils adoptent une
éthique utilitariste.
Notons toutefois qu’une approche rationnelle n’exclut pas la possibilité de prendre en

compte dans le jugement des connaissances sur les émotions que peuvent susciter des
actions ou des contextes sur d’autres agents ou des utilisateurs humains. Il s’agit alors
de connaissances faisant partie du modèle du monde propre à l’agent.

II.2.3 Généricité
Certaines propositions permettent de concevoir des agents éthiques indépendamment

du domaine applicatif où ils seront déployés, bien qu’il puisse être nécessaire de donner
à l’agent des connaissances en paramètre.
À l’inverse, les agents conçus selon certaines approches ne sont adaptés qu’à un do-

maine spécifique. Tout changement de domaine entraîne alors un nouveau travail de
conception.
Nous distinguons ici les approches dites génériques par rapport à la morale, s’attachant
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à décrire comment toute morale peut être prise en compte par un agent autonome,
des approches spécifiques à une morale proposant la conception d’un agent conforme à
une morale spécifique. Concevoir des agents dotés d’une architecture générique capable
d’employer toute morale donnée en paramètre est justifiable d’un point de vue relativiste
de la morale (voir section I.1.1) puisque cela permet de représenter dans un même
système des agents dotés de mêmes facultés de raisonnement mais dont le jugement
se fonde sur des morales différentes.
De manière analogue à la généricité par rapport à la morale, nous distinguons les

approches dites génériques par rapport à l’éthique, s’attachant à décrire comment toute
éthique peut être prise en compte par un agent autonome, des approches spécifiques à une
éthique proposant la conception d’un agent conforme à une éthique qui est directement
implémentée dans le processus de décision.
Notons qu’une approche peut être générique par rapport à l’éthique ou la morale et

spécifique par rapport à l’autre.

II.2.4 Caractère opérationnel
Plusieurs travaux présentés ici proposent une réflexion théorique et des modélisations

de haut niveau de ce que devrait être un agent autonome éthique, ou bien ne détaillent
qu’une partie de leur proposition. D’autres s’attachent à décrire une architecture opé-
rationnelle et vont parfois jusqu’à démontrer son fonctionnement à l’aide d’une preuve
de concept. Afin d’éprouver la modélisation du jugement, il est nécessaire de proposer
une architecture d’agent opérationnelle et de confronter ce raisonnement éthique à des
situations réalistes.

II.3 Approches procédurales
L’ordre choisi ici pour ces ensembles d’approches est de présenter les approches ma-

nipulant des représentations implicites de l’éthique (appelées approches procédurales)
en premier pour nous diriger vers des approches plus symboliques par la suite. Sans
prétendre être exhaustif, cet état de l’art a pour but de montrer au lecteur comment
divers cadres conceptuels d’intelligence artificielle ont jusqu’ici été proposés en éthique
computationnelle. L’ensemble des approches procédurales regroupe ici des démarches
ayant en commun de chercher à définir lors de la conception des agents l’éthique de leur
comportement en toutes situations, puis d’implémenter ces agents de manière à ce qu’ils
n’aient d’autre possibilité que de respecter cette éthique.

II.3.1 Ethical governor
Un exemple typique de ces approches est détaillé dans le rapport technique Gover-

ning lethal behavior : Embedding Ethics in a Hybrid Deliberative/Reactive Robot Archi-
tecture (Arkin, 2009), dans lequel l’auteur montre comment concevoir un drone militaire
armé dont le comportement suit un grand nombre de règle issues du droit de la guerre
et de règles d’engagement de l’armée américaine. Dans le cadre de ce travail, l’auteur
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montre le vaste ensemble de règles à prendre en compte et en déduit les contraintes à
implémenter dans un agent.

Pl−ethical Plethal P

Ppermissible

Pl−unethical

Figure II.1 – Espace des actions selon (Arkin, 2009)

La figure II.1 reprise de ce document illustre la démarche exposée par l’auteur, où P
est l’ensemble des actions possibles dans un certain contexte ; Plethal ⊆ P est l’ensemble
des actions de P ayant un caractère létal (ce sont les seules actions qui ne sont pas
moralement neutres dans ce contexte applicatif selon l’auteur), et Pl−ethical ⊆ Plethal
est le sous-ensemble des actions létales considérées comme éthiques (réciproquement,
Pl−unethical ⊆ Plethal tel que Plethal = Pl−ethical∪Pl−unethical est le sous-ensemble des actions
létales non-éthiques). La proposition est alors une architecture qui, à l’aide d’un ensemble
de contraintes C, empêche l’agent d’effectuer des actions appartenant à Pl−unethical.

Raisonnement
sur preuves

Application
des contraintes
(logique déontique)

Ethical Governor

Perception

P

Règles d’engage-
ment spécifiques
à la mission

Obligations
+ Interdictions

Lois de la guerre
+

Règles standard

Interdictions

Système
délibératif

Ppermissible

Figure II.2 – Architecture de l’Ethical Governor (Arkin, 2009)

Cette distinction entre actions éthiques et non-éthiques est opérée par un composant
de l’architecture proposée nommé Ethical Governor (voir figure II.2) exécutant un al-
gorithme mêlant des considérations spécifiques au domaine (par exemple l’optimisation
de proportionnalité de la frappe ou la vérification de la dangerosité de l’objectif). L’en-
semble des comportements possibles P pris en entrée est fourni par un contrôleur de
comportement évaluant la validité de leurs préconditions dans la situation perçue, et
l’ensemble Ppermissible des comportements permissibles produit en sortie est envoyé aux
actuateurs. Ce composant prend en compte des règles morales, exprimées en logique
déontique, pouvant changer selon les missions (cas des règles d’engagement spécifiques
à la mission sur la figure) ou rester pratiquement identiques d’une mission à l’autre (cas
des lois et règles standard).
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Ce modèle s’appuie sur une approche rationaliste et déontologique cherchant à ap-
pliquer au mieux un ensemble de règles, soit représentées symboliquement, soit implé-
mentées directement dans le processus décisionnel. Cette proposition est spécifique au
domaine et seule une partie de la morale peut être redéfinie (les règles d’engagement
de la mission). L’éthique de l’agent est ici implémentée directement dans le processus
de l’Ethical Governor permettant de pondérer et conférer un degré de priorité aux di-
vers éléments de la morale et des impératifs opérationnels de l’agent. Cette proposition
constitue bien une architecture d’agent opérationnelle, uniquement conçue dans le but
de prendre des décisions éthiques et ne permet pas en l’état de fournir un jugement sur
le comportement d’un autre agent.

II.3.2 Value sensitive design
Le Value sensitive design (Friedman, 1996 ; Friedman et al., 2013 ; Aldewereld et al.,

2015) constitue une approche que nous considérons comme similaire au sens où cela
consiste également en une réflexion préalable, par des experts du domaines applicatif,
pour définir l’éthique de l’agent afin de guider l’implémentation pour obtenir un logiciel
dont le comportement est conforme à ces attentes. Il s’agit d’une méthodologie permet-
tant de prendre en compte des valeurs morales (voir section I.3.2) dans la conception
d’un logiciel. Cette démarche est constituée de trois parties :
— L’investigation conceptuelle a pour but d’analyser le besoin afin d’identifier les par-

ties prenantes, les valeurs impliquées, les conflits entre ces valeurs et les compromis
à faire entre ces valeurs (anonymisation vs. confiance, autonomie vs. sécurité, etc.).

— L’investigation empirique utilise des méthodes qualitatives et quantitatives pour
observer, mesurer et documenter les activités des parties prenantes afin de décou-
vrir d’éventuelles particularités et préciser les connaissances des concepteurs sur le
système.

— L’investigation technique se focalise sur les technologies en elles-mêmes afin de
déterminer comment elles permettent de concevoir un système répondant aux at-
tentes énoncées lors de l’investigation conceptuelle.

La littérature fournit un grand nombre d’heuristiques, de précisions méthodologiques, de
valeurs à examiner et de cas d’exemples (Friedman et al., 2013 ; Aldewereld et al., 2015).
Cette approche jouit en outre d’un certain succès, comme en témoignent les nombreux
workshops et publications liés à cette communauté (Friedman et al., 2015).
Cette méthodologie permet de prendre en compte de manière explicite, dans le pro-

cédé de conception, des valeurs morales qui vont guider l’implémentation du logiciel en
orientant le choix et la conception des fonctionnalités. Ces valeurs se retrouvent par la
suite implicitement présentes dans l’exécution du logiciel, découlant non pas d’un raison-
nement symbolique du programme final mais des choix pris en amont lors de sa création.
Il est possible de prendre en compte à la fois une conception rationaliste de l’éthique, et
des critères intuitionnistes (ressenti personnel des participants à la création ou des uti-
lisateurs finaux). Une fois implémenté, le logiciel est spécifique à un domaine applicatif.
La moralité et l’éthique de son comportement sont fixées et conformes aux spécifica-

35



tions définies lors des phases d’investigation. Cette méthodologie ne dit pas comment
concevoir des logiciels amenés à juger le comportement d’autres logiciels. De plus, ces
travaux étant des descriptions d’une démarche de conception, et non une proposition
d’architecture, il n’est pas question ici d’en évaluer le caractère opérationnel.

II.4 Approches numériques
Par approches numériques, nous désignons toutes les approches représentant les connais-

sances sous forme numérique. Par exemple, des propositions d’utilisation de techniques
d’apprentissage ont été formulées afin de montrer comment des agents peuvent apprendre
la morale et l’éthique à partir de données produite par des experts ou une population.

II.4.1 Case Supported Principle-Based Paradigm
En ce sens, (Anderson, Anderson, 2014b) proposent le paradigme CPB (pour Case-

Supported Principle-Based Paradigm), mêlant des techniques d’apprentissage et un mé-
canisme de raisonnement explicite sur les actions employant des représentations sym-
boliques de préférences générées à partir de l’apprentissage. Les auteurs s’inspirent de
la théorie du « devoir à première vue », ou prima facie duties theory (Ross, 1930 ;
Canto-Sperber, Ogien, 2004).
La partie d’apprentissage, nommé GenEth (pour General Ethical Dilemma Analyzer)

(Anderson, Anderson, 2014a), a pour but d’extraire des connaissances à partir d’évalua-
tions d’actions en contexte par des experts (appelés ethicists). Pour décrire la moralité
d’une action, ces experts affectent des pondérations de caractéristiques (features) reliant
des actions à des devoirs moraux. Une pondération positive signifie que l’action supporte
ce devoir et une pondération négative signifie qu’elle va à son encontre. Les experts éva-
luent également les différentes situations possibles afin d’affecter à chaque devoir moral
de l’agent une pondération de devoir (duties) : une valeur positive signifie que l’accom-
plissement de ce devoir est primordial dans cette situation, une valeur négative signifie
à l’inverse que ce devoir est sans importance.
Lorsque l’agent est confronté à une situation, son mécanisme de raisonnement com-

pare les actions à disposition en examinant pour chacune le produit de leur pondérations
de caractéristiques et de devoirs puis en calculant pour chaque couple d’actions la diffé-
rences entre ces produits de pondérations. Le résultat permet alors d’établir une relation
de préférence, accordant plus d’importance à celle qui obtient le meilleur score (c’est-à-
dire celles qui satisfait le mieux les devoirs les plus importants dans la situation selon
les experts). Les auteurs appellent « ethical principle » cette relation de préférence. No-
tons que, compte tenu de la distinction entre éthique et morale introduit en section I.1,
l’appellation appropriée dans le cadre que nous proposons serait « préférence morale »
puisqu’il s’agit du résultat de la comparaison de mesures d’adéquation entre les consé-
quences d’actions et des devoirs moraux. Au sens des définitions exposées au chapitre
précédent, le principe éthique mis en œuvre par CPB considère comme action juste celle
qui est préférée au sens de l’ensemble des relations de préférence calculées.
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Figure II.3 – Architecture d’agent mettant en oeuvre CPB (Anderson et al., 2017)

La figure II.3 présente l’architecture d’agent mettant en œuvre CPB (Anderson et
al., 2017) comme processus de décision. Le classificateur compare la situation perçue
aux situations de la base d’exemples évalués par des experts. De cette comparaison
résulte la matrice des actions dans laquelle une valeur entière est affectée à tout devoir
pour toute action. Les préférences (nommées principes dans le cadre de CPB) sont alors
générées en cherchant à maximiser l’adéquation entre les actions (dont on connait la
pondération représentant leur capacité à satisfaire les devoirs grâce à la matrice des
actions). L’ensemble des actions est ordonné par les préférences et l’action préférée, ou
action juste au sens des définitions données en section I.1.2 est celle qui satisfait le mieux
ces préférences.
Dans le cadre de CPB, la morale n’est pas explicitement représentée : seul le résultat

du jugement des experts, sous forme d’une valeur numérique, est présente sans conserver
d’information sur leur motivation. L’éthique de l’agent est fondée sur le choix de l’action
répondant au mieux à la situation au regard des devoirs et de leur pondération. Cette
approche permet de représenter des morales intuitionnistes : l’avis des experts peut tenir
compte d’émotions suscitées par les situations envisagées. Enfin, l’architecture d’agent
proposée est générique du point de vue du domaine applicatif (il faut seulement un moyen
de décrire l’ensemble des états), générique du point de vue de la morale (les experts
peuvent changer l’ensemble des critères d’évaluation, leur pondération dans l’ensemble
des états, les caractéristiques des actions). Seul le principe éthique de calcul de l’action
préférée reste invariable. Cette contribution répond au problème de la prise de décision
éthique par la proposition d’une architecture opérationnelle accompagnée de résultats
expérimentaux. Cependant, l’agent ne peut pas distinguer dans son environnement la
présence d’autres agents, ni être capable de percevoir et juger leur comportement.
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II.4.2 Jugement par évaluation d’expressions
D’autres travaux proposent d’apprendre la morale par la compréhension de textes

(Yamamoto, Hagiwara, 2014). Dans cette étude, les auteurs proposent un modèle étu-
diant la co-occurence de termes portants une connotation morale positive ou négative.

Entrée : Phrases morales évaluées

Acquisition des fréquences
de co-occurence

Scoring

Sortie : expressions
évaluées par importance

Figure II.4 – Phase d’apprentissage (Yamamoto, Hagiwara, 2014)

La figure II.4 illustre le comportement du système lors une phase d’apprentissage : ce
processus prend en paramètre un texte dans lequel des phrases à connotation morales
(par exemple : « ne triche pas, ne mens pas et vis dans l’obéissance » ) sont accompa-
gnées d’une polarité donnée, c’est-à-dire une valeur numérique indiquant si cela décrit
quelque chose de moral ou d’immoral. Ce processus produit un ensemble d’expressions
évaluées, c’est-à-dire des couples de mots auxquels sont attribués des scores correspon-
dant au nombre d’occurrences dans des phrases positivement évaluées moins le nombre
d’occurrences dans des phrases négativement évaluées.

Entrée : une phrase

L’entrée est-elle
une phrase morale ? non

oui

Expressions
évaluées par
importance

Acquisition des fréquences
de co-occurence

Sortie : jugement moral Sortie : jugement
moral impossible

Figure II.5 – Phase de jugement (Yamamoto, Hagiwara, 2014)

38



La figure II.5 illustre le comportement de ce même système lors d’une phase de juge-
ment. Premièrement, un test se fondant sur des règles grammaticales simples vérifie qu’il
est pertinent de considérer que cette phrase peut avoir une quelconque portée morale
(le sujet est un humain et le verbe de la phrase appartient à une certaine liste définie).
Ensuite, la phrase se voit attribuer un score en employant les évaluations d’expressions
obtenues lors de la phase d’apprentissage.
Dans ce système, la morale n’est pas explicitement représentée : elle n’apparaît que

sous forme de valeurs numériques attribuées à des expressions, et est présente sans conser-
ver d’information sur leur motivation. L’éthique du jugement repose dans le processus
d’affectation de scores qui attribue un jugement fondé sur les connaissances morales
apprises. Cette approche permet de représenter des morales intuitionnistes : l’avis des
experts fournissant l’ensemble de phrases morales utilisées pour la phase d’apprentis-
sage peut tenir compte d’émotions. Le système proposé est générique du point de vue
du domaine applicatif (sur lequel porte le corpus de texte) et générique du point de
vue de la morale (elle découle des évaluations des phrases du corpus). Seul le principe
éthique de l’affectation de scores reste invariable. Le jugement produit n’est pas effectué
dans le cadre d’une prise de décision ou du jugement d’un autre agent mais a pour but
de restituer le sens d’un texte. L’architecture complète du logiciel a été implémentée et
confrontée à des corpus pour démontrer son efficacité.

II.5 Approches déclaratives
Cette section s’attache à décrire les travaux proposant une modélisation de tout ou

partie du jugement sous forme d’un ensemble de règles logiques, tirant généralement
partie de travaux philosophiques proposant des raisonnements rationnels.

II.5.1 Représentation logique de principes éthiques
Pour représenter des théories philosophiques rationalistes, l’emploi de la programma-

tion logique semble intuitivement adapté. Des travaux présentés en ce sens (Ganascia,
2007a ; 2007b ; Berreby et al., 2015) proposent des implémentations de principes éthiques
en langage de programmation logique. Les principes ainsi représentés tels que l’éthique
d’Aristote, l’impératif catégorique de Kant (Ganascia, 2007b), l’objection de Benjamin
Constant (Ganascia, 2007a) (voir exemple 5) et la doctrine du double effet (Berreby et
al., 2015).

Exemple 6. Dans cet exemple tiré de (Ganascia, 2007b), l’éthique d’Aristote consiste
à choisir parmi toutes les actions possibles, celle dont la pire conséquence est la moins
immorale. Ce principe est formalisé en ASP de la manière suivante :

act(P,A) :- action(A), not unjust(A).
unjust(A) :- action(A), action(AA),

worst_consequence(A,C),
worst_consequence(AA,CC),
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worse(C,CC).
worse(lie(P,Prop),A):-action(A),person(P),

proposition(Prop), A!=lie(P,Prop), A!=murder.
worse(murder,A):-action(A),A!=murder.

Au sens des définitions données en section I.1, les deux premiers prédicats décrivent
un principe éthique : compte tenu de la moralité des actions, il décrit l’action qu’il est
juste d’effectuer. Les deux prédicats suivants décrivent une morale, c’est-à-dire qu’ils
positionnent les actions en décrivant ce qu’il est bon ou mauvais de faire. Dans cet
exemple mentir est pire que toute autre action sauf le meurtre.

Une telle approche permet de manipuler une représentation symbolique et explicite de
l’éthique et de la morale sous forme de règles et de principes représentés dans un langage
de haut niveau, assez proche du langage naturel. Les travaux évoqués ici ont tous été
réalisés avec une approche rationaliste. Ces modèles de principes éthiques prennent en
paramètre des connaissances sur la situation et sur la moralité des actions, interchan-
geables à volonté. En revanche chaque implémentation proposée ici ne modélise qu’un
principe éthique unique. Il ne s’agit pas de propositions d’agents capable de manipuler
plusieurs principes. Les principes implémentés jugent des actions, peu importe l’agent
l’ayant ou envisageant de l’exécuter.

II.5.2 Morale et logique déontique
La logique déontique (McNamara, 2014) offre également un formalisme adapté à la

représentation de devoirs moraux (obligation de faire le bien). Des travaux montrent com-
ment représenter l’éthique d’un agent avec ce type de représentation logique (Bringsjord
et al., 2006).
La proposition des auteurs s’appuie sur la logique déontique standard, ou SDL, dont

la notation est introduite par (Chellas, 1980) et dont l’axiomatisation est proposée par
les travaux de Yuko Murakami (Murakami, 2004). La logique déontique axiomatisée de
Murakami (ou MADL) propose des notations pratiques pour décrire les devoirs d’agents :

1. 	αP signifie que « l’agent α doit veiller à ce que P » ;
2. ∆αP signifie que « l’agent α veille à ce que P »
Dans (Bringsjord et al., 2006 ; Bringsjord, Taylor, 2012), les auteurs appellent code

d’éthique ce qui, au regard des définitions données en section I.1, correspond à ce que
nous désignons sous le terme de règle morale. Si un code d’éthique J est valable pour
l’agent α (c’est-à-dire que J est vrai), et que ce code implique qu’il est tenu de réaliser
ϕ, nous pouvons représenter ce code d’éthique par J → 	αϕ.
Dans (Bringsjord et al., 2016), une implémentation d’agents autonomes dotés de tels

codes d’éthique montre que des agents dotés de codes différents peuvent les utiliser pour
raisonner non seulement sur leur propres devoirs, mais également pour évaluer ce que
leur devoir leur dicterait s’ils étaient confrontés à un choix face auquel un autre agent
se trouve.
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Ces travaux proposent une représentation explicite de l’éthique et de la morale sous
forme de règles nommées et représentées dans un langage de haut niveau. L’intérêt
d’une telle représentation est montrée dans (Bringsjord et al., 2016), où l’utilisateur
peut interagir en langage naturel avec l’agent et celui-ci peut identifier le ou les éléments
de son éthique et de sa morale qui permettent ou vont à l’encontre de la demande
de l’utilisateur. L’approche présentée ici est rationaliste, se reposant entièrement sur la
formulation de devoirs et d’interdits. Les exemples présentés montrent que cette approche
peut s’appliquer à divers domaines applicatifs et qu’il est facile de donner aux agents des
morales différentes en leur attribuant des devoirs. L’éthique en revanche, au sens d’un
ou plusieurs principes permettant de choisir l’action à effectuer au regard des devoirs
de l’agent, est toujours le même : l’agent effectue en priorité les actions dictées par ses
codes d’éthique et cette approche ne tolère pas de contradictions dans la morale (voir
section I.1.1.3).

II.5.3 Responsabilité morale, éthique et causale
Des travaux reprenant les idées présentées en section II.5.1 proposent une architecture

d’agent capable de combiner un ensemble de principes éthiques dont la description est
indépendante de la morale employée (Berreby et al., 2017a ; 2017b).
Cette architecture est conçue spécialement dans le but de permettre à des principes

éthiques conséquentialistes (voir section I.1.2.4) d’employer une version modifiée de
l’Event Calculus (Shanahan, 1999) afin de raisonner sur la moralité de conséquences
d’actions. L’agent raisonne indépendamment sur la moralité de conséquences possibles
d’action d’une part et sur les conséquences d’autre part. La théorie du juste permet
ensuite de déterminer l’action juste au regard des conséquences connues et de leur mo-
ralité. La proposition est illustrée par une implémentation en answer set programming
organisée en modules indépendants prenant les connaissances spécifiques au domaine,
à la morale et à l’éthique, comme des spécifications passées en paramètres (voir figure
II.6).

Figure II.6 – Cadre déclaratif modulaire de (Berreby et al., 2017a ; 2017b)

Ce cadre d’évaluation éthique F, est défini comme : F = 〈A,C,G,R〉, où A est un
modèle d’action permettant à l’agent de se représenter ses actions et son environnement ;
C est un modèle de causalité permettant à l’agent de raisonner sur les conséquences des
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actions et les notions de responsabilité ; G est un modèle du bien, permettant à l’agent
d’évaluer la moralité de ses actions et R est un modèle du juste, permettant d’en évaluer
la dimension éthique.
De manière similaire, (Pereira, Saptawijaya, 2017) propose un système de raisonne-

ment logique sur les situations hypothétiques (counterfactuals) pour les agents auto-
nomes. Dans cette proposition, l’agent peut envisager diverses situations et évaluer la
justesse d’actions en fonction de leurs conséquences.
Cette approche déclarative propose un ensemble de règles permettant de construire un

raisonnement entièrement rationnel fondé sur l’évaluation des conséquences des actions.
Les spécificités du domaine, la morale et l’éthique de l’agent sont interchangeables à
volonté dans (Berreby et al., 2017a ; 2017b) et les auteurs illustrent cette généricité à
l’aide de plusieurs exemples. Pour (Pereira, Saptawijaya, 2017), le raisonnement sur les
situations hypothétiques est illustré dans divers cas applicatifs et des morales associées.
Il montre l’utilité de ce modèle dans la représentation de principes éthiques conséquen-
tialistes (la Doctrine du Double Effet et la Doctrine du Triple Effet). Ces modèles,
décrivant un processus décisionnel, ne permettent pas en l’état de juger le comporte-
ment d’un autre agent sans disposer de la totalité de ses états mentaux nécessaires au
fonctionnement de ces raisonnements.

II.5.4 Jugement dans une architecture BDI
Cette section regroupe des propositions d’extensions du modèle Belief Desire Intention

(ou BDI) afin de prendre en compte dans le raisonnement des éléments évoqués au
chapitre I. Nous rappelons brièvement ce qu’est le modèle BDI puis nous exposons deux
approches intégrant des systèmes moraux, émotionnels, et esthétiques.

Modèle BDI
L’architecture BDI (Bratman, 1987 ; A. S. Rao, Georgeff, 1991) propose d’organiser

le raisonnement d’un agent autonome rationnel en distinguant les éléments suivants :
— l’ensemble B des croyances (Beliefs) de l’agent constitue la représentation mentale

des informations dont il dispose sur l’état du monde courant ;
— l’ensemble D des désirs (Desires, parfois noté G pour goals) de l’agent détermine

les objectifs à atteindre ;
— l’ensemble I des intentions de l’agent contient les actions que l’agent compte réa-

liser afin d’atteindre ses objectifs.
Le processus décisionnel de l’agent fait généralement appel à un ensemble P de plans

connus, c’est-à-dire de séquences d’actions qui, dans certaines situations (décrites par
des conjonctions de croyances) permettent de satisfaire les désirs. Cette architecture
permet de prendre en compte des événements grâce à des fonctions de perception et de
communication venant actualiser les croyances et désirs de l’agent.
Cette architecture emploie volontairement une terminologie empruntée à la psycho-

logie et la philosophie pour désigner ses composants et permettre une compréhension
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globale du fonctionnement de l’agent à l’aide de définitions intuitives. De manière clas-
sique, un agent est dit rationnel lorsqu’il n’effectue des actions qu’en vue de satisfaire
ses désirs. Le comportement d’un agent résulte de la succession des actions effectuées.

Implication de valeurs dans le jugement
Pour chercher à répondre aux problèmes posés par la définition d’agents moraux,

(Lorini, 2012) propose d’ajouter à l’architecture BDI un ensemble de valeurs morales
définissant les devoirs et interdits moraux de l’agent. Les problèmes qui peuvent se
présenter dans la prise en compte de ces valeurs dans la décision peuvent alors être
de deux natures différentes : ils résultent soit de conflits entre les désirs et la morale,
soit de conflits entre valeurs morales. Un certain paramétrage de l’éthique employée
est proposé : des agents peuvent avoir une définition de l’utilité d’une action sous un
angle purement hédoniste ou au contraire définir l’utilité exclusivement en fonction de
la satisfaction morale apportée par l’action.
Dans ce travail, les auteurs s’attachent à montrer l’expressivité de cadre logiques

existants (STIT et DL-MA) pour représenter une morale rationaliste sous la forme de
règles. Cette approche ne s’applique pas à un domaine particulier et peut, dans la limite
de ce qu’il est possible d’exprimer avec le langage proposé, permettre de représenter
une grande variété de devoirs et interdits moraux. L’éthique proposée dans ces travaux
est un principe reposant sur un calcul d’utilité, et d’une préférence à définir entre désir
et morale. En l’état, cette proposition ne propose pas de jugement des comportements
des autres et se focalise sur un point précis du raisonnement de l’agent qu’est celui du
raisonnement sur la conciliation des désirs et des valeurs dans un cadre BDI opérationnel.

Implication d’un modèle émotionnel dans le jugement
Certains travaux viennent ajouter à cette architecture des états émotionnels et dé-

crivent leur intervention dans la décision éthique (Battaglino et al., 2013). Les auteurs
de cette proposition s’appuient sur l’idée d’un rôle indispensable des émotions dans le
jugement, à la fois pour prendre conscience des enjeux moraux et éthiques, et ensuite
pour justifier dans le raisonnement de l’agent la mise en avant de valeurs.
L’architecture proposée, illustrée en figure II.7, s’appuie sur un cycle de raisonnement

de l’agent dans lequel viennent se mêler des étapes de raisonnement classiques des mo-
dèles BDI et des modifications d’un état émotionnel de l’agent. Les plans sont ainsi non
seulement évalués pour les possibilités qu’ils offrent d’assouvir les désirs de l’agent, mais
également pour les émotions qu’ils évoquent. De même, le changement d’état du monde
perçu après exécution de l’action peut entraîner des modifications de l’état émotionnel.
Les auteurs emploient à ces occasions des règles qui, selon l’ensemble des valeurs actives
dans l’état courant et des désirs assouvis, peuvent changer l’état émotionnel.
Cette approche déclarative cherche à représenter de manière explicite les aspects émo-

tionnels du jugement éthique. L’apport d’éléments intuitionnistes au modèle BDI a pour
but, selon les auteurs, d’introduire une certaine empathie dans l’interaction avec d’autres
agents, artificiels ou humains. La généricité de cette approche vis-à-vis du domaine ap-
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Figure II.7 – Architecture d’agent BDI émotionnel (Battaglino et al., 2013)

plicatif et de la morale confiée à l’agent est assurée par la séparation entre l’architecture
du processus décisionnel d’une part et les connaissances (valeurs morales, plans, buts,
croyances) données en paramètre. L’éthique de l’agent, au sens des définitions que nous
avons proposées, réside ici dans la manière dont les plans sont sélectionnés en fonction
des émotions suscitées et de leur rentabilité en matière d’assouvissement des désirs. Ce
mécanisme de décision ne semble pas paramétrable. Cette architecture offre la possibilité
d’évaluer le comportement des autres au regard des émotions qu’il suscite.

Considérations éthiques et esthétiques
Afin de représenter l’ensemble des éléments de la décision éthique, certains travaux tels

que (Coelho, Rocha Costa, Trigo, 2010) proposent des architectures d’agent intégrant
des connaissances sur la morale et l’éthique à un modèle classique BDI.
Dans un premier travail (Coelho, Rocha Costa, 2009), les auteurs avancent l’idée de
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faire cohabiter au sein d’un agent autonome les éléments émotionnels et rationnels du
jugement. Le jugement est, pour ces auteurs, un problème nécessitant plusieurs niveaux
de raisonnement et résultant de la prise en compte d’éléments variés : émotions, valeurs
et culture. Cette suggestion se concrétise dans (Coelho, Rocha Costa, Trigo, 2010) par la
proposition d’une architecture d’agent intégrant une représentation de systèmes moraux,
émotionnels et esthétiques au sein d’agents BDI (voir figure II.8).

Système
moral

Perception Système
émotionnel Action

Système
cognitif

Système
esthétique

Figure II.8 – Proposition d’architecture d’agent moral (Coelho, Rocha Costa, Trigo, 2010)

Cette proposition cherche à capturer, de manière essentiellement explicite et depuis un
niveau élevé d’abstraction, les différents éléments rationnels et émotionnels du jugement
humain. Ce travail fait abstraction du domaine, de la morale et de l’éthique considérés
et se concentre sur la mise en évidence des liens entre les systèmes décrits. L’éthique
et la faculté de juger les autres sont présentées comme impactant le comportement de
l’agent à l’échelle individuelle et l’ensemble du système à l’échelle collective. Ces travaux
devraient être complétés par une proposition de mise en œuvre afin d’aboutir à une
proposition de modèle pleinement opérationnel.

II.5.5 Argumentation formelle avec des valeurs morales
Les travaux de (Atkinson, Bench-Capon, 2006) montrent que l’éthique pose des pro-

blèmes qui sont sujets à débat lorsque chaque action est simultanément soutenue et
attaquée par des justification morales (au sens de la définition de la morale donnée en
section I.1.1). Cette approche propose d’employer l’argumentation formelle comme une
solution pour, non pas chercher à faire appliquer des normes par des agents, mais montrer
comment des normes peuvent émerger d’interactions entre agents.
Dans une telle approche, les règles morales permettent de construire des relations

d’attaque et de défense afin de déterminer quels choix sont indéfendables au regard des
arguments proposés, et lesquels sont au contraire validés par la construction de l’ensemble
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des relations. Les modèles d’argumentation permettent ensuite de représenter l’ensemble
des arguments présentés et les relations d’attaques et de défenses entre ces arguments
sous la forme d’un graphe orienté. Il est ensuite possible de déterminer selon divers
critères quels sous-ensembles de ces arguments constituent un ensemble cohérent. Cette
approche propose ainsi une manière d’évaluer les actions au regard d’une morale.
Cette approche rationaliste s’appuie sur une conception objectiviste de la morale (voir

section I.1.1) et sur les mécanismes classiques d’argumentation pour, à partir de la
représentation explicite de règles morales, trouver les actions défendables. Ce travail
peut être appliqué à tout domaine applicatif et peut manipuler toute morale dont il
est possible de tirer des arguments. Ce mécanisme représente en lui-même une forme
spécifique de raisonnement éthique puisqu’il désigne comme juste l’action soutenue par
les arguments formulés.

II.6 Synthèse
Le tableau II.1 récapitule les principaux travaux cités dans les sections II.3, II.4 et II.5.

Leur positionnement selon les critères définis en section II.2 et employés en conclusion
de la présentation de chaque approche permet de mettre en évidence certaines de leurs
caractéristiques. Ce tableau montre que les approches procédurales, proposant générale-
ment d’introduire des contraintes dans l’implémentation de l’agent afin de produire un
comportement, ne proposent pas (ou de manière partielle) d’architectures permettant de
redéfinir la morale ou l’éthique de l’agent sans modifier le processus décisionnel. Les ap-
proches par représentation numérique permettent en revanche de confier aux agents des
morales variées, représentées sous la forme de pondérations, même si l’éthique des agents
reste figée dans le processus de raisonnement. Ces modèles numériques présentent gé-
néralement l’avantage de pouvoir construire cette représentation à partir d’un ensemble
d’exemples évalués par des experts, les rendant de fait génériques par rapport à la
morale. Enfin de nombreux travaux s’attachent à proposer des approches déclaratives
permettant de définir divers modèles de jugement. Ces approches permettent de définir
séparément le modèle de décision des connaissances employées, tant celles concernant
l’environnement et les spécificités du domaine applicatif que celles qui décrivent la théo-
rie du bien et la théorie du juste employées. Certains travaux conçoivent également le
jugement comme un moyen non seulement de guider la décision de l’agent juge, mais
également d’évaluer le comportement des autres agents.
Les travaux présentés dans ce chapitre proposent des techniques et modèles intéres-

sants pour représenter un agent autonome éthique. Toutefois dans un système multi-
agent, les agents peuvent avoir besoin d’interagir et collaborer pour partager des res-
sources, échanger des données ou effectuer des actions collectivement. Les approches
précédentes considèrent souvent les autres agents du système comme une partie de l’en-
vironnement alors qu’une coopération fondée sur l’éthique nécessiterait sa représentation
et la prise en compte de l’éthique des autres dans le modèle décisionnel de l’agent. Nous
identifions plusieurs besoins majeurs pour concevoir ce type d’agents éthiques.
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Approche Travaux
Type de Rationalisme vs. Généricité Jugement

Opérationnel
représentation intuitionnisme domaine morale éthique des autres

Procédurale
(Arkin, 2009) implicite rationaliste non partielle non non oui
(Friedman, 1996) implicite les deux non* non* non* non -
(Aldewereld et al., 2015) implicite les deux non* non* non* non -

Numérique
(Anderson et al., 2017) implicite les deux oui oui non non oui
(Yamamoto, Hagiwara, 2014) implicite les deux oui oui non - oui

Déclarative

(Ganascia, 2007a) explicite rationaliste oui oui non - oui
(Berreby et al., 2015) explicite rationaliste oui oui non - oui
(Bringsjord et al., 2016) explicite rationaliste oui oui oui non oui
(Berreby et al., 2017a) explicite rationaliste oui oui oui non oui
(Pereira, Saptawijaya, 2017) explicite rationaliste oui oui oui non non
(Lorini, 2012) explicite rationaliste oui oui non non oui
(Battaglino et al., 2013) explicite intuitionniste oui oui non oui oui
(Coelho,Rocha Costa, Trigo, 2010) explicite les deux oui oui oui oui non
(Atkinson, Bench-Capon, 2006) explicite - oui oui non - non

*Dans le cadre du value sensitive design, seule l’approche est générique. Le logiciel produit est en
revanche incapable de mettre en œuvre une autre éthique ou morale dans un autre domaine applicatif.

Table II.1 – Tableau récapitulatif des travaux existants
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Les agents ont besoin d’une représentation générique et explicite de la morale et de
l’éthique afin de pouvoir manipuler les états mentaux d’autres agents lors du jugement
de leurs actions, comme suggéré par la théorie de l’esprit en psychologie (voir section
I.2.3 ). L’éthique des autres ne peut être comprise que par une représentation au sein de
l’agent de leur éthique individuelle (Kim, Lipson, 2009). Afin d’exprimer et concilier un
maximum de théories du bien et du juste, nous proposons de les représenter au sein de
composants clairement définis reprenant les concepts définis au chapitre I : des valeurs
morales caractérisant des actions dans certains contextes, des règles morales positionnant
en bien ou mal des actions en fonction du contexte et des valeurs morales, des principes
éthiques caractérisant en termes de juste ou d’injuste des actions et des préférences
éthique permettant de définir l’importance de ces principes éthiques dans le jugement.
La généricité de ces représentations permettrait de dissocier la problématique de la

définition du processus de jugement d’une part, et la description de la morale et de
l’éthique de l’agent d’autre part. Une telle distinction permettrait de confier la confi-
guration des agents par des non-spécialistes de l’intelligence artificielle tandis que l’im-
plémentation des processus manipulant ces états mentaux pourrait être confiée à des
non-spécialistes de l’éthique et de la morale. Cela simplifierait également les communi-
cations avec d’autres agents, y compris des humains.
Les agents ont besoin d’un modèle de jugement produisant un jugement explicable,

c’est-à-dire pouvant être justifié à l’aide de déductions logiques reposant sur des connais-
sances sur le contexte, le domaine applicatif, et les représentations de la morale et de
l’éthique conférées à l’agent. En accord avec les précédentes définitions, nous considérons
le jugement comme une évaluation de la conformité d’un ensemble d’actions au regard
d’un ensemble de valeurs et règles morales, que nous appelons connaissance morale, ainsi
que de principes et préférences éthiques, que nous appelons connaissance éthique. Ainsi,
des agents capables de se construire une représentation des connaissances morales ou
éthiques des autres agents peuvent être en mesure de les juger de manière informée.
Enfin, ce jugement peut être utilisé dans les procédures de décision, de coopération et
de confiance (Mao, Gratch, 2013).
Enfin, nous remarquons que certains travaux cherchent à proposer un processus entiè-

rement rationnel du jugement tandis que d’autres introduisent un système simulant des
émotions ou faisant intervenir des motivations issues de réactions émotionnelles. Nous
relevons que l’emploi de modèles émotionnels permet de favoriser une certaine empathie
dans les relations de l’utilisateur humain avec l’agent (voir sections I.2.3 et II.5.4) ou per-
met de reproduire des réactions humaines utiles dans le cadre de problématiques de mo-
délisation de comportement humain (par exemple dans le cadre de simulations sociales).
Toutefois, lorsque les agents se voient confier des responsabilités, les humains semblent
attendre d’eux un jugement rationnel (voir la présentation de (Malle et al., 2015) en
introduction de ce chapitre). Nous exclurons donc la représentation des émotions au
sein du raisonnement de l’agent pour fonder son jugement sur un modèle entièrement
rationnel.
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Aucun modèle présenté dans ce chapitre ne propose de modèle opérationnel permettant
de concevoir des agents autonomes répondant à l’ensemble de ces besoins. Bien que
certaines approches fournissent des pistes de réflexion pour répondre aux problématiques
de l’éthique à l’échelle collective, il reste nécessaire de concevoir un modèle d’agent
capable de les mettre en œuvre et d’éprouver ensuite ce modèle dans une démarche
expérimentale.
Le chapitre III propose en ce sens un modèle de jugement des actions permettant

d’introduire les concepts de morale et d’éthique définis précédemment dans le cadre d’une
architecture BDI. Le chapitre IV présente ensuite l’emploi de ce modèle de jugement dans
un cadre de coopération entre agents fondé sur l’éthique.
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Après avoir défini les notions de morale et d’éthique au chapitre I puis montré comment
des travaux d’Intelligence Artificielle proposent de modéliser ces notions au chapitre II,
ce chapitre introduit un modèle de jugement d’un agent autonome. Ce modèle est une
proposition répondant aux principes énoncés et motivés au chapitre précédent, c’est-à-
dire un modèle utilisant une représentation explicite des connaissances de l’agent sur le
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domaine applicatif, la morale et l’éthique, excluant l’intervention d’émotions simulées et
s’attachant à définir l’ensemble des éléments nécessaires à sa mise en œuvre.
Les définitions formelles des éléments du modèle sont illustrées par un exemple que

nous présentons en section III.1. La section III.2 présente le modèle de jugement dans son
ensemble afin d’en décrire le fonctionnement à haut niveau. Les sections III.3, III.4, III.5
et III.6 décrivent les éléments du modèle de jugement des actions que sont respectivement
les modèles de reconnaissance de situation et d’évaluation de la désirabilité d’une part et
d’évaluation de la moralité et d’évaluation de l’éthique d’autre part. Enfin la section III.7
expose à l’aide d’un exemple récapitulatif l’ensemble du fonctionnement de ce modèle.

III.1 Préambule
Avant de définir comment un agent autonome peut juger du caractère éthique d’une

action, nous précisons ici le cadre conceptuel dans lequel s’inscrit ce modèle de jugement.
Le scénario utilisé pour illustrer l’ensemble des notions introduites dans ce chapitre est
ensuite présenté.

III.1.1 Fondements
Comme mentionné dans le chapitre précédent, notre approche de l’éthique des agents

autonomes vise à proposer un modèle pour que les agents raisonnent sur une représen-
tation symbolique de l’éthique et de la morale. La représentation de nombreuses notions
employées dans la littérature philosophique (désirs, actions, intentions, etc.) a déjà fait
l’objet de travaux et sont des éléments classiques des cadres conceptuels de raisonnement
des agents autonomes. L’un des plus connus d’entre eux est le cadre « Belief-Desire-
Intention » (ou BDI, voir section II.5.2)(Bratman, 1987 ; A. Rao, Georgeff, 1995) dans
lequel les problèmes de décision d’un agent sont ramenés au choix d’une intention par la
sélection d’une action au regard de croyances (Beliefs) afin de satisfaire un ou plusieurs
désirs (Desires).
L’approche présentée dans ce chapitre est pensée comme une extension du cadre BDI,

avec la prise en compte de concepts liés à la morale et à l’éthique en plus des croyances
et désirs. L’objectif est de proposer un modèle du jugement permettant de qualifier les
actions de juste ou non dans un contexte et au regard de connaissances.
Le modèle est décrit à l’aide de la logique du premier ordre afin de définir formellement

et sans ambiguïté les éléments employés. Enfin ce modèle est présenté avec l’hypothèse
d’un monde ouvert afin de pouvoir représenter ce que l’agent ignore et prendre en compte
dans le raisonnement l’absence de connaissance. Nous considérons un langage L permet-
tant de décrire la totalité des mondes possibles, ainsi que des expressions portant sur les
raisonnements des agents, où la négation forte sera notée ¬ et la négation faible not. Le
monde désigne ici l’environnement de l’agent, c’est-à-dire tout ce qui n’est pas l’agent
lui-même dans le système. Ainsi, les informations communiquées par les autres agents
font partie des croyances de l’agent.

Définition 10 (Croyance). Les croyances de l’agent sont des informations portant sur
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l’état du monde ou sur ses propres raisonnements. Ces croyances sont des expressions
exprimées dans L, et la totalité des expressions possibles dans ce langage est notée B,
que nous appelons l’ensemble des croyances possibles. L’ensemble courant des croyances
de l’agent est noté B.

Exemple 7. Un agent peut, par exemple disposer d’informations sur l’état du monde
telles que le fait qu’une porte p soit ouverte, représenté par le prédicat ouverte(p).

Comme mentionné en section 1, la manière dont est jugée une action peut fortement
dépendre du contexte, c’est-à-dire de l’état du monde décrit par B et interprété par
l’agent.

Définition 11 (Désir). Les désirs d’un agent représentent un ensemble d’états à at-
teindre. Dans le modèle présenté ici, les désirs, exprimés dans L, décrivent un ensemble
d’états que l’agent souhaite atteindre. L’ensemble des désirs d’un agent est noté D. La
totalité des désirs possibles est notée D.

Dans un modèle BDI classique, l’agent cherche en permanence une solution pour
satisfaire ses désirs en sélectionnant des actions supposées le mener dans un état désiré.
Dans le cadre de ce modèle, ψ ∈ D est représenté sous la forme d’un prédicat desire(ψ)
où ψ est une expression (une conjonction ou disjonction d’expressions appartenant à D).
L’état décrit par les croyances et désirs courants est appelé situation courante :

Définition 12 (Situation courante). Une situation courante s = B ∪ D désigne l’en-
semble des croyances et désirs de l’agent au moment du raisonnement.

Nous emploierons également le terme de situation hypothétique tel que :

Définition 13 (Situation hypothétique). Une situation hypothétique notée w ⊆ B ∪D
désigne un ensemble d’états représentés par une conjonction de croyances et désirs.

L’agent est capable de raisonner sur des situations hypothétiques, différentes de la
situation courante, afin d’envisager par exemple des états dans lesquels peuvent le mener
des actions.

Définition 14 (Action). Les actions à disposition de l’agent sont modélisées par un nom
permettant d’identifier l’action, des conditions, c’est-à-dire des croyances nécessaires
pour qu’il soit possible d’effectuer l’action, des conséquences, c’est-à-dire des croyances
que l’agent s’attend à voir devenir vraies suite à l’action, et des arguments exprimés
dans L désignant des éléments du monde pouvant être employés dans la description des
conditions et conséquences. L’ensemble des actions connues de l’agent est noté A.

La représentation employée ici, par certains aspects inspirée de PDDL (Ghallab et al.,
1998) (Planning Domain Definition Language), définit les actions de l’agent comme des
opérateurs disponibles sur les états du monde dans lesquels les préconditions de l’action
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sont vraies et menant à des états du monde dans lesquels les conséquences de l’action
sont vraies. Dans le cadre de ce modèle, toute action a au moins pour conséquence la
production de la croyance done(a) signifiant que l’action a été effectuée.
Dans le cadre de ce modèle, lorsque l’ensemble des conditions d’une action a est

satisfait dans une situation courante s, constituée de la conjonction d’expressions de B
et D, le prédicat condition(a, s) est vrai.
De manière analogue, le prédicat indiquant que ψ, décrivant un ensemble d’états

atteignables grâce à l’action a à partir de la situation courante s, est une conséquence
de a notée postcond(a, s, ψ).

Exemple 8. Considérons une action ouvre(p) consistant à ouvrir une porte p dans une
situation s et décrite de la manière suivante :

condition(ouvre(p), s) ≡s→ ¬ ouverte(p)
postcond(ouvre(p), s, ψ) ≡ψ → ouverte(p) ∧ done(ouvre(p))

Afin de permettre à l’agent de raisonner sur la faisabilité de cette action, nous décrivons
les conditions de sa réalisation : ici, la porte doit être fermée (c’est-à-dire que la croyance
¬ ouverte(p), représentant l’information dont dispose l’agent sur l’état de la porte, est
vraie dans la situation courante s).
De même, les postconditions de l’action ouvre(p) dans la situation s montrent que,

dans l’ensemble d’états ψ atteint par la réalisation de l’action, ouverte(p) est vrai.

Comme dans PDDL, des préconditions secondaires sont employées pour décrire des
conséquences dépendantes de la situation dans laquelle est réalisée l’action. Nous les
représentons sous la forme d’implications dans les postconditions.

Exemple 9. Pour reprendre l’exemple ci-dessus, nous ajoutons une postcondition se-
condaire indiquant que si un système d’alarme est installé sur la porte (connaissance
représentée par la croyance alarme_sur(p)), celui-ci se mettra à sonner lorsque l’action
sera effectuée (la croyance sonne_alarme(p) sera présente dans ψ) :

condition(ouvre(p), s) ≡s→ ¬ ouverte(p)
postcond(ouvre(p), s, ψ) ≡ψ → ouverte(p) ∧ done(ouvre(p))

∧ (s→ alarme_sur(p))→ (ψ → sonne_alarme(p))

Il est courant de regrouper des séquences d’actions permettant d’atteindre un état
désiré au sein de plans et d’évaluer ces plans. Cependant, ce chapitre ne traite ici que de
l’évaluation d’actions seules. L’évaluation de séquences d’actions est abordée au chapitre
IV.
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Robin Hood

a ∈ A

agent a

Figure III.1 – Illustration du scénario pris en exemple : Robin Hood

III.1.2 Scénario illustratif
Dans le but de faciliter la compréhension du modèle de jugement, ce chapitre est

illustré par un exemple basé sur un scénario fictif simple qu’est l’histoire de « Robin
des bois », démontrant l’expressivité du modèle sans les restrictions qu’imposerait un
scénario issu d’un cas d’usage du monde réel.
Dans ce scénario (voir figure III.1), un agent nommé Robin Hood est situé dans un en-

vironnement où tout agent a est doté de propriétés observables permettant de l’identifier
comme pauvre (poor(a)), riche (rich(a)) ou ni pauvre ni riche (¬poor(a)∧¬rich(a)), et
éventuellement noble (noble(a)).
L’ensembleA des actions connues de Robin Hood estA = {wait, steal, give, tax, court}.

Ces actions sont décrites de la manière suivante :

a0 : wait() pour rester dans l’état courant, avec

condition(wait(), s) ≡>
postcond(wait(), s, ψ) ≡ψ → done(wait())

signifiant que cette action est possible dans tout état du monde et qu’aucun chan-
gement d’état n’est causé par cette action ;

a1 : steal(a) pour voler à un agent a non pauvre une part de ses richesses afin de
s’enrichir, avec :

condition(steal(a), s) ≡s→ not poor(a) ∧ not rich(Robin Hood)
postcond(steal(a), s, ψ) ≡(s→ poor(Robin Hood))→ (ψ → ¬ poor(Robin Hood))

∧ (s→ ¬poor(Robin Hood) ∧ ¬rich(Robin Hood))
→ (ψ → rich(Robin Hood))

∧ (s→ rich(a))→ (ψ → ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))
∧ (s→ ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))→ (ψ → poor(a))
∧ ψ → done(steal(a))
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a2 : give(a) pour donner de l’argent à l’agent a non riche en s’appauvrissant, avec :

condition(give(a), s) ≡s→ not rich(a) ∧ not poor(Robin Hood)
postcond(give(a), s, ψ) ≡(s→ rich(Robin Hood))→ (ψ → ¬rich(Robin Hood))

∧ (s→ ¬poor(Robin Hood) ∧ ¬rich(Robin Hood))
→ (ψ → poor(Robin Hood))

∧ (s→ poor(a))→ (ψ → ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))
∧ (s→ ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))

→ (ψ → rich(a))
∧ ψ → done(give(a))

a3 : tax(a) pour réclamer à l’agent a une part de ses richesses avec :

condition(tax(a), s) ≡s→ not poor(a) ∧ not rich(Robin Hood) ∧ noble(Robin Hood)
postcond(tax(a), s, ψ) ≡(s→ poor(Robin Hood))→ (ψ → ¬ poor(Robin Hood))

∧ (s→ ¬poor(Robin Hood) ∧ ¬rich(Robin Hood))
→ (ψ → rich(Robin Hood))

∧ (s→ rich(a))→ (ψ → ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))
∧ (s→ ¬poor(a) ∧ ¬rich(a))

→ (ψ → poor(a))
∧ ψ → done(tax(a))

a4 : court(a) pour tenter de s’attirer les faveurs de l’agent a avec

condition(court(a), s) ≡>
postcond(court(a), s, ψ) ≡ψ → done(court(a))

signifiant comme pour a0 que cette action est possible dans tout état du monde ;

Nous considérons que les actions a1 et a3 ont toutes deux des conséquences identiques :
pour l’agent effectuant l’action, il devient riche s’il n’était ni pauvre ni riche, et ni pauvre
ni riche s’il était pauvre. Pour l’agent a ciblé par cette action, l’inverse se produit : il
devient pauvre s’il n’était ni riche ni pauvre et ni riche ni pauvre s’il était riche. Pour
que ces actions soient possibles, l’agent a ne doit pas être pauvre. La seule condition
supplémentaire pour effectuer l’action a3 est d’être noble. L’action a2, à l’inverse des
deux précédentes, fait passer l’agent effectuant l’action de l’état riche à l’état ni riche ni
pauvre ou de ni riche ni pauvre à pauvre. Il est nécessaire que l’agent effectuant l’action
ne soit pas pauvre. L’agent a ciblé par l’action passe de pauvre à ni pauvre ni riche ou
de ni pauvre ni riche à riche.
Les actions a0 et a4 sont exécutables dans toute situation et n’ont aucune conséquence

connue sur les prédicats poor, rich et noble.
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Au cours des prochaines sections, nous allons voir comment définir la morale et
l’éthique de Robin Hood et comment le jugement montre que son comportement est
conforme à son éthique de « voler aux riches pour donner aux pauvres ».

III.2 Présentation globale du modèle de jugement
Le modèle de jugement prend en entrée l’état du monde et produit en sortie un

ensemble Ar d’actions justes. La figure III.2 illustre ce modèle en montrant comment
les différents éléments qui le composent viennent étendre le modèle BDI classique afin
de fournir à la fonction de sélection des intentions une information sur la justesse des
actions.

Reconnaissance
de situation

Évaluation de la
désirabilité et
de la possibilité

Sélection des
intentions Exécution

Évaluation de
la moralité

Évaluation de
l’éthique

B, A,D Ad,Ap

Ar

Am

I

Modèle de jugement

Figure III.2 – Intégration du modèle de jugement dans l’architecture BDI

Le but du modèle de jugement présenté dans ce chapitre est de produire l’ensemble Ar
des actions justes en ajoutant à l’architecture classique des agents BDI un ensemble de
connaissances et de fonctions. Le chapitre suivant montrera divers usages de ce modèle
de jugement. Comme évoqué précédemment, ce modèle a pour objectif de qualifier des
actions. Par souci de concision nous nommons ces modèles « modèle d’évaluation de la
désirabilité » (respectivement « de la possibilité », « de la moralité » ou « de l’éthique »)
en lieu et place de « modèle d’évaluation de la désirabilité des actions » (de même pour
les autres).
Notons que, dans le cadre de ce chapitre, nous considérons les autres agents comme

faisant partie de l’environnement. L’agent peut ici raisonner sur des connaissances dé-
crivant la situation des autres (autrement dit, cela fait entièrement partie de la situation
courante, c’est-à-dire l’état de l’environnement tel que perçu par l’agent) mais ne peut,
à ce stade, employer les connaissances des autres dans son raisonnement.
Le modèle de jugement présenté ici suppose l’existence de deux modèles dits « clas-

siques » au sens de leur présence dans la grande majorité des travaux sur l’architecture
BDI. Nous redéfinissons ici les caractéristiques de ces éléments :
• le modèle de reconnaissance de situation (ou SAM pour Situation Assesment Mo-
del), récupérant des informations sur l’état du monde pour créer la situation cou-
rante, c’est-à-dire l’ensemble des croyances et désirs de l’agent, sur laquelle s’ap-
puient les modèles qui suivent ;
• le modèle d’évaluation de la désirabilité et de la possibilité (ou DPEM pour Desi-
rability and Possibility Evaluation Model), déduisant la faisabilité et la désirabilité
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des actions de l’agent en fonction de la situation obtenue du modèle précédent.
À ces modèles classiques, nous ajoutons deux modèles :
• le modèle d’évaluation de la moralité (ouMEM pour Morality Evaluation Model),

évaluant la moralité des actions dans la situation courante au regard de la théorie
du bien (voir section I.1.1) ;
• Le modèle d’évaluation de l’éthique (ou EEM pour Ethics Evaluation Model),

évaluant le caractère éthique des actions au regard des évaluations fournies par les
modèles précédents et la théorie du juste (voir section I.1.2).

Plus formellement, nous pouvons donner la définition suivante :

Définition 15 (Modèle de jugement). Un modèle de jugement (ou JM pour Judg-
ment Model) est défini comme une composition d’un modèle d’évaluation de la moralité
(MEM) et d’un modèle d’évaluation de l’éthique (EEM). Il s’appuie sur une ontologie
du jugement O. Ce modèle de jugement produit une évaluation des actions pour l’état
courant du monde W en tenant compte de considérations morales et éthiques.

JM = 〈MEM,EEM,O〉

Définition 16 (Ontologie du jugement). L’ontologie du jugement O permet de définir
les éléments de langage employés pour évaluer les actions dans le modèle de jugement.

O = Ov ∪ Osv ∪ Ohv ∪ Om ∪ Od ∪ Op

L’ontologie O contient :

Ov la description d’un ensemble V de valeurs morales dont l’existence et le nom sont
connus de tous les agents. Bien que chaque agent puisse disposer de son propre
ensemble de valeurs morales issues de Ov, cette partie de l’ontologie permet de
modéliser le caractère universel des valeurs reconnues (voir section I.3.2).

Osv l’ensemble SV des valuations de support et la relation d’ordre total sur celui-ci,
représentant une échelle de trahison ou promotion d’une valeur par une action
dans une situation.

Ohv un ensemble de relations hiérarchiques entre valeurs permettant de définir un sys-
tème de valeur.

Om l’ensembleMV de valuations morales et la relation d’ordre total sur celui-ci, repré-
sentant par un nombre fini et ordonné de valeurs discrètes, une échelle permettant
d’exprimer un niveau de moralité.

Od un ensemble DV ordonné de valuations de désirabilité et la relation d’ordre total
sur celui-ci, commun aux agents et leur permettant de représenter et exprimer le
caractère désirable ou indésirable d’une action.

Op l’ensemble PV ordonné des valuations de possibilité et la relation d’ordre total sur
celui-ci, permettant d’exprimer la faisabilité d’une action.
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Exemple 10. Dans l’exemple du scénario illustratif, nous prendrons l’ensemble de va-
luations de support SV = {defeat, promote}, ordonné selon cet ordre croissant, l’en-
semble de valuations moralesMV = {very immoral, immoral, amoral,moral, very moral},
ordonné selon cet ordre croissant de moralité, l’ensemble de valuations de désirabilité
DV = {undersirable, neutral, desirable}, ordonné selon cet ordre croissant de désira-
bilité et l’ensemble de valuations de possibilité PV = {impossible, possible}, ordonné
selon cet ordre croissant de possibilité. Les valuations amoral et neutral sont ici des va-
leurs de référence servant de seuil entre les valuations dites « positives » et « négatives »
de leurs ensembles respectifs.

Les quatre sections suivantes ont pour but de définir les modèles de reconnaissance de
situation et d’évaluation sur lesquels s’appuie le modèle de jugement, puis les modèles
d’évaluation de la moralité et d’évaluation de l’éthique qui le constituent. Ces modèles
s’appuient tous sur le système de valuation défini par l’ontologie O pour caractériser les
actions.

III.3 Reconnaissance de situation
Le modèle de reconnaissance de situation a pour but de permettre à l’agent d’évaluer

l’état du monde au travers de ses perceptions, ses fonctions de communication et ses
processus internes ayant pour effet la mise à jour de l’ensemble de ses croyances et désirs
(voir figure III.3). Ce modèle est nécessaire pour acquérir la situation dans laquelle
les actions vont être évaluées. Nous n’aborderons pas les questions liées à la fiabilité
des informations acquises qui, bien que pouvant soulever des problématiques éthiques,
sortent du cadre présenté ici visant à proposer un modèle permettant de raisonner sur
les informations acquises.

Définition 17 (Modèle de reconnaissance de situation). Le modèle de reconnaissance
de situation (ou Assessment Model) SAM génère l’ensemble des croyances qui décrivent
l’état courant du monde W et l’ensemble des désirs qui décrivent les buts de l’agent. Il
est défini comme :

SAM = 〈B,D, SA〉

où B est l’ensemble des croyances que l’agent a sur W parmi B l’ensemble des croyances
possibles, et D ses désirs parmi D l’ensemble des désirs possibles. Ces deux ensembles
sont produits par la fonction de reconnaissance de situation SA à partir du monde W :

SA : W → 2B ∪ 2D

Exemple 11. Dans notre exemple, le modèle de reconnaissance de situation est employé
par Robin Hood pour construire sa situation courante. Ainsi, Robin Hood peut obtenir
des croyances sur sa propre situation et celle des autres (tel que poor(Robin Hood),
noble(Prince John), poor(Friar Tuck) et not poor(Prince John)), et ses propres désirs tel
que desire(done(court(Marian))).
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Figure III.3 – Modèle de reconnaissance de situation

III.4 Évaluation de la possibilité et de la désirabilité des
actions

À partir de l’ensemble des croyances et désirs courants, un agent utilise le modèle
d’évaluation (voir figure III.4) pour calculer l’ensemble des actions évaluées en fonction
de leur caractère désirable Ad d’une part (c’est-à-dire des associations d’actions et de
valuations de désirabilité de Od en fonction des désirs de l’agent et des postconditions des
actions décrites dans A) et les actions possibles Ap d’autre part (c’est-à-dire les actions
pouvant être effectuées dans la situation courante s au regard de leurs préconditions
décrites dans A).
Par la suite, nous appelons connaissances contextuelles notées CK (pour Contextual

Knowledge) avec CK = A ∪Od ∪Op ∪ s l’ensemble des connaissances sur les actions et
ontologies employées dans ce modèle, ainsi que la situation courante perçue par l’agent.

Définition 18 (Modèle d’évaluation de la désirabilité et de la possibilité). Le mo-
dèle d’évaluation de la désirabilité et de la possibilité (ou Desirability and Possibility
Evaluation Model) DPEM produit les ensembles des actions évaluées par rapport à
leur désirabilité Ad et leur possibilité Ap à partir des ensembles de désirs, croyances et
connaissances sur les actions :

DPEM = 〈A,Ad,Ap, DE, PE,O〉

où Ad ⊆ A×DV et Ap ⊆ A×PV sont respectivement l’ensemble des couples d’actions et
de valuation de désirabilité Ad produit par la fonction d’évaluation de la désirabilité DE
(pour Desirability Evaluation), et l’ensemble des couples d’actions et de valuations de
possibilité Ap, produit par la fonction d’évaluation de la possibilité PE (pour Possibility
Evaluation). O est l’ontologie employée.

III.4.1 Évaluation de la possibilité
L’évaluation des conditions d’une action a permettent d’évaluer si sa réalisation est

possible dans l’état courant de B. Cette information est nécessaire pour comparer les
actions connues de l’agent.
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Figure III.4 – Modèle d’évaluation de la désirabilité et de la possibilité

Définition 19 (Évaluation de la possibilité). La fonction d’évaluation de la possibilité
PE (pour Possibility Evaluation) produit l’ensemble Ap des actions possibles pour les-
quelles l’agent a affecté une valuation de possibilité en fonction de l’état courant décrit
par B et des conditions de l’action décrites dans A.

PE : 2B × A×O → Ap

Ap ⊆ A× PV

(a, pv) ∈ Ap : a ∈ A, pv ∈ PV

Ainsi, l’ensemble Ap des actions possibles est obtenu par déduction à partir des condi-
tions des actions en affectant une valuation de possibilité pv ∈ PV à chaque action
a ∈ A grâce au calcul du prédicat possible(a, s, pv) :

Ap = {(a, pv) ∈ A× PV s.t. possible(a, s, pv) ∈ B}

Exemple 12. Dans le cadre de notre exemple illustratif, avec PV = {impossible, possible},
l’évaluation se fait de la manière suivante :

possible(a, s, possible) ≡ condition(a, s)
possible(a, s, impossible) ≡ ¬condition(a, s)

À partir des connaissances sur les actions décrites en section III.1.2 et de la situation
courante décrite en section III.3, Robin Hood peut, par exemple, évaluer que :
— (wait(), possible) ∈ Ap puisque la condition de cette action est vérifiée dans toutes

les situations possibles et donc particulièrement dans la situation courante ;
— (steal(Prince John), possible) ∈ Ap puisque, dans la situation courante s, Robin Hood

est pauvre et Prince John n’est pas pauvre ;
— (give(Marian), impossible) ∈ Ap puisque, dans la situation courante s, Robin Hood

est pauvre.
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III.4.2 Évaluation de la désirabilité
L’évaluation de désirabilité est la capacité à déduire les actions pertinentes à effectuer

au regard des désirs et des connaissances sur les conséquences des actions.
Ainsi, une action a est évaluée comme étant désirable si l’agent désire la réalisation

de a ou la réalisation de ses conséquences (c’est-à-dire désirer λ dans une situation
courante s tel que ∃ψ : postcond(a, s, ψ) avec ψ → λ). À l’inverse, l’action peut être
indésirable s’il désire que ses conséquences ne se réalisent pas (c’est-à-dire désirer ¬λ tel
que ∃ψ : postcond(a, s, ψ) avec ψ → ¬λ).

Exemple 13. Nous instancions la fonction d’évaluation de la désirabilité telle qu’une
action puisse être désirable et indésirable simultanément, par exemple si l’agent désire
λ1 et λ2 dans la situation s et que ∃ψ : postcond(a, s, ψ) avec ψ → λ1, ψ → ¬λ2.
Notons également que les conséquences d’une action a1 peuvent être désirables dans

une situation courante s en raison de conséquences λ2 d’une autre action a2, désirable,
et dont les conditions sont des conséquences de a1, c’est-à-dire que l’agent désire λ2, et
puisque ∃ψ2 : postcond(a2, s2, ψ2) avec ψ2 → λ2, ∃s2 : precond(a2, s2) avec s2 → λ1 et
∃ψ1 : postcond(a1, s, ψ1) avec ψ1 → λ1, alors a1 serait désirable.

Définition 20 (Évaluation de la désirabilité). La fonction d’évaluation de la désirabilité
DE (pour Desirability Evaluation) produit l’ensemble Ad des actions évaluées en fonction
de leur désirabilité dans la situation courante à partir de D l’ensemble des désirs et A
l’ensemble des actions.

DE : 2B×D ×D × A→ Ad

Ad ⊆ A×DV

(a, dv) ∈ Ad : a ∈ A, vd ∈ DV

Ainsi l’ensemble des actions évaluées en fonction de la désirabilité associe aux actions
des valuations de désirabilité.

Le calcul de l’ensemble Ad est effectué par le prédicat desired(a, s, d, dv) affectant
à une action a une valuation de désirabilité dv décrite dans Od dans la situation s en
raison du désir d ∈ D :

Ad = {(a, dv) : A×DV s.t. ∃d ∈ D desired(a, s, d, dv)}

Exemple 14. Dans le cadre de notre exemple, avec DV = {undesirable, neutral, desirable},
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l’évaluation se fait de la manière suivante :

desired(a, s, desire(ψ), desirable) ≡postcond(a, s, w) ∧ w → ψ ∧ desire(ψ)
desired(a, s, ∅, neutral) ≡postcond(a, s, w) ∧ w → ψ

∧ not desire(ψ) ∧ not desire(¬ψ)
desired(a, s, desire(¬ψ), undesirable) ≡postcond(a, s, w) ∧ w → ψ ∧ desire(¬ψ)

desired(a, s, desire(ψ), desirable) ≡∃ψ′,∃w,∃a′ : desire(ψ)
∧ postcond(a, s, w)
∧ ¬condition(a′, s)
∧ condition(a′, w′)
∧ postcond(a′, w′, w′′)
∧ w ⊆ w′

∧ w′′ → ψ

Par exemple, supposons un agent Prince John ayant dans l’état courant s le désir
d1 = desire(rich(Prince John)) d’être riche dans la situation courante s. Sachant que
∃ψ : postcond(tax(Robin Hood), s, ψ) et ψ → rich(Prince John), cet agent va produire
desired(tax(Robin Hood), s, desire(rich(Prince John)), desirable) signifiant qu’il affecte
la valuation de désirabilité desirable à l’action tax(Robin Hood) dans la situation cou-
rante s en raison de d1.
Pour l’agent Robin Hood, seul le désir d2 = desire(done(court(Marian))) signifiant

que l’agent souhaite se trouver dans un état où il a courtisé l’agent Marian, est pré-
sent dans l’ensemble D des désirs courants de l’agent. Ainsi Robin Hood va produire
desired(court(Marian), s, desire(done(court(Marian))), desirable) signifiant qu’il affecte
la valuation de désirabilité desirable à l’action court(Marian) dans la situation courante
s en raison de d2.
Cette manière d’évaluer la désirabilité est évidement d’une très grande simplicité en

comparaison de ce qui est utilisé de façon courante dans les travaux traitant des pro-
blématiques de prise de décision. Toute fonction d’évaluation plus complexe peut être
employée si elle satisfait la définition 20.

Maintenant que nous avons défini les modèles de reconnaissance de situation et d’éva-
luation de la possibilité et de la désirabilité, nous pouvons aborder les modèles au cœur
du modèle de jugement : le modèle d’évaluation de la moralité qui emploie les règles mo-
rales et valeurs morales et le modèle d’évaluation de l’éthique qui emploie les principes
éthiques et préférences éthiques.

III.5 Évaluation de la moralité des actions
Comme cela a été montré en section 1, avant d’évaluer le caractère éthique d’une action

dans une situation donnée, il est nécessaire d’en évaluer la dimension morale, c’est-à-dire
associer à cette action une ou plusieurs valuations au regard d’une théorie du bien. Cette
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section présente dans cette optique la partie du modèle (voir figure III.5) permettant de
représenter et employer dans le raisonnement les différents constituants de la théorie du
bien, ou connaissance du bien (voir section 1) notée GK (pour Goodness Knowledge),
constituée des supports de valeurs morales et des règles morales, soit GK = V S ∪MR.

Définition 21 (Modèle d’évaluation morale). Un modèle d’évaluation morale MEM

identifie les actions morales étant donné les informations dont l’agent dispose sur le
contexte s, et sa théorie du bien GK.

MEM = 〈V S,MR,Av,Am,ME, V E,O〉

où V S est l’ensemble des supports de valeurs connus, MR est l’ensemble des règles mo-
rales connues, Av est l’ensemble des actions évaluées par les valeurs produit par une
fonction V E d’évaluation des supports de valeur et Am est l’ensemble des actions mora-
lement évaluées par la fonction d’évaluation morale ME, c’est-à-dire associées à une ou
plusieurs valuations morales au regard d’un ensemble de règles morales. O est l’ontologie
employée.
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Figure III.5 – Modèle d’évaluation de la moralité

III.5.1 Système de valeurs morales
La représentation et le raisonnement sur les valeurs morales nécessite la définition

de plusieurs éléments. Premièrement, les supports de valeurs décrivent la trahison ou
promotion de valeurs v, appartenant à l’ensemble V des valeurs morales connues men-
tionnées dans Ov, par des actions dans certaines situations. Ensuite, une relation de
hiérarchie permet de définir quelles valeurs constituent des sous-valeurs de valeurs plus
générales.
Les valeurs morales de V sont organisées au sein d’un système de valeurs que nous

définissons de la manière suivante :
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Définition 22 (Système de valeurs morales). Un système de valeurs morales est consti-
tué d’un ensemble de valeurs morales V décrit dans Ov et de relations de hiérarchies
décrites dans Ohv.

Une relation hiérarchique entre les valeurs se définit grâce au prédicat subvalue(v1, v2),
signifiant que la valeur v1 ∈ V est une sous-valeur de v2 ∈ V . Il est ainsi possible, par
exemple, de définir que l’indulgence est une sous-valeur de la bienveillance (voir I.3.2).

Exemple 15. Pour Robin Hood, la valeur generosity est une sous-valeur de benevolence.
Cela signifie qu’agir généreusement, pour Robin Hood, est également bienveillant.

III.5.2 Supports de valeurs
L’ensemble V S des supports de valeurs décrit comment les actions, dans des situations,

peuvent promouvoir ou trahir une valeur v de l’ensemble V des valeurs morales deOv. Les
supports de valeurs permettent ainsi d’exprimer comment les valeurs peuvent qualifier
le comportement d’un agent.

Définition 23. Un support de valeur est un quintuplet 〈a, w,w′, v, sv〉 ∈ V S associant
à une action a ∈ A∪ any une valuation de support sv ∈ SV vis-à-vis de la valeur v ∈ V
dans le cas où la condition w est vraie dans la situation courante s et dans le cas où
la condition w′ est satisfaite par l’exécution de l’action a. Cette valuation de support sv
indique à quel point la réalisation de l’action promeut ou trahit la valeur.

La valeur particulière any pour a signifie que toute action de A peut-être concernée
par ce support. Pour définir précisément le sens d’une valeur en pratique dans le système,
il est nécessaire de décrire un ensemble V S de supports de valeurs. Nous supposons ici
qu’un tel ensemble peut être défini par l’utilisateur ou le concepteur de l’application,
donnant ainsi à l’agent une part de sa théorie du bien (voir I.1.1).
Notons qu’à ce stade, les supports de valeurs ne permettent pas de savoir si une action

est morale ou non. Un agent peut ainsi détenir des connaissances sur des valeurs dans
le seul but d’évaluer le support des actions à celles-ci sans y attacher une quelconque
connotation morale.

Exemple 16. Dans la morale de Robin Hood prise en exemple, quelques-uns des supports
de valeurs que nous emploierons sont les exemples vs1, vs2, vs3 et vs4 suivants :
vs1 : « Effectuer toute action qui rend un agent initialement pauvre non-pauvre promeut

la valeur de générosité » s’écrit

vs1 = 〈any, poor(a),¬poor(a), generosity, promote〉

vs2 : « Rendre un agent pauvre trahit la valeur de générosité » s’écrit

vs2 = 〈any,¬poor(a), poor(a), generosity, defeat〉
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vs3 : « Taxer un agent non riche trahit la valeur de générosité », s’écrit

vs3 = 〈tax(a),¬rich(a),>, generosity, defeat〉

vs4 : « Voler trahit l’honnêteté », s’écrit

vs4 = 〈steal(a),>,>, honesty, defeat〉

vs3 et vs4 s’appliquent ici dans le cas ou les conséquences de l’action impliquent >,
c’est-à-dire pour toutes conséquences connues. De même, vs4 décrit la trahison de l’hon-
nêteté dans toute situation.

III.5.3 Évaluation des supports de valeurs
Le support ou la trahison de valeurs par les actions étant dépendant de la situation, il

est nécessaire de produire l’ensemble Av des actions évaluées par les supports de valeurs
à partir de la connaissance de l’agent sur les valeurs et des états mentaux représentant
la situation perçue par l’agent. À cet effet nous définissons la fonction V E d’évaluation
des actions par les supports de valeurs comme suit :

Définition 24 (Évaluation par les supports de valeurs). La fonction d’évaluation par
les supports de valeurs V E produit l’ensemble des actions évaluées par les supports de
valeurs Av en fonction de l’ensemble des supports de valeurs V S, des connaissances sur
les actions A et de la situation courante représentée par les croyances B et les désirs D.

V E : A× 2B×D × V S → Av

Av ⊆ A× V × SV

(a, v, sv) ∈ Av : a ∈ A, v ∈ V, sv ∈ SV

Pour qu’un support de valeur vs = 〈a, s, w, w′, sv〉 intervienne dans l’évaluation d’une
action, il est nécessaire que la proposition w soit vérifiée dans la situation courante s. La
production de l’ensemble Av par l’évaluation des supports de valeurs est calculée à l’aide
du prédicat support_value(a, s, v, sv) signifiant que l’action a ∈ A dans le contexte s
est associée à une valuation sv indiquant à quel point cela va trahir ou promouvoir la
valeur v ∈ V :

Av = {(a, v, sv) : support_value(a, s, v, sv)}

support_value(s, a, v, sv) ≡ ∃vs : vs = 〈a, w,w′, v, sv〉
∧ s→ w ∧ postcond(a, s, ψ) ∧ ψ → w′
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Exemple 17. Dans la situation courante perçue précédemment dans notre exemple,
puisque Robin Hood sait que Friar Tuck est pauvre, il peut en déduire que give(Friar Tuck)
est une action qui promeut la valeur generosity tandis que les actions steal(Friar Tuck)
et tax(Friar Tuck) trahissent cette même valeur. Notons qu’il est cohérent dans ce modèle
d’évaluer par les supports de valeurs des actions qui sont pourtant évaluées comme im-
possibles par la fonction d’évaluation de la possibilité PE. C’est le cas dans cet exemple
pour steal(Friar Tuck).

La relation définie précédemment entre les valeurs est employée lors de l’évolution des
supports de valeurs de la manière suivante :

subvalue(v1, v2) ≡ support_value(a, s, v1, sv)→ support_value(a, s, v2, sv)

III.5.4 Règles morales
Afin d’évaluer le caractère moral d’une action, l’agent dispose d’un ensemble de règles

associant une valuation morale mv ∈MV à des ensembles d’actions dans des contextes
définis.

Définition 25. Une règle morale est un tuple 〈a, w,w′, vc,mv〉 ∈ MR où a ⊂ A ∪
{any} est un ensemble d’actions pour lequel la règle morale associe une valuation morale
mv ∈ MV , w est une situation hypothétique dans laquelle la règle est valide, w′ est
une situation hypothétique décrivant des conséquences de a nécessaires pour que la règle
s’applique, vc est l’ensemble de conditions de valeurs permettant de définir des valuations
de support minimales ou maximales nécessaires pour que la règle soit appliquée, avec
vc = {〈v, sv,m〉} où v ∈ V est une valeur, sv ∈ SV une valuation de support servant
de valeur seuil et m ∈ {min,max} un sens de comparaison. Ici, a = {any} signifie que
la règle est valable pour toute action de A.

Ces règles morales associent à une action ou un ensemble d’actions, une valuation mo-
rale. Ces règles peuvent être décrites de diverses manières afin de capturer les approches
présentées en section 1 :
— Une approche déontologique est généralement décrite par des règles spécifiques

décrivant des devoirs ou des interdits (e.g. « Les journalistes doivent refuser toute
faveur aux publicitaires, donateurs ou groupes d’intérêt et résister aux pressions
internes ou externes qui tenteraient de les influencer » 1). Dans ce modèle, cela
est représenté en désignant directement l’ensemble d’actions auquel la valuation
morale est affectée dans le cas où la situation courante satisfait l’ensemble d’états
décrit par w (voir mr′2 dans l’exemple 18) ;

— une approche conséquentialiste utilise à la fois des règles générales et spécifiques
concernant les états et les conséquences (e.g. « Tout médecin doit s’abstenir, même

1. Extrait de (Professional Journalists, 2014), section « Act Independently ».
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en dehors de l’exercice de sa profession, de tout acte de nature à déconsidérer celle-
ci. » 2). L’évaluation de la moralité des actions dépend alors des connaissances de
l’agent sur les conséquences de ses actions. Une telle approche peut être représen-
tée par la description dans w′ de l’ensemble d’actions concernées par la règle en
désignant ici une partie de leurs postconditions (voir mr′′2 dans l’exemple 18) ;

— Une approche vertueuse utilise des règles générales s’exprimant sur des valeurs
morales (e.g. « Il est moral d’être généreux »). L’évaluation de la moralité d’une
action dépend alors de l’ensemble des supports des valeurs et sous-valeurs em-
ployées dans les règles morales traitant de cette action. Dans ce modèle, une telle
approche nécessite la description de cet ensemble d’actions en désignant celles qui,
dans l’ensemble Av des actions évaluées par les valeurs, se voient attribuer une
certaine valuation de support vis-à-vis d’un ensemble de valeurs (voir mr2 dans
l’exemple 18).

Une règle peut s’appliquer de manière plus ou moins spécifique à un ensemble d’action
a, une situation w des conséquences w′ et des contraintes de valeurs vc. Par exemple « Il
est immoral d’agir injustement » est plus général (s’applique à un plus grand nombre
d’actions et de situations) que « Juger un meurtrier en tenant compte de sa religion, sa
couleur de peau, son origine ethnique ou ses opinions politiques est immoral ».

Exemple 18. Dans la section précédente, nous avons décrit les valeurs connues de
Robin Hood. Pour lui permettre d’évaluer la moralité des actions à sa disposition, nous
pouvons le doter de règles morales telles que :
mr1 : « Trahir la valeur honnêteté est modérément immoral » qui est une règle morale

d’approche vertueuse affectant la valuation morale immoral à toute action pour
laquelle il existe au moins un support de valeur indiquant que dans ce contexte une
telle action trahit la valeur d’honnêteté ;

mr1 = 〈{any},>,>, {〈honesty, defeat,max〉}, immoral〉

mr2 : « Effectuer une action généreuse est très moral » qui est une règle générale faisant
référence à une valeur comme la règle précédente ;

mr2 = 〈{any},>,>, {〈generosity, promote,min〉}, very moral〉

mr′2 : « Donner à un agent pauvre est très moral » est une alternative déontologique à
la règle précédente, désignant directement une action sans exprimer sa moralité à
l’aide de valeurs ;

mr′2 = 〈{give(a)}, poor(a),>, ∅, very moral〉

mr′′2 : « Effectuer une action envers un agent pauvre ayant pour conséquence de le rendre
non-pauvre est très moral » est une alternative conséquentialiste des deux règles

2. Code de déontologie médicale, article 31.
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précédentes portant sur les conséquences connues des actions pour en évaluer leur
moralité ;

mr′′2 = 〈{any}, poor(a),¬poor(a), ∅, very moral〉

mr3 : « Effectuer une action dont au moins l’une des conséquences rend possible une
action très morale est moral » est un exemple de règle permettant de raisonner à
plus long terme ;

mr3 = 〈{any},>, ∃mr∃a : possible(a, possible)∧goodness(a, w′,mr, very moral), ∅,moral〉

mr4 : « Trahir la valeur de générosité est immoral » qui, comme pour la règle mr1, fait
de la générosité une vertu contre laquelle il est immoral d’agir.

mr4 = 〈{any},>,>, {〈generosity, defeat,max〉}, immoral〉

III.5.5 Évaluation de la moralité
Les règles morales affectant des valuations morales aux actions dans certains contextes

sont employées par la fonction d’évaluation morale ME (pour morality evaluation) afin
de produire l’ensemble des actions moralement évaluées :

Définition 26 (Fonction d’évaluation de la moralité). La fonction d’évaluation de la
moralité ME évalue les actions de A au regard d’une théorie du bien GK pour produire
l’ensemble des actions moralement évaluées Am. Elle est définie comme :

ME : A× 2B×D × 2Av ×MR×O → Am

L’attribution d’une valuation à une action par une règle est représentée par le prédicat
goodness(a, s,mr,mv) où a ∈ A est l’action évaluée, s la situation dans laquelle est
effectuée l’évaluation et mr ∈ MR la règle morale lui affectant la valuation morale
mv ∈MV :

goodness(a, s,mr,mv) ≡mr = 〈a′, w, w′, vc,mv〉
∧ (a ∈ a′ ∨ a′ = {any})
∧ s→ w

∧ postcond(a, s, ψ)
∧ ψ → w′

∧ (∀〈v, sv,m〉 ∈ vc,
support_value(a, s, v, sv′)
∧m = max→ sv′ 6 sv

∧m = min→ sv′ > sv)
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Am = {(a,mr,mv)|a ∈ A : goodness(a, s,mr,mv)}

Exemple 19. Dans le cadre de notre exemple, Robin Hood est ainsi capable d’associer
à l’action a2 (celle consistant à donner ses richesses) la valuation morale “très moral”
au regard d’une règle (mr2, mr′2 ou mr′′2 selon l’approche adoptée) si l’agent ciblé par
l’action est pauvre au moment de l’évaluation.
Ainsi, dans la situation décrite précédemment, il obtient l’évaluation suivante :

〈give(Friar Tuck),mr2, very moral〉 ∈ Am

De même, puisque le support de valeur vs4 et la règle morale mr1 sont valables dans
tout état du monde, il obtient nécessairement, par exemple, l’évaluation suivante :

〈steal(Prince John),mr1, immoral〉 ∈ Am

Notons ici que dans ces évaluations il n’est nulle part fait mention du caractère dési-
rable ou même possible de l’action de donner à Friar Tuck : Robin Hood sait qu’elle est
conforme à sa théorie du bien, même si elle est impossible à réaliser ou contraire à ses
objectifs.

Ce modèle d’évaluation morale vient ainsi fournir le dernier élément nécessaire au
raisonnement éthique qui va permettre de comparer toutes les actions évaluées pour
distinguer l’action juste.

III.6 Évaluation de l’éthique des actions
Les sections III.4 et III.5 ont montré comment évaluer le caractère possible, désirable,

moral ou non des actions de A et comment leur affecter des valuations de désirabilité,
de possibilité et de moralité. Nous allons montrer ici comment l’agent peut raisonner
sur ces informations afin de juger du caractère éthique ou non des actions au regard
d’une théorie du juste dans une situation. Cette section présente dans cette optique
la partie du modèle (voir figure III.6) permettant de représenter et employer dans le
raisonnement les différents constituants de la théorie du juste, ou connaissance du juste
(voir section 5) notée RK (pour Rightness Knowledge) constituée des principes éthiques
et des préférences éthiques, soit RK = P ∪ �e.
Ce modèle est défini de la manière suivante :

Définition 27 (Modèle d’évaluation de l’éthique). Un modèle d’évaluation de l’éthique
(ou Ethics Evaluation Model) EEM produit l’ensemble des actions justes Ar étant donné
les ensembles d’actions évaluées par les modèles d’évaluation de la possibilité Ap, de la
désirabilité Ad, de la moralité Am et sa théorie du juste RK. Nous définissons ce modèle
comme :

RP = 〈P,�e,Ar, EE, J〉

70



où P est la base de connaissance sur les principes éthiques de l’agent, �e⊆ P × P est
un ensemble de relations de préférences représentant un ordre partiel sur ces principes,
Ar est l’ensemble des actions justes. EE une fonction d’évaluation éthique et J une
fonction de jugement.

EE J

Ad

Ap

Am

Ae Ar

P �e

Flux de données
SAM
DPEM
MEM
EEM
Base de connaissance
État mental
Fonction

Figure III.6 – Modèle d’évaluation de l’éthique

III.6.1 Principes éthiques
Chaque principe éthique est représenté par une fonction – inspirée d’une théorie phi-

losophique – qui estime s’il est juste ou non d’effectuer une action dans une situation
donnée au regard de cette théorie.

Définition 28 (Principe éthique). Un principe éthique (ou Ethical Principle) p ∈ P est
une fonction décrivant la justesse d’une action évaluée en termes de possibilité, désira-
bilité et moralité dans une situation donnée. Elle est définie comme :

p : A× 2B×D × 2Ad × 2Am × 2Ap → {>,⊥}

avec a ∈ A l’action évaluée, s la situation dans laquelle l’action est évaluée et p ∈ P le
principe éthique.

Ce modèle de jugement permet à un agent d’employer plusieurs principes présents au
sein de l’ensemble P des principes connus de l’agent.
Bon nombre de principes éthiques sont présentés dans la littérature philosophique et

quelques-uns ont déjà fait l’objet de travaux visant à les représenter formellement et les
implémenter dans des langages de programmation logique.

Exemple 20. Notre agent Robin Hood pourrait ainsi connaître divers principes tels que
la doctrine du double effet ou l’éthique d’Aristote (voir section I.1.2). Il est également
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possible de formuler des principes éthiques plus simples permettant de distinguer l’action
juste à effectuer dans des situations courantes. Par exemple, considérons que Robin Hood
possède les principes suivants : “Si une action est désirable sans être en même temps
indésirable, morale ou très morale sans être en même temps immorale ou très immorale
et possible, alors elle est juste” que nous appellerons p1, “Si une action est possible et
évaluée comme morale ou très morale par au moins une règle morale, alors elle est juste”
que nous appellerons p2, l’éthique d’Aristote p3 (voir I.1.2.3) et la Doctrine du Double
Effet p4 (voir I.1.2.4).

III.6.2 Fonction d’évaluation de l’éthique
Les principes éthiques sont employés par la fonction d’évaluation éthique EE qui

évalue la conformité des actions au regard de P , compte tenu de leurs évaluations
au regard de la moralité, de la désirabilité et de la possibilité. La fonction d’évalua-
tion éthique EE renvoie l’évaluation de toutes les actions désirables (Ad), réalisables
(Ac) ou morales (Am) étant donné l’ensemble P des principes éthiques connus. La
conformité d’une action au regard d’un principe éthique est représentée par le prédi-
cat ethical_conform(a, s, p, ev).

Définition 29 (Fonction d’évaluation éthique). La fonction d’évaluation éthique EE
renvoie l’évaluation de toutes les actions désirables (Ad), réalisables (Ac) ou morales
(Am) étant donné l’ensemble P des principes éthiques connus. Elle est définie comme :

EE : A× 2B×D × P × 2Ad × 2Am × 2Ap → Ae

L’ensemble des actions associées à un principe éthique et l’évaluation de cette action par
celui-ci forme l’ensemble Ae des actions éthiquement évaluées.

Ae = {(a, p, ev) ∈ A× P × {>,⊥}, s.t. ethical_conform(a, s, p, ev)}

Exemple 21. Prenons l’exemple d’une situation dans laquelle Robin Hood, pauvre, se-
rait dans l’incapacité de donner à d’autres agents pauvres. Dans une telle situation, la
fonction d’évaluation de la possibilité montre que l’action a1 (voler) sur un agent riche
est possible, que l’action a2 (donner) est impossible puisque Robin Hood est pauvre, que
l’action a3 est impossible puisque Robin Hood n’est pas noble et a4 est possible. La fonc-
tion d’évaluation de la désirabilité montre que seule l’action a4 sur Marian est désirable.
La fonction d’évaluation morale indique que a1 envers un agent riche est immorale selon
vs3 et mr1, mais aussi qu’elle est morale au regard de vs4, mr2 et mr3, que a2 est morale
au regard de vs4 et mr2 et que a3 sur un agent ni pauvre ni riche est immorale au regard
de vs6 et mr4. La table III.1 récapitule ces résultats en précisant les éléments du modèle
à l’origine de l’obtention des valuations morales
Aucune action n’étant à la fois morale, désirable, possible, non-immorale et non-

indésirable, le principe p1 ne permet pas de considérer l’une de ces actions comme juste
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Action Évaluations Évaluations éthiques
dv pv mv p1 p2 p3 p4

a1 : steal(a) neutral possible
immoral ⊥ > ⊥ ⊥et moral

a2 : give(a) neutral impossible

very moral ⊥ ⊥ ⊥ ⊥ssi poor(a)
neutral sinon ⊥ ⊥ ⊥ ⊥

a3 : tax(a) neutral impossible immoral ⊥ ⊥ ⊥ ⊥

a4 : court(a)
desirable

possible neutral ⊥ ⊥ > >si a=Marian
neutral sinon

Table III.1 – Tableau récapitulatif des évaluations lorsque Robin Hood est pauvre.

dans ce contexte. Pour p2 en revanche, a1 est la seule action juste, puisqu’elle est possible
et motivée par au moins une règle morale. Du point de vue de p3 et p4, a4 est la seule
action juste puisqu’elle est l’alternative la moins condamnable du point de vue moral.
Ainsi Robin Hood est capable de discerner quelle action est conforme à l’éthique ou non
du point de vue de diverses doctrines.

III.6.3 Préférences éthiques
Maintenant qu’il est possible de connaître la conformité des actions à un ensemble

de principes, nous cherchons à définir l’action ou les actions justes, du point de vue de
l’ensemble P des principes éthiques, au regard d’un ensemble de préférences noté �e
défini de la manière suivante :

Définition 30 (Préférence éthique). Une relation de préférence éthique notée �e est
une relation binaire interne sur P , transitive et asymétrique. p1 �e p2 signifie que « p1

est préféré à p2 ».

L’ensemble des préférences éthiques d’un agent permet de définir l’importance de
chaque principe dans son éthique.

Exemple 22. Nous définissons les préférences de Robin Hood suivantes : p1 �e p2,
p2 �e p3 et p3 �e p4. Cela signifie que Robin Hood considère comme juste les actions
satisfaisant p1, qu’en cas d’égalité il sélectionne celles qui satisfont p2, puis p3, puis p4.

III.6.4 Fonction de jugement
Considérant les divers éléments de l’éthique d’un agent, la fonction de jugement J

permet de calculer l’ensemble des actions justes Ar (pour Rightful Actions). Elle est
définie de la manière suivante :

Définition 31 (Fonction de jugement). La fonction de jugement J retourne l’ensemble
des actions justes Ar en fonction de l’ensemble des actions éthiquement évaluées et
l’ensemble des préférences éthiques �e.

J : 2Ae × 2�e → 2Ar
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rightness(a, s, p) ≡@a′ ∈ A,@p′ ∈ P
ethical_conform(a′, s, p′,>) ∧ p′ �e p

Ar = {a ∈ A : ∃p s.t. rightness(a, s, p)}

En pratique, l’ensemble des actions justes Ar produit par la fonction de jugement est
calculé à l’aide du prédicat rightness(a, s, p) où a ∈ A est l’action considérée juste et
p ∈ P , le principe le plus élevé dans l’ordre de préférence satisfait dans la situation s

par cette action.

Exemple 23. Par exemple, une fonction de jugement intuitive peut considérer qu’une
action est juste si elle est celle qui satisfait le principe éthique le plus élevé dans l’ordre
des préférences parmi l’ensemble des principes satisfaits par au moins une action.
Dans le cas de Robin Hood, dans la situation évoquée en III.6.2 et avec les préférences

définies en III.6.3, la fonction de jugement fondée sur l’ordre lexicographique produirait
Ar = {a1} puisqu’aucune autre action n’est conforme à un principe préféré à p2 ou à p2

lui-même.

La fonction de Jugement J est le dernier élément de l’ensemble formant le modèle
d’évaluation de l’éthique d’un agent permettant, à partir des informations fournies par
le modèle d’évaluation de la possibilité de de la désirabilité, et le modèle d’évaluation
de la moralité, de déterminer l’ensemble des actions justes. Ce modèle étant le dernier
du modèle de jugement (voir III.7), les sections suivantes visent à illustrer son fonc-
tionnement au travers d’un exemple récapitulatif, puis de montrer comment il peut être
employé au sein d’un processus de décision.
Les rectangles représentent des fonctions encapsulant des sous-parties du raisonnement

de l’agent. Les cylindres représentent les connaissances prises en paramètres du modèle.
Ces connaissances sont données à l’initialisation et représentent l’éthique et la morale de
l’agent et ses connaissances sur ses actions. Les cercles représentent des états mentaux
et, à l’inverse des connaissances, sont produits et mis à jour par les fonctions.

III.7 Exemple récapitulatif
Nous proposons d’illustrer ici le fonctionnement de l’intégralité du modèle à travers

l’exemple d’un nouvel agent Sheriff of Nottingham qui n’est pas noble. L’objectif est de
montrer comment cet agent doté de règles morales différentes peut employer le même
modèle de jugement et la même ontologie O pour prendre ses décisions.
Premièrement, nous considérons que Sheriff of Nottingham est doté de l’ensemble V S

comprenant les supports vs1, vs2, vs3 et vs4 présentés en section III.5 et qu’il partage
avec Robin Hood, auxquels vient s’ajouter vs5 :
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Figure III.7 – Représentation globale du modèle de jugement

vs5 : « Voler un noble trahit la valeur d’obéissance », est un support spécifique à une
action restreint aux situations dans lesquelles la cible est noble

vs5 = 〈steal(a), noble(a),>, obedience, defeat〉

Autrement dit, Sheriff of Nottingham a en commun avec Robin Hood ses connaissances
sur les valeurs de générosité (grâce à vs1, vs2 et vs3) et d’honnêteté (grâce à vs4),
auxquelles vient s’ajouter sa connaissance de l’obéissance.
La morale de Sheriff of Nottingham est exprimée à l’aide d’un ensemble de règles MR

comprenant mr3 qu’il partage avec Robin Hood et la règle mr5 :
mr5 : « Toute action trahissant la valeur obéissance est très immorale » qui est une

règle morale d’approche vertueuse valable en toute situation et pour toute action.

mr5 = 〈{any},>,>, {〈obedience, defeat,max〉}, very immoral〉

Cet agent est également doté d’un ensemble D de désirs composé du désir d1 =
desire(rich(Sheriff of Nottingham)) similaire à celui de Prince John et du désir d2 =
desire(done(court(Marian))) identique à celui de Robin Hood.
Dans une situation où Sheriff of Nottingham est ni pauvre ni riche, les actions évaluées

comme désirables sont court(Marian), qui est désirable en toute situation, ainsi que
steal(a) et tax(a) qui permettraient à Sheriff of Nottingham de devenir riche.
L’évaluation de la possibilité génère l’ensemble des actions Ap dans lequel sont pos-
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sibles les actions steal(a) pour tout agent a du système qui n’est pas pauvre, give(a) pour
tout agent a du système qui n’est pas riche et court(Marian), qui est possible en toutes cir-
constances. L’action tax(a) est évaluée comme impossible puisque Sheriff of Nottingham
n’est pas noble.
L’évaluation de la moralité révèle qu’il serait très immoral d’effectuer l’action steal(a)

si cet agent est noble, en raison de la règle mr5 et du support de valeur vs5.
En employant les mêmes principes éthiques que pour Robin Hood, nous obtenons les

résultats résumés par le tableau III.2.

Action Évaluations Évaluations éthiques
dv pv mv p1 p2 p3 p4

a1 : steal(a) desirable

possible very immoral ⊥* ⊥* ⊥* ⊥*ssi ¬poor(a) si noble(a),
neutral sinon ⊥* ⊥* ⊥* ⊥*

a2 : give(a) neutral
possible

neutral ⊥* ⊥* ⊥* ⊥*ssi ¬rich(a)
a3 : tax(a) desirable impossible neutral ⊥ ⊥ ⊥ ⊥

a4 : court(x) desirable
possible neutral ⊥ ⊥ > >ssi a=Marian

* Évaluations indiquées dans le cas où l’action est possible

Table III.2 – Tableau récapitulatif des évaluations lorsque Sheriff of Nottingham n’est ni pauvre ni
riche.

Compte tenu des ensembles d’actions évaluées par les modèles d’évaluation de la pos-
sibilité Ap, de la désirabilité Ad, et de la moralité Ap et des principes éthiques ordonnés
par les préférences, l’action juste dans cette situation pour Sheriff of Nottingham est de
courtiser Marian pusqu’il s’agit de la seule action satisfaisant le principe éthique p3, qui
est ici le principe le plus élevé dans l’ordre de préférences de l’ensemble des principes
satisfaits par au moins une action.

III.8 Synthèse
Ce chapitre a présenté un modèle de jugement et montré comment il permet d’em-

ployer les éléments classiques du modèle BDI pour juger du caractère éthique des actions
connues de l’agent en fonction d’une théorie du bien et d’une théorie du juste passées
en argument.
Ce modèle prend en paramètres un ensemble de connaissances sur les valeurs morales,

les règles morales, les principes éthiques et les relations de préférences entre ces principes.
Il évalue, de manière classique, les actions qui sont possibles et les actions qui sont
désirables dans la situation courante et ajoute une évaluation de ces actions par rapport
à des valeurs morales, puis par rapport à des règles morales pour fournir un ensemble
Am des actions moralement évaluées. Le modèle d’évaluation de l’éthique évalue ensuite
la conformité des actions à des principes éthiques et en déduit l’ensemble des actions
justes, c’est-à-dire celles qui satisfont le mieux l’ensemble des principes éthiques, compte
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tenu des préférences éthiques.
Cette connaissance des actions justes, c’est-à-dire de l’ensemble Ar dans un contexte

donné, peut être directement employé comme processus de sélection des intentions. Nous
désignons par la suite sous le terme d’agent guidé par l’éthique tout agent dont le pro-
cessus de décision ne sélectionne des intentions que parmi les actions présentes dans Ar
au regard de son modèle de jugement.
Nous avons illustré le fonctionnement de ce modèle de jugement à l’aide d’exemples

faisant intervenir deux agents aux morales et éthiques légèrement différentes et connais-
sant peu d’actions. En montrant comment le modèle de jugement pouvait employer ces
connaissances, nous avons montré que les jugements des agents produisaient des résul-
tats différents. En employant leur modèle de jugement comme processus de décision,
ils devraient donc avoir des comportements différents et il serait intéressant de pouvoir
constater cette différence lors de l’observation du comportement de l’autre. De plus,
pour envisager de collaborer avec d’autres agents ayant des comportements différents,
il semble intuitivement intéressant de permettre aux agents de se construire une repré-
sentation mentale de la conformité de ces comportements à une théorie du bien et une
théorie du juste. Le chapitre suivant s’attache donc à étendre le modèle présenté ici pour
permettre le jugement de comportements observés.
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CHAPITRE IV

Jugement des autres
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Le chapitre précédent propose un modèle de jugement des actions d’un agent avec
ses propres connaissances. Ce chapitre étend le modèle de jugement pour permettre à
un agent de raisonner sur le caractère moral et éthique du comportement des autres
agents du système, non seulement avec ses propres théories du bien et du juste, mais
également avec toute connaissance contextuelle du bien ou du juste qu’il serait en mesure
d’obtenir. Notre objectif est de montrer comment le processus de jugement peut être
employé, cette fois-ci non pas comme tout ou partie d’un processus de décision mais
pour évaluer le comportement des autres et devenir un élément central dans un modèle
de coopération fondée sur l’éthique. Un tel système de coopération permet de faire
un premier pas vers la formation de collectifs d’agents dont les éthiques conduisent
à des comportements acceptables du point de vue des autres. La coopération éthique
conduit donc un agent à utiliser le jugement des actions décrit précédemment selon deux
optiques : un jugement du comportement des autres agents, c’est-à-dire le jugement des
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actions conduites par les autres agents avec lesquels il coopère, et un jugement de ses
propres actions en direction des autres agents, reposant sur une description, dans ses
règles morales, de bonnes conduites à adopter envers les autres agents en prenant en
compte dans le contexte de ces règles des connaissances acquises sur leur comportement.

IV.1 Préambule
L’objet de ce chapitre étant de montrer comment employer le modèle de jugement

défini au chapitre précédent afin de juger les actions des autres agents et prendre en
compte ce jugement dans la décision, nous introduisons ici de nouvelles notations et un
exemple illustratif afin de clarifier notre propos.

IV.1.1 Notations
Chaque agent disposant de son propre processus de reconnaissance de situation, ses

propres états mentaux, sa propre théorie du bien et sa propre théorie du juste, nous
abordons dans ce chapitre la possibilité de raisonner sur les états mentaux et connais-
sances des autres dans un système multi-agent. Que ces croyances soient obtenues par
communication, observation ou tout autre procédé, nous les attribuerons de la même
façon à un agent a∈ Ag, avec Ag l’ensemble des agents du système.
Afin d’éviter toute confusion entre les éléments du modèle de l’agent qui effectue le

raisonnement et les divers agents qu’il observe, nous indicerons, dans ce chapitre et dans
les suivants, tout élément décrit au chapitre précédent à l’aide du nom de l’agent auquel
il appartient. Ainsi V Sa est l’ensemble des supports de valeur de l’agent a, Da l’ensemble
de ses désirs, etc. De manière analogue pour chaque prédicat défini au chapitre précédent,
nous augmentons son arité afin de donner en paramètre l’identité de l’agent jugé.
De même, dans le but de prendre en compte des successions de jugements d’actions,

nous introduisons une dimension temporelle aux croyances et états mentaux du modèle.
Chaque état mental ou croyance comporte ainsi l’instant indiquant le moment de sa
production. Par exemple, la croyance en l’exécution par un agent a’ d’une action ak à
un instant t est noté done(a’, ak, t).

IV.1.2 Scénario illustratif
En reprenant le scénario illustratif employé au chapitre précédent, nous allons montrer

comment, en employant son modèle de jugement, l’agent Robin Hood peut évaluer le
comportement de Friar Tuck et de Prince John et comment les informations issues de
ces évaluations permettent de définir dans les connaissances du bien et du juste de
Robin hood une éthique de la coopération.
Par souci de simplicité, nous considérons dans le cadre de cet exemple que lorsqu’une

action est effectuée, tous les agents sont informés par l’ajout de la croyance done(a, a, t)
signifiant que l’agent a a effectué l’action a à un instant t.
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IV.2 Typologie des jugements
Juger un autre agent, c’est-à-dire évaluer le caractère éthique de son comportement

(voir section IV.2.2) dans un contexte au regard d’une théorie du bien et d’une théorie
du juste peut se faire de diverses manières, selon son caractère informé, c’est-à-dire les
connaissances du bien et du juste employées par ce jugement et le caractère temporel,
c’est-à-dire instantané ou incrémental de ce jugement. Cette section explore l’espace
défini par ces deux dimensions et explicite les différences de sens entre chaque type de
jugement.

IV.2.1 Niveau d’information du jugement
Le jugement présenté au chapitre III emploie des connaissances contextuelles CK,

connaissances du bien GK et connaissances du juste RK pour juger les actions. Nous
définissons ici plusieurs formes de jugements substituant les connaissances de l’agent
jugé à celles de l’agent juge.
De manière naïve, un agent a peut juger l’action aa′ effectuée par l’agent a’ dans

une situation s du monde en vérifiant si, dans cette situation s, l’action aa′ est bien
une action juste, c’est-à-dire que aa’ ∈ Ar,a dans la situation s. Notons tout d’abord
que pour cela, l’agent a doit connaitre aa’ (c’est-à-dire connaître les préconditions et
postconditions de aa’). Nous supposons par la suite que lors du jugement de l’action aa’,
si celle-ci n’est pas connue de l’agent juge (c’est-à-dire aa’ /∈ Aa), l’agent juge a emploie
dans son jugement l’ensemble {aa’} ∪ Aa en considérant aa’ comme possible dans l’état
s (ce qui est manifestement vrai pour l’agent a’).
Il est utile de rappeler ici que si l’action est jugée juste dans la situation s (c’est-à-dire

aa’ ∈ Ar,a), cela ne fait pas de aa’ une action éthique de manière absolue, mais seulement
relative à l’ensemble des croyances, connaissances du contexte, connaissances du bien,
et connaissances du juste employé lors du jugement ayant produit Ar,a. Un jugement
employant ainsi le modèle défini au chapitre précédent pour évaluer la conformité d’une
action au regard des connaissances de l’agent juge est appelé jugement éthique aveugle
et est défini de la manière suivante :

Définition 32 (Jugement éthique aveugle). Un jugement éthique aveugle est un juge-
ment dans lequel l’agent juge a emploie uniquement ses propres connaissances contex-
tuelles CKa, sa propre connaissance du bien GKa et sa propre connaissance du juste
RKa pour juger une action aa’ d’un agent jugé a’.

Un tel jugement donne une information sur la compatibilité d’une action d’un agent
observé avec la morale et l’éthique de l’agent juge.

Exemple 24. Dans notre exemple, nous considérons l’agent pauvre Robin Hood, en
présence d’un agent riche Prince John et d’autres agents pauvres Friar Tuck et Little John.
En observant Friar Tuck effectuer l’action wait(), Robin Hood peut utiliser son modèle
de jugement dans la situation courante afin de produire l’ensemble des actions justes
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Ar,Robin Hood = {steal(Prince John)} et constater que wait() /∈ Ar,Robin Hood, signifiant que
cette action exécutée par Friar Tuck n’est pas juste pour Robin Hood dans cette situation.

Ce jugement étant relatif aux ensembles de connaissance CK, GK et RK employés,
tout usage d’informations autres que celles représentant les croyances et paramètres
éthiques de l’agent juge dans son jugement peut en changer l’issue. Ainsi, en obtenant
une partie des croyances ou paramètres de l’agent jugé, l’agent peut évaluer la conformité
de aa’ à tout ou partie des éléments supposés du jugement de a’. Employer la connaissance
sur le contexte, le bien ou le juste d’un autre agent permet de produire un jugement
plus informé, c’est-à-dire fondé sur des informations qui sont supposées avoir guidé le
jugement de l’autre, de manière analogue à la théorie de l’esprit (voir section I.2.3). Ce
type de jugement est appelé jugement partiellement informé, il est défini de la manière
suivante :

Définition 33 (Jugement éthique partiellement informé). Un jugement éthique partiel-
lement informé est un jugement éthique dans lequel l’agent juge a emploie en partie les
connaissances contextuelles CKa’, connaissances du bien GKa’ et connaissance du juste
RKa’ d’un autre agent a’.

Un tel jugement peut être produit par l’emploi de connaissances sur la situation ou de
règles morales d’un autre agent, soit st,a’ ou mra’, pour évaluer la moralité d’une action.
Ainsi, le prédicat goodness(a, st,a’,mra’,mv) prenant en paramètres la connaissance st,a’
d’un autre agent a’ sur la situation et l’une de ses règles morales mra’, permet d’affecter
une valuation morale mv à l’action a en employant des connaissances qui ne sont pas
propres à l’agent effectuant le jugement.
De même, un tel jugement peut également être produit en employant des principes

éthiques d’autres agents. Le prédicat rightness(a, sa’,t, pa’) prenant en paramètres la
connaissance st,a’ d’un autre agent a’ sur la situation et l’un de ses principes éthiques
pa’ permet d’évaluer, dans un contexte qui n’est pas celui perçu par l’agent juge mais
donné par un autre agent, la conformité d’une action au regard d’un principe éthique
également donné par un autre agent.

Exemple 25. Reprenons l’exemple précédent. Si l’agent Friar Tuck annonce avoir pour
seules règles morales “Voler est immoral” et “Donner est très moral”, Robin Hood peut
juger Friar Tuck en employant CKRobin Hood, GKFriar Tuck et RKRobin Hood pour savoir si ce
seul changement permet de considérer l’action de Friar Tuck comme juste.

Enfin, un agent peut, s’il dispose de toutes les informations nécessaires, employer les
connaissances d’un autre à la place des siennes pour juger une action. Cette substitution
de tous les éléments du jugement est censée reproduire à l’identique le processus de
l’autre, produire les mêmes états mentaux intermédiaires et le même ensemble final des
actions justes (Ara’). Un tel jugement est appelé jugement éthique pleinement informé
et défini de la manière suivante :
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Définition 34 (Jugement éthique pleinement informé). Un jugement éthique pleine-
ment informé est un jugement dans lequel l’agent juge emploie uniquement d’autres
connaissances que les siennes pour juger une action.

À l’inverse du jugement aveugle qui permet à un agent d’évaluer ses actions ou celles
des autres au regard de sa propre éthique, un jugement partiellement ou pleinement
informé permet de l’évaluer par rapport à une éthique autre que celle du juge. Cette
éthique employée pour le jugement peut avoir été transmise par un autre agent ou lui
être attribuée. Notons que juger une action conforme à une éthique ne signifie pas que
l’agent auteur de cette action ait effectivement employé cette éthique dans son processus
de décision. Par exemple, un agent n’ayant aucune éthique mais n’ayant pas d’autres
actions possibles que celles considérées éthiques par l’éthique employée pour le juger
verra nécessairement son action évaluée comme conforme à cette éthique.

Exemple 26. Friar Tuck peut transmettre à Robin Hood la totalité de ses connaissances
(soit CKFriar Tuck, GKFriar Tuck et RKFriar Tuck) pour permettre à Robin Hood de les em-
ployer dans son jugement et ainsi reproduire le jugement qui a guidé la décision de
Friar Tuck. Il est également capable de juger sa propre action steal(Prince John) en em-
ployant les connaissances de Friar Tuck.

IV.2.2 Temporalité du jugement
Le jugement tel que présenté dans la section précédente permet d’effectuer un juge-

ment ponctuel d’une action dans une situation à un instant donné. Ce chapitre traite
de l’information obtenue lors de jugements d’actions successives constituant le compor-
tement d’un même agent en ajoutant une dimension temporelle.

Définition 35 (Comportement). Le comportement ba’,[t0,t] (pour behavior) d’un agent
a’ sur l’intervalle temporel [t0, t] est l’ensemble des actions aa’ exécutées par l’agent a’
entre t0 et t tel que 0 6 t0 6 t.

ba’,[t0,t] = {aa’ ∈ A : ∃t′ ∈ [t0, t] s.t. done(a’, ak, t′)}

Par agrégation de jugements ponctuels successifs, l’agent peut construire de manière
incrémentale et cumulative une image de la conformité du comportement de l’agent jugé
vis-à-vis d’un ensemble de connaissances (CK,GK,RK) employé lors des jugements. Une
image peut être calculée avec divers types de jugements agrégés de différentes manières.
La période temporelle sur laquelle le comportement de l’agent est jugé pour construire
cette image est l’un des paramètres du jugement.
Cependant, le niveau d’information pouvant varier d’un jugement à l’autre, le juge-

ment de comportement dépend des jugements d’actions agrégés.

Exemple 27. En observant les actions de l’agent Friar Tuck, l’agent juge Robin Hood
peut les juger successivement et construire une image de l’éthique du comportement de
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Friar Tuck. Cette image est une croyance permettant de qualifier le comportement observé
de Friar Tuck vis-à-vis des connaissances employées pour le juger. Cette image évolue au
cours de l’observation et permet à Robin Hood de la considérer comme un élément de la
situation.

IV.3 Images de la moralité et de l’éthique d’un agent
La section précédente a présenté la notion de niveau d’information du jugement et

de temporalité. Cette section décrit le mécanisme d’agrégation d’informations sur la
moralité des actions, puis de jugement éthique progressif de comportements. L’objectif
est de fournir à l’agent juge une information sur la conformité du comportement de
l’autre vis-à-vis de tout ou partie de ses connaissances sur le contexte, la morale et
l’éthique, en agrégeant les jugements ponctuels pour constituer un jugement progressif.
Un agent peut disposer de plusieurs images d’un même comportement construites par

jugements progressifs portant sur divers éléments ou ensembles d’éléments du modèle de
jugement, de manière aveugle, partiellement ou totalement informés.

IV.3.1 Image de la moralité des actions d’un agent
Afin de construire une image de la moralité d’un autre agent, l’agent juge utilise le

modèle d’évaluation morale (voir III.5) pour évaluer la conformité d’un comportement
observé à un ensemble de règles morales ms (pour moral set) et classer ainsi chaque
action ak d’un comportement d’agent ba’,[t0,t] au regard de sa conformité à un ensemble
de connaissances. La définition d’un tel ensemble de règles morales permet au concepteur
de définir une sous-partie de la théorie du bien au regard de laquelle il est pertinent
d’évaluer la conformité du comportement d’un autre. La conformité morale est définie
ainsi :

Définition 36 (Conformité morale d’une action). Une action ak est dite moralement
conforme au regard des connaissances du contexte (CKa) et d’une règle des connaissances
du bien (GKa) d’un agent a à un instant t′ si la valuation morale associée par la fonction
d’évaluation morale au regard d’une règle morale mr ∈ MR est supérieure à un seuil
moral mt ∈MV . Cette conformité est notée :

moral_conformity(ak,mr,mt, t′)

si et seulement si ak se trouve dans Am affecté, en raison de la règle mr, d’une valuation
morale supérieure ou égale à mt au sens de l’ordre sur MV , à l’instant t′.
Soit :

moral_conformity(ak,mr,mt, t′) ≡ goodness(ak, sa,t′ ,mr,mv) ∧mv > mt

Remarquons que le prédicat moral_conformity ne permet que d’évaluer une seule
action au regard d’une seule règle. Pourtant, afin de permettre à un agent de se construire
une image de la moralité du comportement d’un autre, il est nécessaire d’évaluer la
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conformité de ce comportement en évaluant la conformité morale des actions successives
qui le composent.
Cependant, définir la conformité morale d’un comportement à un ensemble de règles

comme la conjonction de la conformité morale de toute action de ce comportement
au regard de toute règle morale de cet ensemble serait problématique puisqu’une seule
action mauvaise suffirait à condamner un comportement, peu importerait le nombre de
bonnes actions observées. En effet, comme des contradictions peuvent être présentes
dans la morale (voir I.1.1), toute action effectuée dans le cadre d’un dilemme moral
(voir I.1.1.3) se voyant simultanément affectée de valuations supérieures et inférieures
au seuil mt rendrait le comportement de l’agent moralement non-conforme à l’ensemble
de règles.
Afin de permettre à l’agent de raisonner sur la proportion d’actions évaluées, la confor-

mité morale est utilisée pour calculer l’ensembleMC+ des actions moralement conformes
au regard de ms et l’ensemble MC− des actions moralement non conformes au regard
de ms du comportement observé ba’,[t0,t] de l’agent jugé a’ :

MC+
ba’,[t0,t],ms,mt

={ak ∈ ba’,[t0,t] ∧ t′ ∈ [t0, t] s.t. done(a’, ak, t′)

∧moral_conformity(ak,mr,mt, t′) ∧mr ∈ ms}
MC−ba’,[t0,t],ms,mt

={ak ∈ ba’,[t0,t] ∧ t′ ∈ [t0, t] s.t. done(a’, ak, t′)

∧ ¬moral_conformity(ak,mr,mt, t′) ∧mr ∈ ms}

Dans le cadre de ce modèle, MCba’,[t0,t],ms,mt représente l’ensemble des actions mora-
lement évaluées de l’agent a’ au regard de ms et du seuil mt entre l’instant t0 et t.
MC+

ba’,[t0,t],ms,mt
est l’ensemble des actions moralement évaluées de MCba’,[t0,t],ms,mt dont

la valuation est supérieure ou égale à mt, tandis que MC−ba’,[t0,t],ms,mt
est l’ensemble des

actions moralement évaluées de MCba’,[t0,t],ms,mt dont la valuation est inférieure à mt.
Ainsi, MCba’,[t0,t],ms,mt = MC+

ba’,[t0,t],ms,mt
∪MC−ba’,[t0,t],ms,mt

.
Pour agréger les évaluations morales ponctuelles de chaque action du comportement,

l’agent juge a besoin d’une fonction moralAggregation appliquée aux actions mora-
lement évaluées MCa’,ms,mt,[t0,t]. Lors de l’agrégation de ces évaluations, la fonction
weight() prend en paramètre une action et donne un nombre réel permettant d’affecter
une pondération à certaines actions dans la construction de l’image. Ainsi l’agent peut,
par exemple, accorder plus d’importance aux actions jugées de manière pleinement in-
formée, ou plus récentes. Dans le cas contraire, cette fonction attribue le même nombre
pour toute action.

Définition 37 (Fonction d’agrégation morale). Une fonction d’agrégation morale attri-
bue une valeur quantitative représentant le ratio pondéré des actions d’un comportement
évaluées moralement conformes par rapport à l’ensemble des actions de ce comportement.
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moralAggregation : 2A → [0, 1] tel que

moralAggregation(MCba’,[t0,t],ms,mt) =

∑
ak∈MC+

ba’,[t0,t],ms,mt
weight(ak)∑

ak∈MCba’,[t0,t],ms,mt
weight(ak)

L’agrégation des évaluations de conformité morale permet de construire un ensemble
de croyances qualifiant la conformité du comportement d’un agent à un ensemble de
règles morales. Le produit de cette agrégation est une image du caractère respectueux
du comportement de l’agent observé vis-à-vis d’un ensemble de règles. Cette image est
définie de la manière suivante :

Définition 38 (Image morale). Une image morale d’un agent a’ est une croyance
construite par agrégation d’évaluations morales du comportement ba’,[t0,t] de cet agent
au regard d’un ensemble de règles morales ms, d’une connaissance du contexte CK et
d’une connaissance du bien GK. Cette image associe à ce comportement une valuation
de conformité cv ∈ CV , où CV est un ensemble ordonné de valuations de conformité
défini dans l’ontologie. L’image morale qu’un agent a’ se construit par évaluation de la
conformité morale du comportement d’un agent a’ au regard de ms et mt entre t0 et t
est notée moral_image(a’, a,ms,mt, cv, t0, t)

Cette image qualifiant la conformité du comportement au regard d’un ensemble de
règles permettra dans les sections suivantes de tenir compte de cette information dans
les interactions entre les agents.

Exemple 28. Robin Hood dispose de trois ensembles moraux : le premier, ms1 =
{mr2,mr4}, contient les deux règles permettant d’évaluer la moralité des actions en
fonction de la promotion ou trahison de la valeur de générosité (voir l’exemple 18 page
68). Du point de vue sémantique, un comportement dont les actions se verraient en
majorité évaluées positivement par des règles de ms1 serait donc un comportement que
l’on peut qualifier de généreux (au sens de « promouvant la générosité et s’abstenant de
l’enfreindre » ). Deux autres ensembles moraux contiennent les règles morales restantes :
ms2 = {mr1} et ms3 = {mr3}. Nous dotons également Robin Hood d’une fonction de
discrétisation des agrégations morales avec CV = {improper, neutral, congruent} et

moral_image(a’, a,ms,mt, cv, t0, t) ≡moralAggregation(MCba’,[t0,t],ms,mt) ∈ [0, 0.4[
→ cv = improper

∧moralAggregation(MCba’,[t0,t],ms,mt) ∈ [0.4, 0.6[
→ cv = neutral

∧moralAggregation(MCba’,[t0,t],ms,mt) ∈ [0.6, 1]
→ cv = congruent

86



Le seuil moral mt ∈ MV est fixé à neutral et, par simplicité, la fonction weight()
attribue un poids identique de 1 pour toute les actions.

Robin Hood observe le comportement de Prince John qui taxe un agent a’ ni pauvre
ni riche à t− 1 puis donne à l’agent pauvre Sheriff of Nottingham à t. Robin Hood, qui
n’avait à t−2 pas d’image du comportement de Prince John, se construit puis met à jour
à chaque action une image de la moralité du comportement de Prince John par rapport
à l’ensemble moral ms1.

I l’action tax(a’) est selon vs2 une action qui trahit la valeur de générosité, donc
une action immorale selon mr4. Aucun autre support de valeur n’étant actif dans
ce contexte, la règle mr2 ne permet pas d’évaluer l’action.
Ainsi, ¬moral_conformity(tax(a’),mr4, neutral, t − 1) ∧mr4 ∈ ms1 est vérifié,
ce qui permet d’ajouter l’action tax(a’) à l’ensemble MC−bPrince John,[t0,t−1],ms1,neutral

des actions immorales de ce comportement au regard de l’ensemble moral ms1 et
du seuil moral neutral.
Réévaluant son image de Prince John, l’agent Robin Hood calcule l’agrégation mo-
rale. Ici,

MCbPrince John,[t0,t−1],ms1,neutral = MC−bPrince John,[t0,t−1],ms1,neutral

= {tax(a’)}

donc moralAggregation(MCbPrince John,[t0,t−1],ms1,neutral) = 0.
L’image morale produite est donc :

moral_image(Prince John,Robin Hood,ms1, neutral, improper, t0, t− 1)

indiquant que le comportement observé n’est pas conforme à l’ensemble moral ms1.
I l’action give(Sheriff of Nottingham) est selon vs1 une action qui promeut la valeur

de générosité, donc une action très morale selon mr2. Aucun autre support de
valeur n’étant actif dans ce contexte, la règle mr4 ne permet pas d’évaluer l’action.
Ainsi,moral_conformity(give(Sheriff of Nottingham),mr2, neutral, t)∧mr2 ∈ ms1

est vérifié, ce qui permet d’ajouter l’action évaluée give(Sheriff of Nottingham) à
l’ensemble MC+

bPrince Johnt,[t0,t],ms1,neutral des actions morales de ce comportement au
regard de l’ensemble moral ms1 et du seuil moral neutral.
Réévaluant son image de Prince John, l’agent Robin Hood calcule l’agrégation mo-
rale.
Ainsi à l’instant t on obtient,

MC+
bPrince John,[t0,t],ms1,neutral = {give(Sheriff of Nottingham)}

MC−bPrince John,[t0,t],ms1,neutral = {tax(a’)}

MCbPrince John,[t0,t],ms1,neutral = {give(Prince John), tax(a’)}
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donc moralAggregation(MCbPrince John,[t0,t],ms1,neutral) = 0.5.
L’image morale produite est donc :

moral_image(Prince John,Robin Hood,ms1, neutral, neutral, t0, t)

indiquant que le comportement observé est à présent neutre par rapport à l’ensemble
ms1.

Cet exemple a montré comment les évaluations successives de ces deux actions a
conduit Robin Hood à considérer le comportement de Prince John comme non-conforme
puis comme neutre du point de vue de l’ensemble moral ms1 regroupant les règles morales
faisant appel à la valeur de générosité pour évaluer la moralité des actions. Un agent
peut maintenir simultanément plusieurs calculs d’images avec des ensembles moraux,
des fonctions de calcul de l’image morale, des seuils moraux ou des périodes de temps
différents. Cela permet à Robin Hood de disposer à l’instant t d’une image de la moralité
du comportement de Prince John avec cet ensemble de critères d’évaluation.

IV.3.2 Image de l’éthique des actions d’un agent
Le jugement d’actions d’un comportement permet d’évaluer leur conformité éthique

et classer ainsi chaque action ak d’un comportement d’agent ba’,[t0,t] au regard du résultat
de son jugement en employant un ensemble de connaissances. La conformité éthique est
définie ainsi :

Définition 39 (Conformité éthique). Une action ak est dite éthiquement conforme au
regard des connaissances du contexte (CKa), connaissances du bien (GKa) et connais-
sances du juste (RKa) d’un agent a à un instant t′ si elle est jugée éthique. Cette confor-
mité est notée :

ethical_conformity(ak, t′)

si et seulement si ak est dans l’ensemble des actions justes, c’est-à-dire ak ∈ Ara

construit par le jugement éthique Ja de l’agent juge a, au regard des connaissances
[CKa, GKa, RKa] à l’instant t′.
Soit :

ethical_conformity(ak, t′) ≡ ∃p : rightness(ak, sa,t′ , p)

De manière analogue à la construction de la conformité morale d’un comportement,
la conformité éthique est utilisée pour calculer l’ensemble EC+ des actions éthiquement
conformes et l’ensemble EC− des actions éthiquement non conformes du comportement
observé ba,[t0,t] de l’agent jugé a’ entre t0 et t :

EC+
ba’,[t0,t]={ak ∈ ba’,[t0,t] ∧ t′ ∈ [t0, t] s.t. done(a’, ak, t′) ∧ ethical_conformity(ak, t′)}

EC−ba’,[t0,t]={ak ∈ ba’,[t0,t] ∧ t′ ∈ [t0, t] s.t. done(a’, ak, t′) ∧ ¬ethical_conformity(ak, t′)}
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Dans le cadre de ce modèle, ECba’,[t0,t] représente l’ensemble des actions jugées de
l’agent a’ entre l’instant t0 et t. EC+

a’,[t0,t] est l’ensemble des actions de ECba’,[t0,t] ju-
gées éthiques, tandis que EC−ba’,[t0,t] est l’ensemble des actions de ECba’,[t0,t] jugées non-
éthiques. Ainsi, ECba’,[t0,t] = EC+

ba’,[t0,t] + EC−ba’,[t0,t].
Afin d’agréger les jugements ponctuels de chaque action du comportement, l’agent juge

a besoin d’une fonction ethicAggregation appliquée aux actions éthiquement évaluées
ECba’,[t0,t]. De manière analogue à la fonction d’agrégation morale, cette fonction est
définie de la manière suivante :

Définition 40 (Fonction d’agrégation éthique). Une fonction d’agrégation éthique attri-
bue une valeur quantitative représentant le ratio pondéré des actions d’un comportement
jugées éthiques par rapport à l’ensemble des actions de ce comportement. ethicAggregation :
2A → [0, 1] tel que

ethicAggregation(ECba’,[t0,t]) =

∑
ak∈EC+

ba’,[t0,t]
weight(ak)∑

ak∈ECba’,[t0,t]
weight(ak)

L’agrégation des jugements éthiques permet de construire des croyances qualifiant la
conformité du comportement d’un agent à un ensemble de connaissances CK, GK et
RK. Le produit de cette agrégation est une image de l’éthique du comportement de
l’autre. Cette image est définie de la manière suivante :

Définition 41 (Image éthique). Une image éthique d’un agent a’ est un jugement agrégé
du comportement ba’,[t0,t] de cet agent au regard d’une éthique, d’une connaissance du
contexte CK, d’une connaissance du bien GK et d’une connaissance du juste RK. Cette
image attribue une valuation de conformité cv ∈ CV , où CV est un ensemble ordonné
de valuations de conformité. L’image éthique qu’un agent x se construit par observation
du comportement d’un agent a’ entre t0 et t est notée ethical_image(a’, a, cv, t0, t)

Cette image qualifiant le caractère éthique du comportement permettra dans les sec-
tions suivantes de tenir compte de cette information dans les interactions entre les agents.

Exemple 29. Nous reprenons l’exemple précédent dans lequel l’agent Robin Hood ob-
serve l’agent Prince John taxer un agent ni pauvre ni riche puis donner à l’agent pauvre
Sheriff of Nottingham.
Nous dotons Robin Hood d’une fonction de discrétisation des agrégations éthiques avec

CV = {improper, neutral, congruent} et
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ethical_image(a’, a, cv, t0, t) ≡ethicAggregation(ECba’,[t0,t]) ∈ [0, 0.4[
→ cv = improper

∧ ethicAggregation(ECba’,[t0,t]) ∈ [0.4, 0.6[
→ cv = neutral

∧ ethicAggregation(ECba’,[t0,t]) ∈ [0.6, 1]
→ cv = congruent

Par simplicité, la fonction weight() attribue un poids identique de 1 pour toute les
actions.

Robin Hood, lui-même ni pauvre ni riche, observe le comportement de Prince John qui
taxe un agent a’ ni pauvre ni riche à t−1 puis donne à l’agent pauvre Sheriff of Nottingham
à t. Robin Hood, qui n’avait à t − 2 pas d’image du comportement de Prince John, se
construit ou met à jour à chaque action une image de l’éthique du comportement de
Prince John.

I l’action tax(a’) est, comme nous l’avons montré à l’exemple précédent, une ac-
tion qualifiée d’immorale selon mr4. Le tableau IV.1 illustre le résultat du juge-
ment de Robin Hood et montre pourquoi tax(a’) est jugée non-éthique, c’est à dire
que ¬ethical_conformity(tax(a’), t− 1) est vrai, ce qui permet d’ajouter l’action
tax(a’) à l’ensemble EC−bPrince John,[t0,t−1]

des actions éthiquement non conformes de
ce comportement.

Action Évaluations Évaluations éthiques
dv pv mv p1 p2 p3 p4

a1 : steal(a) neutral possible
immoral ⊥ > ⊥ ⊥∧moral

a2 : give(a) neutral possible

very moral ⊥ > > >ssi poor(a)
neutral sinon ⊥ ⊥ ⊥ ⊥

a3 : tax(a) neutral impossible immoral ⊥ ⊥ ⊥ ⊥

a4 : court(a) desirable
possible ⊥ ⊥ > >ssi a=Marian

Table IV.1 – Tableau récapitulatif des évaluations lorsque Robin Hood n’est ni pauvre ni riche.

Réévaluant son image de Prince John, l’agent Robin Hood calcule l’agrégation éthique.
Ici,

ECbPrince John,[t0,t−1] = EC−bPrince John,[t0,t−1]

= {tax(a’)}
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donc ethic_Aggregation(ECbPrince John,[t0,t−1]) = 0.
L’image morale produite est donc :

ethical_image(Prince John,Robin Hood, improper, t0, t− 1)

indiquant que le comportement observé n’est en cet instant pas conforme à l’éthique
de Robin Hood.

I l’action give(Sheriff of Nottingham) est, selon le même tableau illustrant le juge-
ment de Robin Hood, jugée comme étant l’action éthique.
Ainsi, ethcal_conformity(give(Sheriff of Nottingham), t) est vérifié, ce qui permet
d’ajouter l’action évaluée give(Sheriff of Nottingham) à l’ensemble EC+

bPrince Johnt,[t0,t]
des actions de ce comportement conformes à l’éthique utilisée.
Réévaluant son image de Prince John, l’agent Robin Hood calcule l’agrégation éthique.
Ainsi à l’instant t on obtient,

EC+
bPrince John,[t0,t]

= {give(Sheriff of Nottingham)}

EC−bPrince John,[t0,t]
= {tax(a’)}

ECbPrince John,[t0,t] = {give(Sheriff of Nottingham), tax(a’)}

donc ethicAggregation(ECbPrince John,[t0,t]) = 0.5.
L’image éthique produite est donc :

ethical_image(Prince John,Robin Hood, neutral, t0, t)

indiquant que le comportement observé est à présent neutre par rapport à l’éthique
employée pour le jugement.

Cet exemple a montré comment les évaluations successives de ces deux actions a
conduit Robin Hood à considérer le comportement de Prince John comme non-conforme
puis comme neutre du point de vue des connaissances de Robin Hood. Un agent peut
maintenir simultanément plusieurs calculs d’images éthiques avec des fonctions de cal-
cul de l’image éthique, des seuils ou des périodes de temps différents. Cela permet
à Robin Hood de disposer à l’instant t d’une image de l’éthique du comportement de
Prince John avec cet ensemble de critères d’évaluation.

Remarquons qu’il est possible de disposer d’images d’un agent telles qu’il serait jugé
conforme par toutes les images morales en n’étant non conforme pour son image éthique.
Cela peut se produire par exemple pour des raisons de divergences dans la résolution de
dilemmes moraux pour lesquels toute alternative améliore au moins une image morale
mais où les divergences de théories du juste de l’agent juge et de l’agent jugé les amènent
à ne pas considérer la même action comme juste.
À l’inverse, dans des situations dans lesquelles aucune action morale n’est possible,

le comportement d’un agent peut amener un agent juge à dégrader ses images morales
de l’agent jugé en améliorant l’image éthique et aboutir à une situation dans laquelle
aucune image morale du comportement n’est conforme, mais où l’image éthique le serait.

91



B D VS MR P �e

Judgment

EC MC

Aggregation/discretization

Images

Trust

T

Flux de données
Connaissance contextuelle
Connaissance du bien
Connaissance du juste
Base de connaissances
État mental
Fonction

Figure IV.1 – Modèle de coopération entre agents autonomes fondé sur l’éthique

IV.4 Coopération fondée sur le jugement des autres
La construction d’images du comportement des autres agents vis-à-vis d’éléments de

la morale et de l’éthique permet à l’agent juge d’accorder ou non sa confiance à un autre
agent. La confiance construite par ce processus peut ensuite être employée pour décrire
une manière éthique d’interagir et coopérer avec les autres agents du système.
La figure IV.1 représente le mécanisme de construction de la confiance dans sa globa-

lité : le modèle de jugement décrit au chapitre précédent est employé avec un ensemble
de connaissances du contexte, de connaissances du bien et de connaissances du juste
afin de générer les ensembles d’actions évaluées par l’éthique EC et par la morale MC.
Ces ensembles permettent à leur tour la construction d’un ensemble d’images du com-
portement de l’agent jugé. Nous décrivons à présent l’emploi d’une action permettant à
l’agent de construire l’ensemble T des croyances en la confiance qu’il accorde aux autres
agents.

IV.4.1 Construction de la confiance
Grâce aux images morales et éthiques, un agent peut décider d’accorder sa confiance

à un autre ou non. La confiance peut être absolue (une confiance dans la conformité à
une éthique du comportement de l’autre) ou relative à un ensemble de règles morales
(confiance dans la prudence de l’autre, sa responsabilité, son obéissance à un ensemble de
règles de conduite, etc.). Nous définissons deux actions épistémiques internes permettant
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d’évaluer la possibilité d’établir ces deux types de confiance.

Définition 42 (Fonction de confiance morale). La fonction de confiance morale MTBa

(pour Moral Trust building) permettant d’évaluer si l’agent juge peut accorder sa confiance
à l’agent a pour la conformité de son comportement vis-à-vis de l’ensemble moral ms est
définie comme :

MTBa : Ag × 2msa ×MVa → {>,⊥}

Définition 43 (Fonction de confiance éthique). La fonction de confiance éthique ETBa

(pour Ethics Trust Building) permettant d’évaluer si l’agent juge peut accorder sa confiance
à l’agent a pour la conformité de son comportement vis-à-vis du jugement éthique est
définie comme :

ETBa : Ag → {>,⊥}

Ici, ces fonctions de confiance sont abstraites et doivent être instanciées. Lorsqu’un
agent a évalue la conformité du comportement d’un autre agent a’ au regard de CKa,
GKa et RKa (c’est-à-dire l’image éthique), la fonction de confiance éthique produit
une croyance ethical_trust(a’, a). De même, lorsque l’agent a évalue la conformité du
comportement de a’ au regard de ms (c’est-à-dire vérifie que la conformité morale de
l’image de son comportement par rapport à ms est au moins égale à mt), la fonction
de confiance morale produit une croyance moral_trust(a’, a,ms,mt). L’ensemble de ces
croyances de l’agent représentant sa confiance dans les autres agents est noté T .

IV.4.2 Éthique de la confiance
Faire confiance étant une action épistémique, il est possible de décrire la moralité de

cette action en fonction du contexte et de juger s’il est juste d’accorder sa confiance à
un autre agent.
La description de supports de valeurs pour l’action de « faire confiance » permet de dé-

finir de nouvelles valeurs décrivant la manière d’accorder sa confiance aux autres agents.
Par exemple, l’intransigeance peut être une valeur supportée par l’action d’accorder sa
confiance uniquement aux agents dont l’image est au dessus d’un seuil moral ou éthique
relativement élevé. À l’inverse, l’indulgence définie comme supportée par l’action consis-
tant à accorder sa confiance à des agents dès lors qu’il existe une image dépassant un
seuil moral ou éthique relativement bas.
La description de règles morales peut ensuite décrire la moralité de la confiance. Par

exemple, il est possible de définir une règle morale telle que « Il est moral d’être indulgent
durant les cinq premières minutes de l’observation de leur comportement » ou bien « Il
est immoral de ne pas être intransigeant lorsque la situation est critique ». La moralité
de la construction de la confiance en fonction des paramètres de la construction de cette
confiance peut ainsi être dépendante de la connaissance que l’agent a du contexte.
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IV.4.3 Utilisation de la confiance pour la coopération éthique
Les croyances sur l’image et la confiance peuvent enfin être des éléments de contexte

permettant d’exprimer la moralité ou l’éthique d’une action. Autrement dit, la moralité
d’une action à l’égard d’un agent peut être conditionnée à la confiance ou l’image que
l’agent juge a de l’autre.
Premièrement, la confiance éthique et morale peut enrichir la description des règles

et valeurs morales. Par exemple, la valeur de responsabilité pourrait être supportée
lorsque les actions de délégation ne sont confiées qu’à des agents de confiance. Ici, la
responsabilité est définie comme la capacité à déléguer des actions sensibles uniquement
à des agents appropriés.
Deuxièmement, des croyances spécifiques de confiance morale peuvent être employées

comme des éléments de règle morale. Par exemple, étant donné une valeur d’honnêteté et
ses supports de valeur, un agent peut être doté d’une règle exprimant “Il est immoral de
ne pas agir honnêtement à l’encontre de tout agent honnête”. Ici, “tout agent honnête”
peut être modélisé par l’existence d’une croyance moral_trust associant à un agent une
confiance morale dans la conformité de son comportement à l’ensemble R des règles
définissant la moralité d’un comportement honnête.
Enfin, puisque évaluer et juger les autres constituent des actions, il est également

possible d’exprimer et évaluer leur caractère moral ou éthique. Ainsi, la valeur morale
de tolérance peut être supportée par la construction d’une image des autres avec un seuil
peu élevé tant que les ensembles ECa’,[t0,t] ou MCa’,[t0,t] ne sont pas assez significatifs. Le
choix du seuil, des pondérations et la conversion de l’agrégation en niveau de conformité
peuvent également permettre de représenter diverses formes de confiance. Une valeur
telle que l’indulgence peut être supportée par le fait d’accorder toujours une pondération
plus faible aux actions les moins récentes. Il est ainsi possible de décrire une morale de
la confiance par l’emploi de règles comme “Il est immoral de construire la confiance sans
tolérance ni indulgence” (Horsburgh, 1960).
Exemple 30. Prenons cette fois l’exemple de l’agent Prince John doté d’un ensemble de
supports de valeurs comprenant les supports vs1, vs2 et vs3 de Robin Hood définissant
la générosité auxquels viennent s’ajouter des supports de l’obéissance suivants :
vs5 : « Voler un noble trahit la valeur d’obéissance », est un support identique à celui

de Sheriff of Nottingham (voir l’exemple récapitulatif du chapitre précédent) spécifique à
une action et restreint aux situations dans lesquelles la cible est noble

vs5 = 〈steal(a), noble(a),>, obedience, defeat〉

vs6 : « Donner à un noble promeut la valeur d’obéissance », est un support qui, comme
le précédent est restreint à une action dans la situation particulière qui est la noblesse
de l’agent ciblé

vs6 = 〈give(a), noble(a),>, obedience, promote〉
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L’ensemble des règles morales de Prince John est constitué de :
mr1 : « Trahir la valeur générosité est immoral »

mr1 = 〈{any},>,>, {〈generosity, defeat,max〉}, immoral〉

mr2 : « Effectuer une action généreuse est moral »

mr2 = 〈{any},>,>, {〈generosity, promote,min〉},moral〉

mr3 : « Trahir la valeur obéissance est très immoral »

mr3 = 〈{any},>,>, {〈obedience, defeat,max〉}, very immoral〉

mr4 : « Effectuer une action promouvant l’obéissance est très moral »

mr4 = 〈{any},>,>, {〈obedience, promote,min〉}, very moral〉

Prince John est doté de deux ensembles moraux que sont msgenerosity = {mr1,mr2} et
msobedience = {mr3,mr4} et d’un seul principe éthique qui est « Une action est juste si
elle est possible, désirable et pas très immorale ».
Après avoir jugé de manière aveugle le comportement de Sheriff of Nottingham et

Robin Hood, Prince John se construit une représentation de la morale et de l’éthique
de leur comportement afin de déterminer avec lesquels il est envisageable de collaborer.
En employant les fonctions présentées en section IV.3 nous supposons qu’il a produit des
images suivantes :

moral_image(Sheriff_of_Nottingham,Prince John,msobedience, neutral, neutral, t0, t)
moral_image(Sheriff_of_Nottingham,Prince John,msgenerosity, neutral, improper, t0, t)
moral_image(Robin Hood,Prince John,msobedience, neutral, improper, t0, t)
moral_image(Robin Hood,Prince John,msgenerosity, neutral, congruent, t0, t)
ethical_image(Sheriff_of_Nottingham,Prince John, improper, t0, t)
ethical_image(Robin_Hood,Prince John, improper, t0, t)

Ces images signifient que, après observation de leur comportement, Prince John consi-
dère celui de Sheriff of Nottingham comme non-conforme par rapport à l’ensemble moral
msgenerosity et neutre par rapport à msobedience tandis que celui de Robin Hood serait
conforme par rapport à l’ensemble moral msgenerosity et non-conforme à msobedience.
En ajoutant à la morale de Prince John une règle morale mr5 telle que
mr5 : « Il est très immoral d’accorder sa confiance à un agent dont un agent noble

considère le comportement comme non conforme à l’obéissance »
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mr5 = 〈{build_ethical_trust(a)},moral_image(a, a’,msobedience, neutral, improper, t0, t)
∧noble(a′)>, ∅, very immoral〉

Cette règle mr5 est également ajoutée à msobedience. L’action build_ethical_trust(a)
permettant à l’agent de construire sa confiance en l’agent a n’est maintenant éthique
selon le jugement de Prince John qu’à condition que l’agent concerné ait un comportement
jugé comme obéissant. Cette règle morale a permis de définir la moralité et l’éthique de la
confiance pour Prince John en fonction de sa représentation du comportement des autres.
Remarquons enfin que si Prince John transmet ses connaissances du bien et du juste

GKPrince John et RKPrince John à Sheriff of Nottingham, celui-ci peut construire une image
du comportement de Robin hood par une succession de jugements partiellement informés
en employant ces connaissances et ainsi obtenir lui aussi l’image suivante :

moral_image(Robin Hood,Prince John,msobedience, neutral, improper, t0, t)

Une fois cette image construite, il peut, grâce à un jugement partiellement informé
employant GKPrince John et RKPrince John, en déduire

¬moral_conformity(build_ethical_trust(Robin Hood),mr5, neutral, t)∧mr5 ∈ msobedience)

¬ethical_conformity(build_ethical_trust(Robin Hood), t)

Ces connaissances peuvent alors être prises en compte par Sheriff of Nottingham qui
peut déduire qu’accorder sa confiance à Robin Hood remettrait en question la confiance
que lui accorde Prince John. Il peut également être doté de désirs et de règles morales lui
permettant évaluer comme indésirable et immoral le fait de détériorer son image auprès
d’un agent noble.

IV.5 Synthèse
Le modèle de jugement présenté au chapitre précédent permettait à un agent de raison-

ner sur des valeurs morales, règles morales et principes éthiques afin de juger de l’action
juste à effectuer. L’usage de ce modèle comme un processus décisionnel ne permettait
en revanche pas à cet agent d’évaluer le comportement des autres agents du système.
Nous avons montré dans ce chapitre comment l’agent peut utiliser les connaissances

d’un autre dans son propre raisonnement afin de produire des jugements par rapport à
différents ensembles de connaissances. Ces jugements permettent à un agent de remplacer
tout ou partie de ses connaissances sur le contexte, la morale et l’éthique afin de produire
un jugement lui permettant de reproduire partiellement ou totalement le jugement d’un
autre. Nous appelons la proportion de cette substitution le « niveau d’information » du
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jugement. Ensuite nous avons étendu le problème du jugement des actions à celui des
comportements, composés de séquences d’actions.
Le jugement de comportement produit des images, c’est-à-dire des croyances associant

à un comportement un niveau de conformité en fonction de la proportion d’actions
conformes à des ensembles moraux ou au jugement éthique. La construction de ces images
est elle aussi sujette à de nombreuses possibilités de paramétrage. Il est ainsi possible
de faire preuve de plus ou moins d’exigences dans la proportion d’actions bonnes ou
justes nécessaires pour obtenir une image positive. Il est également possible de pondérer
les actions agrégées afin de permettre à certaines d’entre elles d’avoir plus d’impact
sur l’image finale (par exemple en fonction de la distance entre le seuil de moralité et
la valuation affectée par l’évaluation morale de l’action, ou bien en fonction du temps
écoulé entre la réalisation de l’action et le moment où est construite l’image).
Les images permettent enfin de décrire le contexte d’une prise de décision de l’agent

d’accorder ou non sa confiance à un autre agent afin de permettre des actions de coopéra-
tion. La moralité de cette action de décision de coopération peut elle-même être décrite
par des valeurs morales et règles morales, dépendantes ou non du contexte. C’est la
définition de ces éléments qui, en permettant d’évaluer la moralité afin de juger l’action
d’accorder sa confiance, permet de définir une éthique de la coopération.
Ce chapitre a ainsi montré comment le modèle de jugement peut être employé pour

juger le comportement des autres et fournir un cadre permettant la coopération entre
les agents en se fiant à des représentations de la morale et de l’éthique des autres. Le
chapitre suivant s’attachera à illustrer l’implémentation de ce modèle de coopération et
à évaluer la qualité des images construites.
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CHAPITRE V
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Le chapitre III propose un modèle de jugement montrant comment représenter les
concepts définis au chapitre I et les employer dans le raisonnement de l’agent. Le chapitre
IV étend ensuite ce modèle pour proposer un cadre de coopération fondé sur l’éthique
dans lequel les agents, observant le comportement des autres agents du système, jugent
ces comportements au cours de leur observation et peuvent ensuite décider d’accorder
leur confiance et entreprendre des actions de coopération.
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Ce chapitre montre comment ce modèle peut être implémenté, paramétré, testé et
évalué dans un contexte applicatif réaliste, qui est celui de la gestion éthique d’actifs fi-
nanciers. La section V.1 explique comment est implémenté le modèle proposé au chapitre
III. La section V.2 présente ensuite le domaine applicatif de la gestion éthique d’actifs fi-
nanciers et montre comment certaines valeurs morales, règles morales, principes éthiques
et préférences éthiques sont implémentés et fournis aux agents. La section V.3 montre
les résultats expérimentaux démontrant les changements de comportement produits par
le jugement éthique. La section V.4 montre ensuite comment ce modèle de jugement est
employé pour évaluer le comportement des autres, construire une image de leur com-
portement par rapport à des sous-ensembles de leurs règles morales ou à leur éthique et
établir une confiance pouvant servir de préalable à une coopération. Nous dressons en
synthèse de ce chapitre un bilan de ces expérimentations soulignant les propriétés mises
en évidence.

V.1 Implémentation du modèle de jugement
Nous détaillons dans cette section l’implémentation du modèle présenté dans les deux

chapitres précédents. L’implémentation de ce modèle de jugement fait abstraction du
domaine applicatif employé pour les expérimentations et seules les connaissances du
contexte et connaissances du bien emploient des croyances, désirs et actions spécifiques
au domaine. Nous commençons par introduire le framework JaCaMo, conçu pour fa-
ciliter l’implémentation de systèmes multi-agents BDI en séparant la description des
agents, de l’environnement et des organisations. Puis nous expliquons l’implémentation
des éléments du modèle en suivant l’ordre employé dans les chapitres précédents.

V.1.1 Le framework JaCaMo
JaCaMo est une plateforme produite par l’intégration de trois composants préexistants

(Boissier et al., 2016) :
— Jason est une implémentation étendant le langage logique AgentSpeak (A. S. Rao,

1996) inspiré du modèle BDI, proposant une architecture d’agent disposant d’une
base de croyances, d’une base de plans, d’une base de buts, d’un ensemble de
règles logiques et d’un mécanisme de sélection des intentions (Bordini et al., 2007).
Le concepteur du système peut adapter cette architecture en implémentant ses
propres composants et actions internes afin de modifier le processus de sélection
des intentions ou étendre l’ensemble des primitives à disposition de l’agent.

— CArtAgO (Ricci et al., 2009) est un framework conçu pour faciliter le développe-
ment d’environnements qui peut être ensuite exploré par les agents lors de l’exé-
cution. Il facilite notamment la conception d’artefacts en fournissant une classe et
un ensemble de méthodes écrits en JAVA permettant d’implémenter rapidement
des propriétés observables par les agents et d’actions leur permettant d’agir sur
l’artefact.

— Moise (Hubner et al., 2007) est un framework déclaratif pour la description d’or-
ganisations normatives, leur gestion à l’échelle du système et le raisonnement sur
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ces organisations au niveau des agents.

Niveau des
organisations

rôle
organisation

Niveau des
agents

agent
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l’environnement

artefact workspace

Figure V.1 – Représentation générale d’un système multi-agent conçu avec JaCaMo

La figure V.1 illustre l’implémentation d’un système multi-agent à l’aide de JaCaMo :
les agents peuvent intégrer des organisations (traits pointillés) y adopter des rôles, et
exécuter des opérations sur les artefacts de l’environnement (flèches). Pour décrire leurs
connaissances et leur comportement, il est possible de décrire des croyances, règles, buts
et plans en Jason.
L’exemple d’implémentation V.1 présente un exemple simple d’agent. Cet agent dis-

pose d’une croyance initiale beliefExample2("test") et de deux règles unaires. La
première règle est vraie s’il n’existe pas de croyance beliefExample1(Arg), où Arg est
une variable passée en argument (les variables commencent toujours par des majuscules
en Jason) et le mot-clé not symbolise la négation faible (Jason emploie l’hypothèse d’un
monde ouvert dans lequel la négation forte est notée ~). Un plan est décrit par un évène-
ment déclencheur (but à satisfaire, nouvelle croyance), suivi d’un contexte, c’est-à-dire
une conjonction de croyances et de règles devant être vérifiée pour que le plan puisse
être sélectionné comme une intention, puis d’un ensemble d’opérations. Les opérations
permettent d’ajouter ou supprimer des croyances, ajouter des buts, effectuer des ac-
tions internes à l’agent ou externes (par exemple sur un artefact). Cet agent va alterner
entre les deux plans connus puisque leurs contextes respectifs ne seront valides qu’après
l’exécution de l’autre plan et que le but est réactivé à la fin de chaque plan.

1 /* Initial beliefs and rules */
2 be l i e fExample2 ("test" ) .
3 ruleExample1 (Arg ) :− not be l i e fExample1 (Arg ) .
4 ruleExample2 (Arg ) :− be l i e fExample2 (Arg ) .
5
6 /* Initial goals */
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7 ! goalExample ("test" ) .
8
9 /* Plans */
10 +!goalExample (Arg ) :
11 ruleExample1 (Arg ) // Context of the plan
12 & ruleExample2 (Arg )
13 <− +bel i e fExample1 (Arg ) ; // a belief addition
14 −be l i e fExample2 (Arg ) ; // a belief deletion
15 . wait (1000) ; // an internal action
16 ! goalExample (Arg ) . // a goal addition
17
18 +!goalExample (Arg ) : not ruleExample1 (Arg )
19 & not ruleExample2 (Arg )
20 <− −be l i e fExample1 (Arg ) ;
21 +bel i e fExample2 (Arg ) ;
22 . wait (1000) ;
23 ! goalExample (Arg ) .

Implémentation V.1 – Exemple de description d’un agent en Jason

JaCaMo dispose d’une communauté d’utilisateurs relativement large et active, en
témoigne la proportion d’articles disposant de preuves de concept implémentées à l’aide
de ce framework dans des conférences spécialisées 1. Libre et indépendant du système
d’exploitation (son exécution nécessite cependant l’existence d’une machine virtuelle
Java), la communauté s’attache à ajouter constamment des fonctionnalités, documenter
son utilisation et étendre le spectre des utilisations possibles (par exemple construire un
système décentralisé dans des objets connectés).
Dans le cadre de l’implémentation du modèle de jugement, nous allons principalement

nous attacher à la description des agents à l’aide de Jason. Nous utilisons dans cette
section l’exemple employé dans les deux chapitres précédents afin d’illustrer les concepts
généraux. Le jugement prend ici la forme d’un ensemble de règles permettant d’évaluer
la conformité d’une action. Cette implémentation emploie quelques simplifications : les
supports de valeurs sont réduits à deux états (une action promeut ou trahit une valeur)
et les connaissances de l’ontologie O sont ici représentées sous la forme de prédicats.
Nous détaillons la façon dont sont implémentés les connaissances sur les actions, les
désirs, les supports de valeurs morales, les règles morales, les principes éthiques et le
préférences. Nous présentons également les mécanismes permettant de raisonner sur ces
éléments.

V.1.2 Reconnaissance de situation
Un agent s’exécutant sur la plateforme JaCaMo a accès à différentes sources d’in-

formation pour percevoir et reconnaître une situation décrite au final dans sa base de
croyances. Une première source d’information consiste en la perception des propriétés
observables des artefacts que l’agent observe dans l’environnement dans lequel il est

1. Voir par exemple le Fourth International Workshop on Engineering Multi-Agent Systems (EMAS) organisé à
AAMAS en 2016 http://www.di.unito.it/~argo/papers/EMAS2016-WorkshopNotes.pdf
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situé. Ces propriétés observables offrent un aperçu de l’état de l’artefact (par exemple
la disponibilité d’une ressource ou la valeur d’une variable interne). Une autre source
d’information est celle issue des signaux que les artefacts peuvent générer à chaque fois
que leur état change ou que des opérations exécutées sur l’artefact en génèrent (par
exemple si ceux-ci sont mis à jour régulièrement par un processus interne ou bien s’ils
encapsulent des éléments de communication via un réseau ou une interface graphique).
Les autres sources d’information sont les envois de messages entre agents et les croyances
initiales ou générées en interne par raisonnement au sein de l’agent. Nous voyons ainsi
que selon la manière dont l’application est conçue, la reconnaissance d’une situation par
un agent peut aboutir aux mêmes problèmes que la reconnaissance de situation dans des
cas réels : perception locale, incomplète et incertaine. Dans le cadre de notre application,
nous avons utilisé les mécanismes décrits ci-dessus pour simplifier et éviter ce problème
essentiel.

V.1.3 Évaluation de la désirabilité et de la possibilité des actions
Nous représentons les connaissances sur les conséquences des actions à l’aide d’un

prédicat indiquant en fonction du contexte les croyances qui deviennent vraies après
l’exécution de l’action comme l’illustre l’exemple d’implémentation V.2.

1 consequence (A1 , tax (A2) , r i c h (A1) ) :−
2 not r i c h (A1) & not poor (A1) .
3
4 consequence (A1 , tax (A2) , poor (A2) ) :−
5 not r i c h (A2) & not poor (A2) .

Implémentation V.2 – Exemples de connaissances sur les actions

Nous distinguons dans le cadre de notre expérimentation les buts (goals) au sens du
moteur BDI proposé par JaCaMo et le caractère désirable déterminé par le prédicat
suivant desire_eval illustré par l’exemple d’implémentation V.3.

1 des i r e_eva l ("Robin_Hood" , court ("Marian" ) , d e s i r a b l e ) .
2 des i r e_eva l ("Marian" , court ("Friar_Tuck" ) , unde s i r ab l e ) .
3 des i r e_eva l ("Prince John" ,A, d e s i r a b l e ) :−
4 consequence ("Prince John" ,A, r i c h ("Prince John" ) ) .

Implémentation V.3 – Exemples de désirs

Ce prédicat permet de connaître, dans le contexte connu de l’agent (c’est à dire l’état
de sa base de croyances et les connaissances des conséquences de l’action), la valuation
de désirabilité associée à une action pour un agent donné. Ici le premier exemple signifie
que l’agent pense que courtiser Marian est désirable pour l’agent Robin_Hood, le second
exprime la connaissance du caractère indésirable de l’action de courtiser Friar_Tuck
pour Marian. Cela ne donne aucune information sur la désirabilité de cette action pour
les autres agents. Ce prédicat peut ainsi être indifféremment employé pour représenter
la désirabilité de ses propres actions et connaissance de la désirabilité d’une action pour
un autre agent.
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De manière analogue, nous dotons les agents de prédicats permettant de connaître le
caractère possible ou impossible d’une action comme l’illustre l’exemple d’implémenta-
tion V.4.

1 pos s ib l e_eva l (Agent1 , tax (Agent2 ) , p o s s i b l e ) :−
2 noble (Agent1 )& not poor (Agent2 ) .
3
4 pos s ib l e_eva l (Agent1 , tax (Agent2 ) , impos s ib l e ) :−
5 not po s s i b l e_eva l (Agent1 , tax (Agent2 ) , p o s s i b l e ) .

Implémentation V.4 – Exemple de connaissances sur la possibilité d’une action

Dans cet exemple, l’agent sait qu’il n’est possible pour un agent de taxer un autre
agent que si l’agent effectuant l’action est noble et que celui qui est taxé n’est pas
pauvre. Dans le cas contraire, l’agent sait que cela est impossible. Notons que la seconde
règle est indispensable pour que l’agent ait la connaissance explicite de l’impossibilité
d’effectuer cette action, ce qui est différent de ne rien connaître de son caractère possible
ou impossible.

V.1.4 Moralité des actions
La moralité des actions est évaluée grâce à l’ensemble des valeurs et règles morales

de l’agent. Les valeurs peuvent regrouper des sous-valeurs, c’est-à-dire des valeurs pour
lesquelles, dès lors qu’une action est conforme à l’un de ses supports, cette action est
également conforme à la valeur dont elle est une sous-valeur. Par exemple, si l’honnêteté
est une sous-valeur de la bienveillance (comme semble l’indiquer le modèle de Schwartz,
voir figure I.5), toute action supportant la valeur d’honnêteté supporte également la
bienveillance.
L’exemple d’implémentation V.5 reprend l’exemple employé jusqu’ici pour montrer

comment décrire les valeurs et leurs supports.
1 // Declaration of values
2 value ("benevolence" ) .
3 value ("conformity" ) .
4 value ("security" ) .
5
6 // Hierarchy of values
7 subvalue ("honesty" , "benevolence" ) .
8 subvalue ("generosity" , "benevolence" ) .
9 subvalue ("obedience" , "conformity" ) .
10 subvalue ("social order" ,"security" ) .
11
12 valueSupport (A,V2) :− valueSupport (A,V1) & subvalue (V1 ,V2) .
13 va lueDefeat (A,V2) :− valueBetray (A,V1) & subvalue (V1 ,V2) .
14
15 // Description of some supports
16 valueSupport ( g ive (A) ,"generosity" ) :− poor (A) .
17 va lueDefeat ( tax (A) , "generosity" ) :− poor (A) .

Implémentation V.5 – Exemple de connaissances sur les valeurs

104



Dans cet exemple, l’agent dispose de la description de trois valeurs morales princi-
pales (bienveillance, conformité et sécurité) et quatre sous-valeurs associées à des re-
lations d’ordre hiérarchiques (l’honnêteté et la générosité sont des sous-valeurs de la
bienveillance, l’obéissance est une sous-valeur de la conformité, l’ordre social est une
sous-valeur de la sécurité). Deux supports illustrent la description de supports ou de
trahison de valeurs par des actions dans certains contextes.
Le support des valeurs peut ensuite être employé pour décrire la moralité des ac-

tions par des règles morales (dans le cas d’une approche vertueuse). Ces règles morales
peuvent également être exprimées sans recourir aux supports de valeurs (dans le cas
d’une approche déontologique ou conséquentialiste), comme le montre l’exemple d’im-
plémentation V.6

1 // It is immoral to betray the benevolence moral value
2 moral_eval (_, Action ,V1 , immoral ) :−
3 valueBetray ( Action ,V1) & subvalue (V1 , "benevolence" ) .
4
5 // It is moral to give to a poor agent
6 moral_eval (_, g ive (A) ,"giving is good" , moral ) :− poor (A) .
7
8 // It is immoral to impoverich another agent
9 moral_eval (A1 , Action , "To impoverich someone is bad" , immoral ) :−
10 consequence ( Action , poor (A2) ) & A1 \== A2 .

Implémentation V.6 – Exemple d’implémentation de règles morales

Ces règles morales permettent d’affecter à des actions, en fonction du contexte et
des supports de valeurs morales, des valuations de moralité. Notons que le troisième
paramètre permet de désigner la règle morale à l’aide d’une chaîne de caractère. Nous
employons ensuite ces désignations pour relier les règles à des ensembles moraux (par
exemple un ensemble de règles partagé par des agents ou lié à une valeur) qui seront
employés pour évaluer les comportements, comme l’illustre l’exemple d’implémentation
V.7.

1 moralSet ("giving is good" , "merry men’s rules" ) .
2 moralSet ("To impoverich someone is bad" ,"merry men’s rules" ) .

Implémentation V.7 – Exemple d’implémentation d’un ensemble moral

L’ensemble des valuations de moralité employé par l’ensemble des règles morales pour
exprimer la moralité des actions doit être défini et ordonné, par exemple à la manière
de l’implémentation V.8.

1 // Order on moral valuations
2 order_on_moral_valuation ( very_moral , moral ) .
3 order_on_moral_valuation (moral , amoral ) .
4 order_on_moral_valuation ( amoral , immoral ) .
5 order_on_moral_valuation ( immoral , very_immoral ) .
6
7 // Transitivity on this order
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8 torder_on_moral_valuation (MV1, MV2) :−
9 order_on_moral_valuation (MV1, MV2) .
10 torder_on_moral_valuation (MV1, MV2) :−
11 order_on_moral_valuation (MV1, MV3)
12 & torder_on_moral_valuation (MV3, MV2) .
13
14 // Comparison
15 moralAtLeast (Agent , Action ,MV) :−
16 moral_eval (Agent , Action ,_,MV1) &
17 torder_on_moral_valuation (MV1,MV) .
18
19 moralAtLeast (Agent , Action ,MV) :−
20 moral_eval (Agent , Action ,_,MV) .
21
22 moralAtMost (Agent , Action ,MV) :−
23 moral_eval (Agent , Action ,_,MV1) &
24 torder_on_moral_valuation (MV,MV1) .
25
26 moralAtMost (Agent , Action ,MV) :−
27 moral_eval (Agent , Action ,_,MV) .

Implémentation V.8 – Exemple d’implémentation de l’ensemble ordonné des valuations morales

Dans cet exemple nous avons défini l’ensemble ordonné des valuations de moralité
comme étant composé de (very_immoral, immoral, amoral, moral, very_moral) dans
cet ordre croissant de moralité. Les prédicats moralAtLeast et moralAtWorst per-
mettent de vérifier qu’il existe au moins une règle morale affectant une valuation de
moralité au moins (respectivement au plus) aussi haute que celle utilisée en comparai-
son. Ces prédicats vont permettre aux principes éthiques de comparer les valuations de
moralité affectées aux actions moralement évaluées.

V.1.5 Évaluation de l’éthique des actions
Nous dotons également les agents d’un ensemble de principes éthiques ordonné par

des relations de préférences. Ces principes éthiques peuvent être très simples, à l’image
du principe présenté par l’exemple d’implémentation V.9 qui exprime la théorie selon
laquelle « Une action possible, désirable, non indésirable, morale (ou mieux) et pas
immorale (ou pire), est une action juste. ». Des principes plus complets tels que celui en
partie présenté par l’exemple d’implémentation V.10 sont également employés.

1 e t hPr i n c i p l e (Agent , "perfectAct" , Action ) :−
2 pos s ib l e_eva l (Agent , Action , p o s s i b l e ) &
3 des i r e_eva l (Agent , Action , d e s i r ed ) &
4 not de s i r e_eva l (Agent , Action , undes i red ) &
5 moralAtLeast (Agent , Action , moral ) &
6 not moralAtMost (Agent , Action , immoral ) .

Implémentation V.9 – Exemple d’implémentation de l’éthique d’Aristote

1 // Aristotelian ethics inspired from

106



2 // - [1] J.G. Ganascia , "Modelling ethical rules of lying with Answer Set
Programming"

3 // - [2] J.G. Ganascia , "Ethical System Formalization using Non-Monotonic
Logics"

4 e t hPr i n c i p l e (Agent , "aristotelian" , Action ) :−
5 pos s ib l e_eva l (Agent , Action , p o s s i b l e ) &
6 a r i s t o t e l i a n_ j u s t (Agent , Action ) .
7
8 // These Rules are directly translated from [1]
9 a r i s t o t e l i a n_ j u s t (Agent , Action ) :−
10 not a r i s t o t e l i a n_un j u s t (Agent , Action ) .
11
12 a r i s t o t e l i a n_un ju s t (Agent , Action ) :−
13 ar i s to te l i an_wors t_consequence ( Action , Consequence )
14 & ar i s tote l i an_wors t_consequence ( OtherAction , ConsequenceOtherAction )
15 & ar i s t o t e l i an_ l e s s_mora l (Agent , Consequence , ConsequenceOtherAction ) .
16
17 ar i s to te l i an_wors t_consequence ( Action , Consequence ) :−
18 a r i s t o t e l i an_cons equence ( Action , Consequence )
19 & not ar i s tote l ian_not_worst_consequence ( Action , Consequence ) .
20
21 ar i s tote l ian_not_worst_consequence ( Action , Consequence ) :−
22 a r i s t o t e l i an_cons equence ( Action , Consequence )
23 & ar i s t o t e l i an_cons equence ( Action , OtherConsequence )
24 & ar i s t o t e l i an_ l e s s_mora l ( OtherConsequence , Consequence )
25 & not a r i s t o t e l i an_ l e s s_mora l ( Consequence , OtherConsequence ) .
26
27 a r i s t o t e l i an_cons equence ( Action , Action ) .
28
29 // Here we adapt these rules in our model
30 a r i s t o t e l i an_ l e s s_mora l (Agent , E1 , E2) :−
31 moral_eval (Agent , E1 ,V1 ,MV1)
32 & moral_eval (Agent , E2 ,V2 ,MV2)
33 & torder_on_moral_valuation (MV2, MV1)
34 & not ar i s to t e l i an_not_le s s_mora l (Agent , E1 , E2) .
35
36 ar i s to t e l i an_not_le s s_mora l (Agent , E1 , E2) :−
37 moral_eval (Agent , E1 ,V1 ,MV1)
38 & moral_eval (Agent , E2 ,V2 ,MV2)
39 & not torder_on_moral_valuation (MV2, MV1)
40 & not equa l s_act ions (E1 , E2) .

Implémentation V.10 – Exemple d’implémentation d’un principe éthique simple

L’agent est également doté d’un ordre de préférence sur les principes éthiques et de
règles permettant d’évaluer l’action satisfaisant le mieux cet ensemble ordonné afin de
déterminer l’action juste. L’exemple d’implémentations V.11 illustre ce fonctionnement.

1 //* Ethical preferences *//
2 pr e fE th i c s ("aristotelian" ,"perfectAct" ) .
3 pr e fE th i c s ("perfectAct" ,"desireNR" ) .
4 pr e fE th i c s ("desireNR" ,"dutyNR" ) .
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5
6 // This section describe transitivity on the preferences
7 tPr e fEth i c s (PE1 ,PE2) :− pr e fE th i c s (PE1 ,PE2) .
8 tPr e fEth i c s (PE1 ,PE2) :− pr e fE th i c s (PE1 ,PE3) & tPre fEth i c s (PE3 ,PE2) .

Implémentation V.11 – Exemple d’implémentation de l’ensemble ordonné des principes éthiques

Le prédicat ethicalJudgment permet enfin d’évaluer l’action juste comme étant celle
pour laquelle il n’existe pas d’action satisfaisant davantage l’ensemble ordonné des prin-
cipes éthiques. Ainsi le jugement d’une action nécessite de comparer sa justesse à celle
de toutes les autres actions au regard de l’ensemble des principes éthiques. L’exemple
d’implémentation V.12 illustre la description de cette fonction.

1 e x i s tB e t t e r (A,PE1 ,X) :−
2 e t hPr i n c i p l e (A,PE1 ,X)
3 & tPre fEth i c s (PE2 ,PE1)
4 & ethPr i n c i p l e (A,PE2 ,Y)
5 & not e thPr i n c i p l e (A,PE1 ,Y) .
6
7 ethicalJudgment (A,X,PE) :−
8 e t hPr i n c i p l e (A,PE,X)
9 & not e x i s tB e t t e r (A,PE,X) .

Implémentation V.12 – Implémentation du jugement

Ce jugement éthique des actions est enfin employé comme un élément de contexte
nécessaire à la sélection des plans comme des intentions. Ce mécanisme permet de faire
intervenir le jugement dans la décision sans nécessiter de modifier l’architecture des
agents. L’exemple d’implémentation V.13 illustre ce fonctionnement.

1 +! act : myName(N)
2 & ethica lJudgment (N, g ive (A) ,PE)
3 <− . p r i n t ("I decide to give to " , A, " according with " , PE) ;
4 g ive (A) ;
5 ! act .
6
7 +! act : myName(N)
8 & ethica lJudgment (N, s t e a l (A) ,PE)
9 <− . p r i n t ("I decide to steal " , A, " according with " , PE) ;
10 s t e a l (A) ;
11 ! act .
12
13 // If there is no rightfull action , wait a second
14 +! act : t rue
15 <− . wait (1000) ;
16 ! act .

Implémentation V.13 – Utilisation du jugement comme processus décisionnel

Relevons que, comme l’illustre l’exemple d’implémentation V.13, dans l’éventualité où
aucune des deux actions steal et give ne serait jugée juste, un plan est tout de même
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présent pour permettre à l’agent d’attendre et recommencer son évaluation. L’absence
de plan dont le contexte est valide pour satisfaire un but provoquerait une erreur dans
Jason. Il est donc nécessaire de prévoir dans tout contexte applicatif le comportement
que l’agent doit adopter en cas de dilemme éthique dans lequel aucune action ne satisfait
le moindre principe éthique.

V.1.6 Jugement des autres agents
Lors de l’observation des actions des autres agents (par exemple par un signal en-

voyé par un artefact de l’environnement), les agents jugent le comportement des agents
impliqués dans l’action et mettent à jour les images de la morale et de l’éthique du com-
portement concernées. Pour cela, la reconnaissance de situation est enrichie de plans
déclenchés lors d’observations qui ajoutent à l’ensemble des buts actifs de l’agent deux
buts représentant la nécessité d’évaluer respectivement la moralité et l’éthique du com-
portement de l’agent. En outre, ce plan ajoute également l’évaluation de possibilité
indiquant que cette action a été possible (ce qui est manifestement le cas puisqu’elle a
été réalisée). L’exemple d’implémentation V.14 montre l’un de ces plans.

1 +executedAct ion ( DateOfExecution , Agent , Action ) :−
2 +pos s ib l e_eva l (Agent , Action , p o s s i b l e ) ;
3 ! eva luateMora l i ty ( DateOfExecution , Agent , Action ) ;
4 ! e va lua t eEth i c s ( DateOfExecution , Agent , Action ) .

Implémentation V.14 – Éléments de la reconnaissance de situation permettant d’effectuer le jugement
d’un comportement

Pour évaluer l’éthique du comportement, l’agent dispose d’un ensemble de plans afin
d’atteindre le but généré. Ces plans permettent de faire face aux différents cas de figure
(si l’action est jugée éthique ou non, si une image existe déjà ou non). L’exemple d’im-
plémentation V.15 montre le plan permettant d’incrémenter la croyance représentant le
nombre d’actions dans EC+ si l’action est jugée conforme à l’éthique et qu’une image
de l’éthique de ce comportement existe déjà. Notons l’usage du mot-clé atomic permet-
tant d’empêcher que ce plan soit interrompu en cours d’exécution par la réalisation d’un
autre plan. Il est indispensable ici pour ne pas interrompre l’évaluation d’une action et
l’apparition de problèmes d’accès concurrents à la base de croyances.

1 @eva l e th i c s1 [ a t om i c ]
2 +! eva lua t eEth i c s ( DateOfExecution , Agent , Action ) :
3 ethicalJudgment (Agent , Action ,PE) & eth i ca lAggr (Agent ,X)
4 <− . a bo l i s h ( eva lua t eEth i c s ( DateOfExecution , Agent , Action ) ) ;
5 . a bo l i s h ( e th i ca lAggr (Agent ,_) ) ; // remove the previous |EC+| value
6 . a bo l i s h ( po s s i b l e_eva l (Agent , Action , p o s s i b l e ) ) ;
7 +eth i ca lAggr (Agent ,X+1) ; // increment |EC+|
8 +rebui ldImageOf (Agent ) ;
9 ! bu i ldEth ica l Image .

Implémentation V.15 – Exemple de plan permettant d’évaluer l’éthique d’un comportement
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Ce plan se termine par l’ajout d’un nouveau but indiquant que maintenant que l’éva-
luation du comportement est mise à jour, l’agent juge doit réactualiser son image du
comportement de l’agent jugé. Cette actualisation est effectuée par un ensemble de plans
tels que celui présenté par l’exemple d’implémentation V.16 permettant d’attribuer une
valeur qualitative à l’image concernée en fonction de l’intervalle sur lequel se situe la
valeur retournée par la fonction d’agrégation éthique (voir section IV.3.2).

1 +! bui ldEth ica l Image : rebui ldImageOf (Agent )
2 & uneth ica lAggr (Agent ,U) // get |EC-|
3 & eth i ca lAggr (Agent ,E) // get |EC+|
4 & E/(U+E)<0 .4 // comparison with a threshold
5 <− . a bo l i s h ( e th i ca l Image (Agent ,_) ) ;
6 changeImageof (Agent , "ethics" ,E,U) ; // save |EC+| and |EC-| in file
7 −rebui ldImageOf (Agent ) ;
8 +eth i ca l Image (Agent , improper ) ; // set the discrete value
9 ! bu i ldEth ica l Image .

Implémentation V.16 – Exemple de plan permettant de mettre à jour l’image de l’éthique d’un
comportement

Nous enregistrons l’évolution de ces images dans un fichier afin de visualiser leur évo-
lution en section V.4. De manière analogue, un ensemble de plans permet de construire
et faire évoluer les images de la moralité du comportement. Ces images sont construites
par rapport aux ensembles de règles regroupées en ensembles moraux comme l’a illus-
tré l’exemple d’implémentation V.7. L’agent dispose ainsi à la fin de ces fonctions d’un
ensemble de croyances, mises à jour à chaque perception d’une action, décrivant la confor-
mité du comportement des autres agents au regard de ses ensembles moraux et de son
éthique. Ces croyances peuvent alors être employées pour décrire de nouvelles valeurs
morales et règles morales décrivant le comportement qu’il est moral d’adopter envers un
agent en tenant compte de l’image que l’on a de lui, par exemple pour lui accorder sa
confiance comme l’illustre l’implémentation V.17.

1 +! t ru s t : myName(N)
2 & ethica lJudgment (N, t r u s t (Agent , MoralSet ) ,PE)
3 & moralImageOf (Agent , MoralSet , ConformityValuation )
4 & trustThresho ld ( Threshold )
5 & not tOrderOnConformityValuation ( Threshold , ConformityValuation )
6 & not t r u s t (Agent , MoralSet )
7 <−. p r i n t ("I trust " , Agent , "for" , MoralSet , " according with " ,PE) ;
8 +t ru s t (Agent , MoralSet ) ;
9 ! t r u s t .

Implémentation V.17 – Exemple de plan permettant d’accorder une confiance en un ensemble moral au
dessus d’un seuil

V.2 Application à la gestion d’actifs financiers
Afin d’illustrer le fonctionnement de l’implémentation du modèle que nous avons pré-

senté dans la section précédente, nous avons choisi le domaine applicatif de la gestion
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d’actifs financiers dans lequel la problématique de l’éthique du comportement des inves-
tisseurs est connue et documentée (voir section V.2.2). Cette section a pour but d’illustrer
le fonctionnement de l’environnement dans lequel les agents seront en interaction lors
des expérimentations que nous présentons dans les sections suivantes.

V.2.1 Les agents autonomes sur les marchés financiers
Un marché financier est un espace dans lequel des agents peuvent échanger des actifs

financiers (assets) de diverses natures : des monnaies (currency) sont échangées sur
les marchés des changes, des parts de capitaux (stock) sont échangées sur les marchés
d’actions, des dettes publiques ou privées sur les marchés monétaires et obligataires, etc.
Les marchés ont de nombreuses fonctions dans les économies dites « de marché » (par
opposition aux économies dites « planifiées » ) parmi lesquelles nous pouvons compter :
— permettre la rencontre de l’offre et de la demande, c’est-à-dire mettre en rela-

tion des vendeurs et des acheteurs de manière à procéder à des transactions. Par
exemple dans le cadre du financement d’un état, il s’agit de faciliter la rencontre
entre les services financiers de l’état souhaitant emprunter de la monnaie et les
investisseurs à la recherche d’un placement.

— déterminer la valeur des actifs, qui fluctue en fonction des variations de l’offre et
de la demande. Certains économistes affirment que ce modèle permet aux prix
de trouver leur propre équilibre (Smith, 1937) nous parlons alors d’hypothèse de
l’efficience des marchés.

La dématérialisation des marchés financiers initiée à la fin du vingtième siècle a mené
à une situation actuelle dans laquelle ces fonctions sont assurées par des systèmes in-
formatiques recevant des ordres d’achat et de vente, dont la forme est définie par des
protocoles (par exemple : FIX), et pour lesquels la décision peut être prise par des opé-
rateurs humains ou des agents autonomes. Quelques études montrent que ces derniers
sont responsables de la majorité des transactions effectuées et que leur comportement
impacte le fonctionnement des places de marché (Tuominen et al., 2012). La concep-
tion d’agents autonomes pour la finance soulève un large éventail de problématiques
(Aldridge, 2009). Bon nombre d’entre elles, hors du cadre de ce chapitre, concernent la
maximisation de la vitesse de la prise de décision et de l’émission d’ordre. Ce domaine
est celui du trading haute fréquence, axé sur la recherche de bénéfices optimaux par
spéculation. D’autres problématiques concernent l’intégration dans la prise de décision
de notions plus complexes : estimation de risque à moyen ou long terme, impact sur le
cours de l’actif ou encore discrétion de la transaction. Nous montrons dans la section
suivante que la dimension éthique de la décision est une question complexe et, bien que
de plus en plus de gestionnaires proposent des placements intégrant des critères éthiques
dans la sélection des actifs (Bono et al., 2013), la littérature dans ce domaine ne semble
pas encore proposer de modèles permettant de déléguer ce type de décision à des agents
autonomes.
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V.2.2 L’éthique dans la finance
L’échange d’actifs sur des marchés financiers fait l’objet de nombreuses réflexions

éthiques 2. L’une des principales raisons à ces interrogations provient du fait que les dé-
cisions des agents autonomes, auxquels sont confiés les décisions d’achats et de ventes
d’actifs appartenant à des humains, impactent l’économie réelle (Economic and Finan-
cial Affairs, 2009). Certains analystes considèrent l’usage de techniques d’automatisation
des activités financières comme introduisant en soi de nombreux effets pervers tels que
des formes de manipulation de marchés, de concurrence déloyale envers les petits inves-
tisseurs et des brusques variations des cours par effet cascade. D’autres arguent que cela
réduit la volatilité, accroît la transparence, la liquidité et la stabilité des marchés avec
un coût d’exécution des ordres plus faibles (Aldridge, 2009). Les fonds d’investissement
éthiques se multiplient et semblent peu à peu prendre une place significative sur les
marchés 3. Toutefois, si des indicateurs objectifs efficaces permettent de mesurer la per-
formance de ces fonds en termes de rendement, l’éthique de leur comportement reste plus
difficile à évaluer et reste au moins partiellement sensible aux valeurs de l’évaluateur.
La prise en compte de critères éthiques ne semble pas remettre en question la renta-

bilité de ces placements (Kempf, Osthoff, 2007) et apporte aux investisseurs une satis-
faction supplémentaire qui est celle de voir leurs convictions respectées. Ces convictions
peuvent être d’origines diverses : les doctrines religieuses (Guéranger, 2009) et poli-
tiques (Hamilton et al., 1993) proposent des ensembles de critères permettant d’évaluer
la qualité éthique d’un investissement. Des outils mis à la disposition du grand public 4

permettent de trouver les placements les plus adaptés à leurs convictions personnelles.
Nous cherchons à montrer comment notre modèle de jugement peut permettre de conce-
voir des agents autonomes gestionnaires d’actifs financiers dotés de théories du bien et du
juste variées pouvant être paramétrés pour adopter des comportements conformes aux
attentes des usagers qui leurs délèguent la gestion de leur portefeuille sur les marchés.
Notons enfin qu’en plus de ces considérations liées aux actifs échangés, la bonne

conduite d’un agent sur un marché passe aussi par la manière dont ses échanges sont
effectués. Le bon fonctionnement d’un marché financier nécessite une certaine transpa-
rence des investisseurs (c’est-à-dire la non-dissimulation de ses intentions pour ne pas
fausser la perception de l’offre et de la demande des autres investisseurs) et de bien-
veillance à l’égard des cours (non-manipulation des cours, minimisation de l’impact des
transactions sur les prix). Certaines pratiques telles que les ordres icebergs consistant à
découper un ordre d’achat en plus petits ordres, pour minimiser l’impact d’une transac-
tion au détriment de la visibilité des autres sur l’intention du donneur d’ordre, ont été
grandement facilitées par l’usage croissant de systèmes autonomes capables d’automati-

2. http://sevenpillarsinstitute.org/
3. Par exemple, les placements socialement responsables, solidaires ou écoresponsables de https://www.amundi.fr/fr_

part/Nos-Fonds ou http://www.aberdeen-asset.fr/
4. Citons par exemple l’outil http://www.ethicalconsumer.org/buyersguides/money/ethicalinvestmentfunds.aspx pro-

posant au consommateur des placements éthiques ordonnés grâce à une interface lui permettant de pondérer les différents
critères (respect de l’environnement, des droits des animaux, qualité des produits, neutralité politique des entreprises,
etc.).
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ser ces techniques. De telles pratiques sont moralement discutables : elles diminuent la
volatilité et accroissent la liquidité (deux bonnes propriétés du point de vue de nombreux
acteurs des marchés), mais nuisent fortement à la transparence (ce qui est une mauvaise
chose car cela fausse la perception que les acteurs ont de l’offre et de la demande à un
instant donné). Ce type d’ordre cause donc un conflit entre des valeurs et règles morales,
ce qui met en évidence la nécessité d’un raisonnement éthique.

V.2.3 Description du simulateur
Dans le système conçu pour nos expérimentations et illustrée par la figure V.2, nous

considérons une place de marché sur laquelle des agents autonomes peuvent échanger des
actifs présents dans leurs portefeuilles. Ces actifs sont à la fois des devises (monnaies)
et des participations de capitaux privés.

Marché

a1 an. . .

Horloge

Figure V.2 – Architecture du système de place de marché pour la preuve de concept de notre propo-
sition : des agents ai interagissent sur une place de marché partagée dont le fonctionnement est rythmé
par une horloge commune

La place de marché est mise en œuvre par un artefact situé dans l’environnement
partagé et donc accessible aux agents par un ensemble d’opérations et un ensemble de
propriétés observables et de signaux qui leur permettent de reconnaître la situation.
L’ensemble des actions à la disposition d’un agent sont des ordres d’achat (buy), de

vente (sell) ou d’annulation (cancel). Nous ajoutons à ces actions mises à disposition
par l’artefact de place de marché une quatrième action consistant à attendre une seconde,
comme présentée en section V.1.5, qui reste possible en toute situation et permet d’offrir
une alternative en cas de dilemme éthique dans lequel toute autre action serait injuste
au regard de la totalité des principes éthiques connus. Les actions buy, sell et cancel
consistent respectivement en l’échange de devises contre des participations, l’échange de
participations contre des devises et l’annulation d’un ordre en attente d’exécution sur
le marché. Pour chaque ordre de vente ou d’achat, l’agent peut spécifier un prix limite
ou accepter le prix actuel du marché. De même, le volume de titres échangés est précisé
lors de l’envoi de l’ordre. L’artefact de place de marché met également à disposition
des agents une information leur permettant de s’abonner aux informations concernant
l’évolution de la cotation d’un ou plusieurs actifs.
Les titres de participation sont cotés sur le marché par des structures classiques de

Central Limit Order Book (CLOB) (Aldridge, 2009 ; Gould et al., 2013). Un CLOB
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conserve et trie par ordre de prix l’ensemble des ordres d’achat et de vente, placés
respectivement du côté de la demande (bid) et de l’offre (ask) du marché. Chaque agent
peut ainsi insérer ses ordres d’un côté ou de l’autre et le CLOB se comporte alors selon
les règles simples qui suivent :
— Si aucun ordre ne se trouve de l’autre côté au prix correspondant à l’ordre inséré,

l’ordre arrivant est inséré,
— Si un ordre est présent de l’autre côté au prix correspondant, les deux ordres sont

exécutés et le reste du plus grand des deux, s’il y en a un, est réinséré dans le
CLOB (et peut éventuellement correspondre à un autre ordre).

Prix
Demande Offre

p− 2Bid8

p− 1Bid5Bid5

pBid8 Ask13

p + 1 Ask6

p + 2 Ask10

p + 3 Ask5 Ask5

t

Prix
Demande Offre

p− 2Bid8

p− 1Bid5Bid5

pEXE EXE Ask5

p + 1 Ask6

p + 2 Ask10

p + 3 Ask5 Ask5

t+1

Prix
Demande Offre

p− 2Bid8

p− 1Bid5Bid5

p Ask5

p + 1 Ask6

p + 2 Ask10

p + 3 Ask5 Ask5

t+2

Figure V.3 – Exécution d’un ordre lors de son ajout sur le marché

L’exemple présenté sur la figure V.3 illustre l’insertion d’un ordre de vente de treize
participations au prix p. Avant l’insertion, la meilleure demande est au prix p et la
meilleure offre est à p+ 1. L’ordre inséré correspond en termes de prix à un ordre situé
de l’autre côté. Le plus grand des deux est alors partiellement exécuté, le plus petit est
exécuté dans sa totalité (c’est-à-dire Bid8 est supprimé), et le reste du plus grand est
placé dans le CLOB (c’est-à-dire Ask5, voir représentation à t+1). À l’issue de l’insertion,
la nouvelle meilleure demande est de prix p− 1 et la nouvelle meilleure offre est de prix
p. Tous ces changements sont perçus par les agents par la mise à jour de croyances sur
l’évolution du marché et l’état de leur portefeuille. Les indicateurs sont recalculés et
diffusés toutes les minutes tandis que les informations sur la présence d’ordres sur le
marché ou leur exécution sont diffusées en temps réel. Les croyances sur l’état courant
du marché sont présentées par l’exemple d’implémentation V.18.

1 i n d i c a t o r s (Date , Marketplace , Asset , Close , Volume ,
2 In t en s i t y ,Mm,Dblmm, Bol l ingerUp , Boll ingerDown ) .
3
4 onMarket (Date , Agent , Po r t f o l i o , Marketplace ,
5 Side , Asset , Volume , Pr i ce ) .
6
7 executed (Date , Agent , Po r t f o l i o , Marketplace ,
8 Side , Asset , Volume , Pr i ce ) .

Implémentation V.18 – Croyances des agents sur la situation courante produites par la reconnaissance
de situation
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Les agents perçoivent chaque minute un ensemble de statistiques sur chaque actif
coté via le prédicat indicator. Ce prédicat comporte dix arguments que sont le vo-
lume (la quantité de titres échangés), deux moyennes mobiles, calculées sur deux durées
différentes, l’écart-type des prix sur les dernières vingt minutes, le prix pratiqué lors
du dernier échange, et les indicateurs de Bollinger (BollingerUp (resp. BollingerDown),
c’est-à-dire le prix moyen plus (respectivement moins) le double de l’écart-type). Les
agents sont également tenus informés des ordres en attente sur le marché et de leur
exécution.
Les titres (Asset) présents dans le portefeuille de l’agent sont représentés par des

croyances tenues à jour à chaque changement sous la forme présentée par l’exemple
d’implémentation V.19.

1 own( Portfol ioName , Broker , Asset , Quantity ) .

Implémentation V.19 – Croyances des agents sur l’état de leur portefeuille produites par la reconnaissance
de situation

En raisonnant sur ses croyances, un agent est alors capable d’évaluer la possibilité
de passer un ordre d’achat ou de vente (en vérifiant s’il possède ou non assez de de-
vises ou de titres) afin de générer l’ensemble des actions possibles Acai

. L’objet de ces
expérimentations n’étant pas de montrer une quelconque performance dans la sélection
des investissements, une fonction d’évaluation de la désirabilité génère l’ensemble Adai

à
l’aide d’une méthode simple et classique basée sur la comparaison des moyennes mobiles
et des bandes de Bollinger (Leung, Chong, 2003).
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Figure V.4 – Représentation en chandeliers de l’évolution du cours d’un titre lors d’une expérimen-
tation.

La figure V.4 présente une représentation graphique sous la forme de chandeliers des
informations sur l’évolution du cours d’une action. Les chandeliers montrent l’évolu-
tion du prix, et les deux courbes situées au milieu représentent les moyennes mobiles
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évoquées précédemment. Nous remarquons qu’il est rare que les chandeliers passent en
dehors des bandes de Bollinger représentées par les courbes encadrant les évolutions de
prix. Le volume représenté en histogramme dans la partie inférieure montre une activité
souvent intensifiée lorsque les moyennes mobiles s’entrecroisent. Ces volumes d’échanges
sont explicables en raison de la fonction d’évaluation de la désirabilité qui considère
l’intersection des moyennes comme le signe d’un renversement de tendance (haussière
ou baissière), entraînant un changement de position des agents (acheteur ou vendeur).
Notons que l’implémentation d’un tel artefact représentant une place de marché né-

cessite la prise de nombreuses précautions dues aux problèmes occasionnés par les accès
concurrents. En effet, ce composant logiciel est implémenté en employant des techniques
de programmation événementielle afin de réagir aux signaux envoyés par les agents et
les autres artefacts (horloge, interfaces graphiques de visualisation de la situation, etc.).

V.3 Évaluation de l’influence du jugement sur le compor-
tement individuel

Après avoir décrit en section V.1 l’implémentation du modèle de jugement et pré-
senté en section V.2 le domaine applicatif et l’implémentation de sa représentation pour
effectuer des expérimentations, nous présentons dans cette section un ensemble d’ex-
périmentations permettant d’éprouver l’influence sur le comportement des agents du
modèle de jugement employé dans la décision. Cette démarche a pour objectif de mon-
trer comment il est possible de décrire dans ce modèle des valeurs et règles morales
réellement employées par les acteurs du domaine applicatif et apporter des résultats
empiriques montrant que le modèle de jugement proposé permet d’amener les agents à
se conformer à la morale et l’éthique qui lui sont confiées. Nous présentons pour cela
les connaissances du contexte, du bien et du juste données en paramètres du modèle de
jugement des agents en précisant la méthodologie employée pour leur écriture. Ensuite
nous présentons la méthode utilisée pour l’initialisation des expérimentations afin de
générer des situations réalistes. Enfin, nous observons et interprétons les résultats issus
des expérimentations.

V.3.1 Description métier du domaine
Les agents reçoivent dès le début de l’expérimentation un ensemble de croyances décri-

vant les actifs présents sur le marché. L’exemple d’implémentation V.20 illustre quelques
unes de ces croyances.

1 a c t i v i t y ("EDF" ,"nuclear_energy_production" ) .
2 a c t i v i t y ("LEGRAND" ,"Diversified_Machinery" ) .
3 a c t i v i t y ("ACCOR" ,"Lodging" ) .
4 a c t i v i t y ("AB SCIENCE" ,"Drug Manufacturers - Major" ) .
5 a c t i v i t y ("ENGIE" ,"nuclear_energy_production" ) .
6 a c t i v i t y ("ENGIE" ,"natural_gas" ) .
7 a c t i v i t y ("ENGIE" ,"renewable_energy_production" ) .
8 a c t i v i t y ("TOTAL" ,"oil_production" ) .
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9
10 l a b e l ("LEGRAND" ,"FSC" ) .
11
12 lobby ("Bilderberg Group" ) .
13 lobby ("Business Roundtable" ) .
14 lobby ("European Round Table of Industrialists" ) .
15 lobby ("World Business Council for Sustainable Development" ) .
16 lobby ("World Economic Forum" ) .
17
18 // Source : http://www.ert.eu/members
19 memberOf ("ENGIE" ,"European Round Table of Industrialists" ) .
20 memberOf ("TOTAL" ,"European Round Table of Industrialists" ) .
21
22 // Source : http://www.wbcsd.org/Overview/Our-members
23 memberOf ("EDF" ,"World Business Council for Sustainable Development" ) .
24 memberOf ("ENGIE" ,"World Business Council for Sustainable Development" ) .
25
26 // Source : https://www.weforum.org/about/industry -affiliations
27 memberOf ("ACCOR" ,"World Economic Forum" ) .
28 memberOf ("ENGIE" ,"World Economic Forum" ) .
29 memberOf ("TOTAL" ,"World Economic Forum" ) .

Implémentation V.20 – Exemples de croyances initiales sur les entreprises cotées

Ces croyances ont pour principal intérêt de permettre de définir le contexte des sup-
ports de valeurs et des règles morales.

V.3.2 Paramétrage moral des agents
Dans le cadre de ces expérimentation, nous avons doté les agents autonomes de valeurs

et règles morales diverses représentant des convictions réelles d’usagers. Le paramétrage
éthique des agents reste invariable dans le cadre de ces expérimentations. N’étant pas
expert en éthique financière ni en contact direct avec un grand nombre de ces usagers,
nous avons utilisé des documents disponibles 5 détaillant des ensembles de critères (liés
au respect de l’environnement, à la neutralité politique, au respect des droits des tra-
vailleurs, etc.) permettant d’évaluer la moralité d’un investissement dans une approche
vertueuse de l’éthique et de la morale.

V.3.2.1 Valeurs
Chaque agent éthique est alors doté d’un ou plusieurs ensembles de valeurs hiérar-

chisées (voir section III.5.1) correspondant aux ensembles de critères évoqués précédem-
ment. Nous détaillons dans la suite de cette section l’implémentation de l’ensemble moral
ecology regroupant des valeurs morales et règles morales décrivant des convictions liées
à la protection de l’environnement. Nous commençons par décrire l’ensemble hierarchisé
des valeurs de l’agent. Par exemple « environmental reporting »est décrit comme une
sous-valeur de la valeur « environment ». Les valeurs sont décrites sous la forme de

5. Par exemple, le document mis à disposition par le site http://www.ethicalconsumer.org/ détaille un ensemble de
conditions permettant de qualifier d’éthique une entreprise cotée.
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prédicats logiques illustrés par l’exemple d’implémentation V.21.
1 value ("environment" ) .
2 subvalue ("promote_renewable_energy" ,"environment" ) .
3 subvalue ("environmental_reporting" ,"environment" ) .
4 subvalue ("fight_climate_change" ,"environment" ) .

Implémentation V.21 – Déclaration de la valeur environment et de ses sous-valeurs

V.3.2.2 Supports de valeurs
Les agents disposent également d’un ensemble de supports de valeurs tels que « Échan-

ger des actifs liés à la production d’énergie nucléaire est contraire à la valeur de promotion
des énergies renouvelables », ce qui peut être décrit comme :

1 va lueDefeat ( buy ( Asset ,_,_,_) , "promote_renewable_energy" ) :−
2 a c t i v i t y ( Asset , "nuclear_energy_production" ) .
3 va lueDefeat ( s e l l ( Asset ,_,_,_) , "promote_renewable_energy" ) :−
4 a c t i v i t y ( Asset , "nuclear_energy_production" ) .

Implémentation V.22 – Déclarations de support de valeurs liés aux énergies renouvelables

« Échanger des actifs d’une société labelisée FSC est en accord avec la valeur de
conformité environnementale »décrit comme :

1 valueSupport ( buy ( Asset ,_,_,_) , "environmental_reporting" ) :−
2 l a b e l ( Asset , "FSC" ) .
3 valueSupport ( s e l l ( Asset ,_,_,_) , "environmental_reporting" ) :−
4 l a b e l ( Asset , "FSC" ) .

Implémentation V.23 – Déclarations de support de valeurs liés au reporting environnemental

« Échanger des actifs liés à la production d’énergie nucléaire est conforme à la valeur
de lutte contre les changements climatiques »décrit comme :

1 valueSupport ( buy ( Asset ,_,_,_) , "fight_climate_change" ) :−
2 a c t i v i t y ( Asset , "nuclear_energy_production" ) .
3 valueSupport ( s e l l ( Asset ,_,_,_) , "fight_climate_change" ) :−
4 a c t i v i t y ( Asset , "nuclear_energy_production" ) .

Implémentation V.24 – Déclarations de support de valeurs liés à la lutte contre le changement climatique

V.3.2.3 Règles morales
Ces valeurs sont ensuite employées pour écrire des règles morales leur permettant de

lier la promotion des valeurs morales à une valuation morale. Par exemple la transcription
des règles morales « Il est moral d’agir conformément à la valeur environment » et « Il est
immoral de trahir la valeur environment » est illustrée par l’exemple d’implémentation
V.25.

1 moral_eval (X, "Promote environment is good" , moral ) :−
2 valueSupport (X, "environment" ) .
3
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4 moral_eval (X, "Betray environment is bad" , immoral ) :−
5 va lueDefeat (X, "environment" ) .

Implémentation V.25 – Déclarations de règles morales évaluant les actions trahissant ou promouvant la
valeur de respect de l’environnement.

Ces règles morales sont regroupées dans l’ensemble moral définissant l’écologie, comme
le montre l’exemple d’implémentation V.26.

1 moralSet ("Promote environment is good" ,"ecology" ) .
2 moralSet ("Defeat environment is bad" , "ecology" ) .

Implémentation V.26 – Rassemblement des règles morales liées à l’écologie en un ensemble moral

À ce stade, un agent éthique est capable de déduire que, au regard de ses croyances
et de sa théorie du bien, échanger des titres d’une société labelisée FSC est moral,
tandis qu’échanger des actifs d’un producteur d’énergie nucléaire est à la fois moral et
immoral au regard d’une même valeur. L’agent a donc besoin d’une théorie du juste pour
déterminer s’il est éthique ou non d’échanger le second titre. Nous employons dans cette
série d’expériences le même ensemble de principes éthiques et de préférences éthiques
que ceux décrits en section V.1.5, profitant de l’abstraction faite des actions dans la
description de ces principes. L’agent peut ensuite employer la fonction de jugement
décrite en section V.1 afin de connaître dans la situation courante les transactions qu’il
est juste d’effectuer.

V.3.3 Initialisation
Afin d’effectuer un ensemble d’expériences, nous avons écrit un programme permet-

tant de générer une série de situations initiales en fonction de plusieurs paramètres.
Cette situation initiale est décrite dans plusieurs fichiers produits par ce programme
dont : un fichier intitulé « ethicalAssetManagement.jcm » décrivant pour la plateforme
JaCaMo les agents et l’environnement à instancier, et un fichier « scenario.xml » décri-
vant la composition des portefeuilles d’actifs générés aléatoirement et confiés aux agents,
la valeur initiale des actifs et les ordres initialement présents sur le marché. Le généra-
teur prend en paramètre une graine permettant d’initialiser le générateur de nombres
aléatoires employé, le nombre d’expériences à effectuer, le nombre d’agents à instancier,
la valeur des portefeuilles confiés aux agents et la valeur initiale des actifs.
Deux modes de fonctionnement sont prévus pour animer les marchés :
— soit l’animation du marché est assurée par un groupe d’agents sans éthique agissant

de manière aléatoire afin de simuler l’activité d’un marché réel ;
— soit un agent spécifique est instancié pour faire suivre au cours de l’action une série

de valeurs décrite dans un fichier donné en paramètre.
Ce dernier mode de fonctionnement permet de confronter le comportement des agents à
une évolution réelle des cours (nous fournissons des relevés de valeurs produits à partir
de sites d’investissement en ligne). Le premier mode est en revanche celui à utiliser si
l’expérimentateur veut évaluer l’impact d’un ensemble d’agents sur l’évolution du cours
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des actifs.

V.3.4 Comportement des agents
Cette section présente et commente les résultats d’une série d’expérimentations simu-

lant un marché sur lequel six actifs, dont les cours sont animés par des agents aléatoires,
sont échangés par deux agents dotés de la morale ne prenant en compte que l’ensemble
moral « ecology », deux agents dotés de règles morales portant sur un ensemble moral
décrivant la « bienveillance politique » et deux agents disposant de ces deux ensembles
moraux. Les agents emploient les principes éthiques présentés en section V.1 avec le
même ordre de préférences. Nous cherchons à illustrer l’utilisation du modèle de juge-
ment éthique comme processus de décision.
À l’initialisation, chaque agent reçoit un portefeuille contenant un nombre aléatoire

d’actifs pour une valeur totale d’environ 500 e.
La figure V.5 représente l’évolution du portefeuille d’un agent éthique écologiste au

cours d’une expérimentation de plus de deux heures. Son tracé, caractéristique des agents
écologistes, indique par des couleurs l’évolution des proportions d’actions composant le
portefeuille au cours de l’expérience. Le tableau V.1 donne les résultats cumulés de dix
simulations de trente minutes.
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Figure V.5 – Évolution de la composition du portefeuille d’actifs d’un agent écologiste

Nous pouvons en premier lieu relever que le nombre de titres EDF dans le portefeuille
est invariable au cours de la simulation. Ce phénomène s’explique par la morale de l’agent
qui ne considère jamais comme juste d’échanger un tel actif en raison de supports de
valeur concernant les producteurs d’énergie d’origine nucléaire. Il conserve donc les titres
reçus dans la situation initiale sans les vendre ou en acheter davantage.
Deuxièmement, nous pouvons aussi observer que, durant certaines périodes, le porte-

feuille intègre un grand nombre de titres de LEGRAND. De fait, l’agent ayant connais-
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sance d’une labellisation de cette entreprise, une motivation morale s’ajoute à la re-
cherche de bénéfice et en fait un investissement privilégié (près de quatre-vingt-dix
pourcents des transactions selon le tableau V.1 qui récapitule le cumul de dix simu-
lations plus courtes mais paramétrées de façon similaire). Ces actes d’achat et de vente
seront en outre les seuls à satisfaire le principe perfectAct évoqué en section précédente.
Enfin, nous pouvons relever différentes périodes durant lesquelles l’agent effectue des

investissements dans des titres n’ayant aucun lien avec les valeurs et règles morales de
l’agent. Ces actifs sont choisis en raison du gain qu’ils apportent lorsqu’aucun investis-
sement plus éthique n’est possible.
L’agent n’ayant reçu aucune action TOTAL ou ENGIE et ne pouvant à aucun moment

considérer qu’il est juste d’y investir, ils n’apparaissent pas dans cet histogramme.
Le tableau V.1 récapitule le nombre de transactions par actifs effectuées pour chaque

type d’agent sur un ensemble de dix simulations de trente minutes. Le pourcentage indi-
qué représente la proportion de transactions concernant cet actif par rapport à l’ensemble
des transactions opérées par l’agent.

AB SCIENCE ACCOR EDF ENGIE LEGRAND TOTAL
achats ventes achats ventes achats ventes achats ventes achats ventes achats ventes

Écologiste 281 39 341 31 0 0 0 0 3254 3251 0 0
4.5 % 5.2 % 0 % 0 % 90.3% 0 %

Bienveillant 3202 2941 0 0 0 0 0 0 1731 1435 0 0
politique 66 % 0 % 0 % 0 % 34 % 0 %

Les deux 5152 4831 179 19 0 0 0 0 3836 3315 0 0
58 % 1.1 % 0 % 0 % 40.9 % 0 %

Table V.1 – Nombre de transactions par types d’agents en dix simulations de 30 minutes

Les résultats concernant les agents écologistes vient corroborer ceux présentés précé-
demment. De même les proportions indiquées montrent que les agents dotés uniquement
de l’ensemble moral de « Bienveillance politique » n’investissent que dans les actions
AB SCIENCE et LEGRAND, dont l’achat ou la vente est motivée par une règle in-
diquant qu’il est bon d’échanger des actifs d’une entreprise qui semble n’appartenir à
aucun lobby. Enfin les agents dotés des deux ensembles moraux semblent avoir adopté
un comportement intermédiaire.
Ces résultats permettent d’évaluer l’usage du jugement comme processus de décision.

Nous avons montré comment, à l’aide de valeurs morales, règles morales et principes
éthiques ordonnées par un ensemble de préférences, il est possible d’obliger les agents
à adopter un comportement conforme à une certaine éthique habituellement employée
par les humains dans ce domaine.

V.4 Évaluation du jugement des autres
La section précédente a illustré l’influence du jugement sur le comportement des

agents. Nous cherchons maintenant à montrer comment les agents peuvent employer
ce jugement pour évaluer le comportement des autres.
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V.4.1 Initialisation
À chaque action exécutée sur le marché, les agents reçoivent un signal de l’artefact et

réévaluent leurs images des agents impliqués dans la transaction. Dans la suite de cette
section nous détaillons la construction de la confiance éthique. La confiance morale se
construit de manière analogue.
Dans l’implémentation actuelle, nous utilisons une agrégation linéaire (c’est-à-dire

associant la même pondération à chaque action, voir section IV.3.2). Ensuite une valua-
tion de conformité est attribuée en comparant la proportion d’actions conformes à des
seuils afin de construire l’image. Dans cette expérimentation nous n’utilisons que trois
niveaux de conformité (arbitrairement neutral pour un résultat compris dans [0.4, 0.6[,
improper pour les résultats inférieurs à 0.4 et congruent pour les résultats supérieurs
ou égaux à 0.6).

V.4.2 Agrégation d’images
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Figure V.6 – Évolution des images des agents en sortie de la fonction d’agrégation éthique générées
au sein d’un agent de type ethic-both

Afin d’évaluer la construction de ces agrégations, nous observons l’évolution de l’image
des agents présents dans une simulation d’une heure. Ces agents sont les vingt agents
au comportement aléatoire affectés à l’animation du cours d’un ou plusieurs actifs, deux
agents dotés exclusivement de l’ensemble moral « écologie », deux agents dotés exclu-
sivement de l’ensemble moral « bienveillance politique » et deux agents, désignés par
« ethic-both », employant les deux ensembles moraux « écologie » et « bienveillance po-
litique ». La figure V.6 montre l’évolution de l’agrégation des images éthiques construites
par un jugement aveugle en sortie de la fonction d’agrégation d’un agent de type « ethic-
both ».
Remarquons premièrement qu’un agent peut construire une image d’un agent aléatoire

ou d’un agent doté d’une éthique différente. C’est l’une des propriétés de ce modèle : nous
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n’évaluons que la conformité d’un comportement observé au regard d’une éthique, sans
nécessairement chercher à connaître l’intention et les connaissances des autres agents.
Remarquons tout d’abord que l’image que l’agent observateur a de lui-même (celle qui est
également employée dans la légende pour désigner les agents de type « ethic-both ») n’est
pas au maximum bien qu’elle soit plus élevée que toutes celles des autres agents dotés
d’une éthique à partir d’une vingtaine de minutes. Cela est explicable par la possible
différence de contexte entre le moment ou la décision de transaction est prise et celle où
elle est exécutée (les agents ne sont jugés qu’au moment de l’exécution des actions).
Ensuite, relevons que les agents aléatoires en charge de l’animation des cours d’actifs

qu’il est moral d’échanger du point de vue de l’agent juge (ACCOR et LEGRAND)
restent durant toute l’observation à la valeur maximale de 1.0 (traits épais). À l’inverse,
les agents aléatoires affectés à l’animation du cours d’un actif immoral aux regard des
connaissances de l’agent juge restent à 0.0 (traits pointillés). Quatre agents aléatoires qui
ne sont affectés à aucun actif en particulier oscillent aux alentours de 0.5, ce qui signifie
que l’agent juge évalue la moitié de leurs actions comme justes et les autres comme
injustes. Enfin les agents en charge de l’action AB SCIENCE voient leur image osciller à
une valeur élevée sans pour autant atteindre la valeur maximale. Effectivement, comme
l’échange de cet actif n’est éthique que dans l’éventualité où il est impossible d’échanger
un autre actif, certaines transactions sont considérées comme injustes.
Enfin, nous nous intéressons à la confiance produite par l’emploi de ces images à la

fin de la simulation avec les seuils présentés à la section précédente. Les agents éthiques
écologistes ou politiquement bienveillants (traits épais et continus respectivement verts et
bleus) se trouvent au dessus du seuil requis fixé précédemment pour recevoir la valuation
de conformité la plus élevée. Toutefois leur image atteint un niveau moins élevé que celles
des agents dotés des deux ensembles moraux.
Ces résultats montrent des propriétés intéressantes de l’utilisation du jugement pour

construire une image des autres agents. Tout d’abord, relevons que les agents paramétrés
de la même manière produisent des images relativement semblables, même s’ils n’em-
ploient pas eux-même le jugement éthique comme processus de décision. De plus, l’agent
s’évalue lui-même comme étant l’agent qui, parmi ceux qui n’ont pas un comportement
nécessairement éthique en raison de contraintes limitant leurs actions, a le comporte-
ment le plus conforme à sa propre éthique. Enfin ce modèle permet de différencier de
manière notable les agents partageant une partie des valeurs de l’agent juge de ceux qui
ont un comportement purement aléatoire.

V.5 Synthèse
Nous avons montré dans ce chapitre comment il était possible d’implémenter le modèle

de jugement présenté en chapitre III et IV à l’aide de la plateforme JaCaMo dédiée à la
création de système multi-agents BDI. Cette série d’expérimentations a illustré plusieurs
caractéristiques de ce modèle.
Le premier but est d’abord de montrer que notre modèle est opérationnel, puisque
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nous en avions fait au chapitre II l’un des objectifs de notre démarche. Bien qu’une
première implémentation du modèle de jugement ait été implémentée en Answer Set
Programming pour fournir une preuve de concept (Cointe et al., 2016a), il était néces-
saire d’implémenter ce modèle dans un véritable cadre multi-agent pour observer des
comportements composés d’un grand nombre de décisions successives et confronter ce
modèle de jugement au comportement d’autres agents.
Ces expérimentations montrent également comment une même implémentation de ce

modèle peut être paramétrée de manières différentes, pour illustrer la généricité des
fonctions de raisonnement par rapport au domaine applicatif, à la morale et à l’éthique
confiées aux agents. Dans le cadre du développement de cette série d’expérimentations,
la totalité des agents dotés d’un modèle de jugement partage une implémentation unique
des fonctions à employer. Générer des agents dotés d’éthiques différentes nécessite uni-
quement de décrire les valeurs morales, règles morales, principes éthiques et préférences
éthiques confiés aux agents. La conception modulaire de ces agents permet de faciliter
l’implémentation d’une population d’agents dotés d’éthiques hétérogènes. Comme an-
noncé au chapitre II, cela permet de minimiser le temps nécessaire au déploiement de
nouveaux types d’agents.
Nous voulions illustrer l’influence d’un tel modèle sur le comportement des agents.

En ce sens, la section V.3 montre que les agents utilisant le modèle de jugement comme
processus de décision adoptent effectivement un comportement qui est la conséquence
de la conciliation à l’aide de principes éthiques de leurs désirs et des règles morales qui
leur sont donnés.
Enfin nous souhaitions illustrer l’emploi du jugement du comportement des autres

agents comme un moyen de distinguer les agents dotés d’éthiques similaires ou dissem-
blables à celle de l’agent juge. Les résultats présentés montrent que les images construites
par le jugement progressif du comportement des autres est cohérent avec les éthiques
qu’ils emploient dans leurs décisions.
Ces expérimentations pourraient être complétées sur différents aspects. Premièrement,

les éthiques données en paramètres dans ces expérimentations ne diffèrent que sur les
valeurs morales et règles morales. Il serait intéressant d’évaluer les différences de com-
portement dues à des ensembles différents de principes éthiques ordonnés de manière
aléatoire. Deuxièmement, les agents partagent ici la même connaissance sur l’état du
marché, mais pas la composition du portefeuille des agents qu’ils jugent. Le jugement
évalué ici est donc toujours partiellement informé. Permettre aux agents de justifier leurs
actes en transmettant aux agents juges les croyances dont ils disposaient lors de la prise
de décision pourrait produire des résultats différents. De plus, les agents éthiques sont
tous équipés d’une même fonction d’évaluation de la désirabilité. Enfin, implémenter des
agents dotés d’appréciations différentes de la rentabilité d’un investissement permettrait
de rendre plus hétérogène la population d’agents et poserait la question de la distinction
de différences de comportements dues à des divergences éthiques ou à des divergences
de désirs.
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Conclusion et perspectives

La problématique de la proposition d’un modèle de jugement éthique dans les systèmes
multi-agents a été abordée au long de ce mémoire en partant de la définition des concepts
employés et des travaux existants dans le domaine de la philosophie, source essentielle
des théories liées à l’éthique. Nous avons ensuite présenté une proposition de modèle de
jugement pour la décision puis pour la coopération et enfin une démarche expérimentale
évaluant une implémentation de ce modèle. La première section apporte des éléments
de réflexion personnelle sur cette démarche de recherche en intelligence artificielle. Puis
la section suivante propose une vision synthétique des apports de ce travail avant d’en
aborder en dernière section les limites et les perspectives.

Prise de recul sur la démarche de recherche
Les avancées récentes et moins récentes dans le domaine de l’intelligence artificielle ont

provoqué diverses réactions dans la communauté scientifique et, de manière plus large,
auprès du grand public. Ces réactions semblent dues à la fois à une prise de conscience
de la part du public des possibilités de reproduction par des systèmes autonomes de
facultés mentales que les individus pensaient être une spécificité humaine, et en même
temps au déploiement rapide et visible de systèmes autonomes dans leur environnement
(citons par exemple le cas des véhicules autonomes, des drones civils et militaires ou
encore des chatbots présents sur internet).
La prise de conscience de la possibilité de doter des agents autonomes de facultés

mentales reproduisant des comportements et raisonnements humains mènent certains
penseurs à désigner la thèse de Church-Turing (Turing, 1937) comme la quatrième bles-
sure narcissique de l’humanité (Bouzou, 2016) après les trois premières énoncées par
(Freud, 1961) : la révolution copernicienne a brisé l’illusion d’une Humanité placée au
centre de l’univers ; la théorie de l’évolution a replacé l’Homme dans le règne animal ;
psychanalyse a montré que les êtres humains n’ont pas le plein contrôle de leur esprit.
L’idée que toute série d’opérations réalisable par un humain puisse être effectuée par une
machine de Turing vient encore dégrader cette image d’une condition humaine privilé-
giée. L’actualité est marquée par des réactions variées face à cet état de fait : pour les
uns, la panique ou la peur d’une domination ou d’un remplacement des êtres humains
les incite à appeler à un arrêt des recherches dans le domaine. Pour d’autres, une eupho-
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rie et une surinterprétation des résultats existants les incitent à imaginer dans un futur
plus ou moins proche des entités toutes puissantes capable de les « guérir de la maladie
de la mort » 6. Nous avons également mentionné en section I.2.3 des travaux montrant
que la théorie de l’esprit pousse l’humain à prêter à des objets ou des représentations,
et à plus forte raison ceux qui font preuve de capacité à effectuer des raisonnements et
avoir des comportements proactifs, des processus mentaux pourtant inexistants. L’un
des véritables risques introduits par les agents autonomes serait une confiance excessive
et indue des utilisateurs envers des systèmes qu’ils croient conscients et infaillibles, pou-
vant amener à leur déléguer des responsabilités ou à faire aveuglement confiance à leurs
décisions sans comprendre les limites de leur fonctionnement (O’Neil, 2017).
La responsabilité du chercheur, producteur de connaissance et de résultats expérimen-

taux semble être engagée dès lors que ses résultats peuvent servir l’argumentaire d’un
camp ou de l’autre (Éthique de la recherche en robotique, 2014). Il est de son devoir
de mentionner dans son discours les limites de ses travaux, et de fournir un maximum
d’informations aux décideurs et législateurs qui devront évaluer l’impact potentiel de ses
apports sur la société. En omettant de telles limites, voire en provoquant volontairement
des espoirs irréalistes chez le grand public, les auteurs exposent l’ensemble de la com-
munauté à un risque de perte de crédibilité et de confiance pouvant être fatale pour nos
financements et nos institutions (Hendler, 2008).
Enfin la conception d’agents autonomes, embarqués ou non, et destinés à être intro-

duits dans un environnement partagé avec des humains, pose la nécessaire question de
leur responsabilité et de l’éthique de leur comportement. Notre travail, réalisé dans le
but d’apporter des éléments de réponse nouveaux à cette problématique, a été pensé
avec la vision d’une humanité hétérogène dans laquelle les convictions de l’utilisateur et
de tout être humain en interaction avec les agents autonomes doit être prise en compte
pour ne pas imposer le seul point de vue du concepteur ou propriétaire du système.

Synthèse globale
Ce document est structuré en trois parties principales. La première a pour but de

définir les composants du jugement et de définir les caractéristiques d’un modèle de
jugement pour la coopération des agents autonomes artificiels. La seconde partie propose
un modèle de jugement pour la décision et la coopération entre agents fondée sur le
jugement de comportements. La troisième partie illustre la mise en œuvre de ce modèle
et une démarche expérimentale permettant d’évaluer le fonctionnement de ce modèle.

Définition des composants et caractéristiques du jugement
Le début de ce document a permis de poser des définitions des constituants du ju-

gement, montrer comment ils interagissent et en déduire un ensemble de propriétés
attendues d’une modélisation de ce jugement pour la prise de décision et le jugement
des autres par des agents autonomes artificiels. Divers travaux de la littérature ont été

6. Type de propos tenus sur https://iatranshumanisme.com par exemple.
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comparés à l’aide de ces critères. Notre conclusion est qu’à ce jour, à notre connaissance,
aucun modèle existant ne permet de les satisfaire entièrement.
Dans le premier chapitre, nous avons rassemblé et articulé entre elles des définitions de

concepts de morale et d’éthique afin de présenter les termes employés dans la suite de ce
mémoire et montrer comment les diverses doctrines philosophiques s’expriment à l’aide
de ces éléments. Nous y avons introduit la distinction entre la morale, ou théorie du
bien, et l’éthique, ou théorie du juste. La première permet de décrire à l’aide de valeurs
morales et de règles morales le caractère bon ou mauvais d’une action en fonction de son
contexte. Cette distinction nous a permis d’introduire l’éthique comme étant un niveau
de réflexion supplémentaire permettant de déterminer l’action juste par le jugement
de l’ensemble des actions connues dans une situation à partir de principes éthiques.
L’éthique est ainsi abordée comme une solution au risque d’indécision qu’entraînent
les dilemmes moraux : ces situations exceptionnelles se produisent lorsque les actions à
disposition sont toutes qualifiées de mauvaises par au moins une règle morale. Ce chapitre
se poursuit par une brève présentation des apports de la littérature en neurologie à la
compréhension du fonctionnement du jugement chez l’Homme. Nous y avons montré
l’intervention de diverses aires cérébrales impliquées, entre autres, dans des processus
émotionnels et dans la capacité à se représenter et reproduire les états mentaux d’autrui
(cette faculté est appelée théorie de l’esprit). Le rôle des émotions semble essentiel dans
les premiers instants du jugement grâce à la rapidité de la formulation d’une réponse.
Le raisonnement vient, dans de nombreux modèles, confirmer ou réviser ce premier
jugement dans un second temps à l’aune des connaissances de l’individu. La fin de
ce chapitre aborde des travaux de psychologie et de sciences sociales présentant des
modèles permettant de représenter l’hétérogénéité des théories du bien et du juste au
sein d’une population en montrant que les raisonnements éthiques des individus reposent
sur des principes divers (recherche de l’approbation des proches, conformité à des normes
sociales, utilisation de principes considérés comme universels, etc.).
Muni de cette première analyse de l’éthique nous avons poursuivi notre analyse de

l’état de l’art en nous intéressant à notre domaine de recherche Intelligence Artificielle
et Systèmes multi-agents pour identifier les approches existantes. Nous avons choisi
de comparer ces travaux vis-à-vis d’un ensemble de critères que sont la représentation
explicite ou implicite de l’éthique employée, l’approche rationaliste ou intuitionniste, la
généricité du modèle vis-à-vis du domaine applicatif, de la morale et de l’éthique et
le caractère opérationnel de la proposition. La présentation de ces modèles permet de
proposer en synthèse de ce chapitre une grille de lecture mettant en évidence l’absence, en
l’état, de proposition correspondant à l’ensemble des caractéristiques pertinentes. Nous
justifions la nécessité d’une représentation explicite par le besoin de pouvoir formuler
l’éthique de l’agent afin de la communiquer à d’autres agents, artificiels ou humains.
Notre décision d’exclure toute simulation émotionnelle du jugement s’appuie sur des
études montrant que les humains préfèrent, dans le cadre de la délégation de décisions à
des agents, que ceux-ci adoptent un comportement rationnel. La recherche d’un modèle
générique est motivée par le coût élevé du développement de nouvelles architectures
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d’agents ad hoc à chaque changement dans le domaine applicatif et plus encore lors
du déploiement d’agents dotés de morales et d’éthiques différentes. Enfin le caractère
opérationnel du modèle est une nécessité pour pouvoir expérimenter le déploiement de
tels agents et évaluer le bon fonctionnement de ce modèle dans des situations réalistes.

Proposition d’un modèle de jugement
À partir de cette analyse de l’état de l’art, nous avons proposé un modèle permettant

de juger de l’action juste dans une situation, tant pour permettre à l’agent lui-même de
décider des actions à réaliser que pour évaluer le comportement d’un autre.
Le troisième chapitre détaille une première partie de notre proposition qu’est le mo-

dèle de jugement. Ce modèle emploie la représentation des actions, croyances et désirs
de l’agent, puis une description des modèles de reconnaissance de situation et d’éva-
luation de la désirabilité et de la possibilité des actions. Nous introduisons les modèles
d’évaluation de la moralité et de l’éthique des actions, spécifiques de notre modèle. L’éva-
luation de la moralité s’appuie sur une représentation de supports de valeurs et de règles
morales permettant de produire un ensemble d’actions moralement évaluées, c’est-à-dire
auxquelles est associée une valuation de moralité en fonction du contexte. Nous montrons
à travers un ensemble d’exemples qu’il est possible de représenter à l’aide de ce forma-
lisme plusieurs approches philosophiques présentées au premier chapitre, ce qui nous
permet d’affirmer que, dans la limite de l’ensemble des approches morales exprimables
de cette manière, le modèle de l’évaluation de la moralité est générique par rapport aux
supports de valeurs et règles morales employés pour évaluer les actions. De même, le
modèle d’évaluation de l’éthique des actions utilise des ensembles de représentations de
principes et de préférences éthiques afin de représenter et employer des théories variées
pour évaluer les actions justes au regard de l’ensemble ordonné des principes éthiques
de l’agent et des ensembles d’actions évaluées pour leur caractère possible, désirable et
moral. L’ensemble de ce chapitre est illustré par des exemples volontairement simples
afin de montrer le déroulement, étape par étape, de ce jugement.
La deuxième partie de notre modèle étend cette proposition afin de permettre aux

agents d’employer leur modèle de jugement non seulement comme un processus déci-
sionnel, mais également comme un moyen d’évaluer la conformité du comportement des
autres agents à un ensemble de connaissances de la situation, de connaissances du bien
et de connaissances du juste. Ces ensembles de connaissances, lorsqu’ils sont enrichis
ou remplacés par des informations acquises sur l’agent jugé ou toute autre connaissance
que celles propres à l’agent juge, permettent de produire ce que nous appelons un juge-
ment partiellement ou totalement informé. De plus le jugement de comportements, défi-
nis comme des successions d’actions, nécessite la définition de mécanismes d’agrégation
des jugements ponctuels de ces actions afin de construire une image du comportement,
c’est-à-dire une croyance en un certain niveau de conformité de ce comportement à un
ensemble de critères. Ces images permettent ensuite à l’agent de décider d’accorder ou
non sa confiance à un autre agent en ayant connaissance de ce comportement. Enfin,

128



l’action de construction de cette confiance peut faire l’objet de la définition de nouvelles
valeurs et règles morales permettant de définir la morale et l’éthique de la coopération
afin de permettre aux agents d’intégrer une dimension sociale de leurs décisions à leur
jugement.

Évaluations du modèle
Ce travail de recherche s’achève sur des travaux d’expérimentation permettant d’illus-

trer la mise en œuvre du modèle avec quelques concessions et simplifications, dans un
cadre BDI. Les résultats expérimentaux montrent que le comportement des agents et
leur évaluation par les autres agents sont cohérents avec les connaissances du bien et du
juste données en paramètres.
Le cinquième chapitre propose un ensemble d’expérimentations de déploiement d’agents

autonomes éthiques dans un domaine applicatif de gestion d’actifs financiers afin d’éva-
luer l’utilisation du jugement comme processus de décision et la qualité des images
produites par le jugement des autres agents autonomes. Nous détaillons tout d’abord les
problématiques éthiques liées au domaine de la gestion d’actifs en présentant à la fois le
fonctionnement des marchés et la dimension éthique des décisions. N’étant pas expert de
l’éthique financière, nous présentons des documents proposant des ensembles de valeurs
morales et de règles morales diverses qui, une fois exprimées dans un langage manipu-
lable par les agents, nous permettent de paramétrer des ensembles d’agents avec des
morales diverses. Nous présentons ensuite une implémentation de cette expérimentation
à l’aide de la plateforme JaCaMo dédiée à la conception de systèmes multi-agents BDI
dans le langage déclaratif Jason. Enfin nous examinons les résultats produits en compa-
rant le comportement d’agents dotés de connaissances du bien différentes afin de mettre
en évidence l’influence du modèle de jugement sur le processus de décision des agents.
Ensuite nous évaluons la qualité de la construction des images en montrant comment
elles permettent de discriminer les agents conformes à des ensembles de règles morales
ou à des éthiques.

Limites et perspectives
Ce travail s’appuie sur les définitions présentées au premier chapitre et qui sont, par

nécessité, réductrices. Bien que soucieux de définir les composants du jugement en faisant
abstraction des convictions qu’il emploie, il est probable que certaines doctrines moins
classiques que celles présentées au premier chapitre ne puissent pas être représentées
par ce modèle. De plus, nous avons considéré l’éthique et la morale de l’agent comme
des connaissances sur lesquelles repose le raisonnement sans plus de précisions sur les
mécanismes ou méthodologies permettant de produire ces connaissances. Il serait inté-
ressant d’explorer des pistes telles que l’apprentissage de la morale par observation du
comportement des autres, ou bien par construction lors d’un dialogue avec l’utilisateur.
Il serait également intéressant d’étudier les propriétés d’une morale et d’une éthique
plus dynamique, qui serait ajustée par l’observation des conséquences des actions de
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l’agent, tant sur l’environnement que par les réactions des autres agents (amélioration
ou dégradation de l’image de l’agent chez les autres).
De manière générale, de nombreuses questions sont maintenant posées par la dimen-

sion collective de l’éthique. De nombreuses problématiques ont été soulevées et structu-
rées pour guider la suite de nos réflexions (Cointe et al., 2015 ; 2017). Notre proposition
de modèle pour la coopération est ici focalisée sur les effets de ce jugement et de sa
capacité à s’en servir pour coopérer d’un point de vue individuel. Il serait intéressant
d’étudier la stabilité et les caractéristiques des ensembles d’agents formés par des rela-
tions de confiance mutuelle. Serait-il possible d’identifier une forme d’éthique collective ?
L’appartenance à un collectif inciterait-elle l’agent à se conformer à des valeurs morales,
règles morales et principes éthiques qui ne sont pas les siens pour ne pas risquer son
exclusion ? En quoi l’appartenance à de tels collectifs modifierait les rapports entre les
agents membres de celui-ci et les autres agents ? Quelles relations peuvent exister entre
différents collectifs ? Ces collectifs sont-ils résistants à d’importants changements de si-
tuations ?
La démarche expérimentale pourrait également être étendue à des aspects inexplorés

jusqu’ici : les agents gestionnaires implémentés n’échangent pas encore d’information
permettant d’informer le jugement des autres. De plus, même si nous avons observé le
bon fonctionnement de la construction des images et de la confiance, aucun mécanisme
rendant utile la coopération n’a été implémenté dans ces expérimentations. Il serait
intéressant de pouvoir visualiser l’effet de cette coopération sur le comportement des
agents et l’évolution du système. Enfin, il serait intéressant d’employer les résultats de
ces jugements pour construire des collectifs d’agents et exploiter des structures pour
faire de la coopération. De nombreuses questions seraient ensuite soulevées sur la sta-
bilité de ces collectifs face à de nouvelles situations, la réaction des agents face à un
changement de comportement d’un membre du collectif ou encore la possibilité pour les
agents d’interagir pour identifier les concepts partagés avec le reste du collectif.
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Abstract :
The increasing use of multiagent systems in various fields raises the need of autono-

mous agents able to take into account such ethical principles in their decisions. More
and more propositions are published, but they are often agent-centered and they don’t
consider the issues raised by the interactions between artificial agents and possibly hu-
mans, potentially using another ethics. Our goal is to give the agents the ability to
reason on ethics to enable an ethics-based cooperation in multiagent systems. This work
presents a model of ethical judgment for artificial autonomous agents in multiagent sys-
tems both useful to influence their decisions and behaviors, and describes an ethics-based
cooperation framework. This model distinguishes the morality (or theory of the good),
describing the goodness of actions in a context regarding a set of moral values and moral
rules, and ethics (or theory of the right), describing the rightness of an action regarding
a set of ethical principles. The use of this model in the decision process generates a
conform behavior regarding the chosen theories of good and right. An agent may also
use this model to judge the observed behavior of the other agents and employ this judg-
ment to adapt its own behavior towards the judged agents. The detailed presentation
of this model is followed by some experimentations to show the use of this model in a
realistic application based on an ethical asset management scenario. The results show
how the behaviors of the agents might be impacted and the efficiency of this model to
discriminate the behaviors of the others.
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Résumé :
L’usage croissant des systèmes multi-agents dans divers domaines d’application sou-

lève la nécessité de concevoir des agents capables de prendre des décisions s’appuyant
sur des principes éthiques. De plus en plus de travaux proposent de telles approches.
Toutefois, ces systèmes considèrent principalement une perspective centrée sur l’agent et
mettent de côté le fait que ces agents sont en interaction avec d’autres agents, artificiels
ou humains, qui utilisent d’autres concepts éthiques. Notre objectif est d’équiper les
agents de capacités de raisonnement éthique pour permettre la mise en place de coopé-
rations fondées sur l’éthique dans un SMA. Ce travail propose un modèle de jugement
éthique pour les agents autonomes artificiels dans les systèmes multi-agents permettant
de guider leurs décisions afin d’influencer leur comportement individuel d’une part, et
de décrire un cadre de coopération fondée sur l’éthique d’autre part. Les éléments de
ce modèle reposent sur une distinction entre la morale (ou théorie du bien), décrivant
le caractère bon ou mauvais des actions d’un agent en faisant appel à la définition de
valeurs morales et de règles morales, et l’éthique (ou théorie du juste), permettant de
juger de l’action qu’il est juste d’effectuer dans une situation au regard d’un ensemble
ordonné de principes éthiques et des actions moralement évaluées. L’agent, en employant
ce modèle de jugement comme un processus décisionnel, adopte alors un comportement
éthique du point de vue des théories du bien et du juste qui lui sont confiées. Il lui est
également possible d’employer ce modèle pour juger le comportement des autres agents
et tenir compte de ce jugement dans son propre comportement vis-à-vis des agents jugés.
La présentation de ce modèle est accompagnée d’expérimentations illustrant l’utilisation
de ce modèle dans un domaine applicatif réaliste de gestion éthique d’actifs financiers
permettant d’éprouver l’influence du jugement sur le comportement des agents et la
qualité de l’image obtenue par le jugement du comportement des autres agents dans
diverses situations.
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